
DDix-neuf (19) religieux et reli-
gieuses  catholiques assassinés en
Algérie durant les années 1990

par les hordes terroristes seront béati-
fiés, probablement fin janvier, par le
Pape François, qui a entendu la cause
défendue et portée par l'Eglise
d'Algérie, rapporte mercredi l'AFP.
Le moine trappiste français Thomas
Georgeon, cité par l'agence,  "postula-
teur" (avocat) de la cause, dans un
entretien au mensuel en ligne "Mondo e
missione", de  l'Institut pontifical des
missions étrangères a  indiqué que les
évêques algériens souhaitent que la béa-
tification puisse être célébrée en
Algérie, à Oran, diocèse de l'ancien
l'évêque d'Oran Pierre Claverie. 
Pour ce moine français, "rendre hom-

mage aux 19 martyrs chrétiens signifie
rendre hommage à la mémoire de tous
ceux qui ont donné leur vie en Algérie
dans les années 90", estimant que le
dossier ouvert en 2006 avait avancé
rapidement.
La nouvelle de leur prochaine béatifica-
tion avait été confirmée par le Pape
François, qui a reçu le 1er septembre
dernier au  Saint-Siège, l'archevêque

d'Alger, Mgr Paul Desfarges, accompa-
gné de Jean-Paul Vesco,  évêque d'Oran,
et du père Thomas Georgeon, postula-
teur en béatification auprès du Vatican à
Rome, avait indiqué en octobre dernier
le journal Reporters.
L'Eglise d'Algérie, les familles, reli-
gieuses et de sang, des frères et sœurs
victimes du terrorisme attendent que le
processus de béatification,  enclenché il
y a 10 ans, s'achève avec la signature -
procédure "en cours"-  du décret de béa-

tification par le Pape lui-même, avait
ajouté la publication.   
"Nous pensons que nous allons vers une
prochaine déclaration de cette  béatifi-
cation, disons, dans les mois qui vien-
nent", avait indiqué Mgr Desfarges, qui
veut voir dans cette grâce "le chemin de
la paix, de la  réconciliation et du par-
don" et qui souhaite qu'elle soit "pro-
noncée sur le  sol algérien, à Oran plus
particulièrement, là où officiait l'évêque
Pierre Claverie", assassiné en 1996. 
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ASSASSINÉS EN ALGÉRIE DURANT LES ANNÉES 1990

19 RELIGIEUX CATHOLIQUES
BÉATIFIÉS FIN JANVIER

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

13 MORTS ET 258
BLESSÉS EN UNE

SEMAINE
Treize (13) personnes ont trouvé la mort et
258 autres ont été blessées dans 214 acci-
dents de la circulation survenus durant la
période allant du 26 décembre 2017 au 1 jan-
vier en cours dans des zones urbaines,  a
révélé jeudi un bilan des services de la
Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN).Comparativement à la période précé-
dente, le nombre de victimes a augmenté (+2)
alors que celui des accidents a connu une
hausse de (+7)  et de (+12) pour les blessés.
Selon la même source, le facteur humain
demeure la cause principale de ces accidents
avec un taux de 96%, outre les autres facteurs
liés aux véhicules et l'environnement. La
DGSN appelle les usagers de la route à faire
preuve de vigilance, à respecter le code de la
route et à faire contrôler régulièrement leurs
véhicules.

TRIBUNAL CRIMINEL D’ORAN
6 CONDAMNATIONS À 5
ANS DE PRISON FERME
POUR APPARTENANCE

À UN GROUPE
TERRORISTE

Six (06) condamnations à cinq (5) ans de pri-
son ferme ont été prononcées, jeudi par le tri-
bunal criminel d’Oran, à l’encontre de six per-
sonnes accusées d’appartenance à un groupe
terroriste et recrutement de jeunes au profit
d’un réseau terroriste international.
Le représentant du ministère public a requis
une peine de 10 ans de réclusion criminelle à
l’encontre des six mis en cause.
Cette affaire remonte au début de l’année
2016, lorsque les services de sécurité, agis-
sant sur informations, ont entamé une
enquête pour faire la lumière sur les activités
d’un réseau terroriste activant entre Oran,
Gdyel, Arzew et Telagh (Sidi Bel-Abbes) qui se
faisait appelé "Sariat djounoud El Khilafa".
L’enquête, qui a démontré que les mis en
cause avaient pour tâche d’enrôler des jeunes
au profit d’un réseau terroriste international
activant au Moyen Orient, notamment en
Syrie, a conduit à l’arrestation de l’un des mis
en cause qui, après interrogatoire, a donné
les noms de ses cinq complices qui, à leur
tour, ont été arrêtés, reconnaissant les faits
qui leur étaient reprochés.
Selon l’arrêt de renvoi, parmi ces 5 mis en
cause, 4 ont déjà eu affaire à la justice,
puisqu’ils ont été condamnés, en 2007, à 5
ans de prison ferme pour terrorisme, une
peine qu’ils ont purgé aux prisons de Blida et
de Berouaghia. Durant l’audience, les six
inculpés ont nié les faits retenus contre eux,
arguant que les aveux qu’ils ont fait après leur
arrestation ont été obtenus sous la contrainte.

BORDJ BADJI MOKHTAR
NEUF CONTREBANDIERS

INTERCEPTÉS
Neuf (9) contrebandiers ont été interceptés
mardi  par un détachement de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), alors qu'une  quantité
de 100 kg  de kif traité a été saisie par des élé-
ments des Garde-côtes à Tlemcen, indique
jeudi le ministère de la Défense nationale
(MDN) dans un communiqué.     
"Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, un détache-
ment de l'ANP a intercepté, le 2 janvier 2018 à
Bordj  Badji Mokhtar (6e Région militaire),
neuf (9) contrebandiers et saisi un  camion
chargé de neuf (9) tonnes de denrées alimen-
taires, ainsi que des  outils d’orpaillage", pré-
cise la même source.
Dans le même contexte, des gardes-frontières
"ont saisi 100 kilogrammes de  kif traité à
Tlemcen (2e RM),  tandis que des éléments de
la Gendarmerie nationale ont appréhendé
trois  (3) personnes à Tlemcen (2e RM), Mila
et Skikda (5e RM) et saisi deux (2)  armes à
feu, 2500 cartouches de différents calibres et
12,2 kilogrammes de  produits rentrant dans
la confection des cartouches".
Par ailleurs, des éléments de la Gendarmerie
nationale "ont arrêté 31  immigrants clandes-
tins de différentes nationalités à Tlemcen,
Laghouat,  El-Taref et Batna", conclut le com-
muniqué.

APRÈS PRESQUE 40 ANS D’ABSENCE

IDIR ENFLAMME
LA COUPOLE D’ALGER

AAprès 39 ans d’absence le chanteur
Idir a animé un concert à la
Coupole du complexe sportif du 5

juillet d’Alger.  
Ils  étaient quelques milliers  de fans à se
déplacer jeudi soir à la Coupole pour
revoir ou découvrir Idir sur scène, faire
la fête et replonger dans un univers
musical festif porté par la poésie et belle
mélodie.
Billets en main, les fans de l'icône de la
chanson kabyle commençaient à se mas-
ser à l'entrée de la Coupole plusieurs
heures avant le début du concert pour
assister à cet événement musical qui
marque le retour de Idir sur scène après
39 ans d'absence.
Dans la foule, des femmes en robe tradi-
tionnelle kabyle et des hommes en bur-
nous blanc ont ainsi tenu à marquer cet
évènement musical qui précède de
quelques jours la fête de Yennayer, le
Nouvel An amazigh, célébré en Algérie,
officiellement pour la première fois.
Dans l'enceinte et aux abords de la
Coupole, la Sûreté nationale et la

Protection civile ont déployé un disposi-
tif important, mais discret, pour les deux
jours de concert.
En attendant leur idole, les quelques

5000 spectateurs présents ont d'abord
assisté à la prestation d'une chorale de
jeune filles, avant l'entrée sur scène des
30 musiciens accompagnant le chanteur.
Idir n’a pas pu retenir ses larmes face à
une salle archi-comble. « Quelle émo-
tion ! », a-t-il lancé au début d’un
concert de deux heures et demi.
« Repose-toi dans ta tombe, l’amazi-

ghité se met debout aujourd’hui », ont
chanté les jeunes filles. Elles ont ensuite
interprété Ad Zzi Saa de Slimane Azzem
et  Heal the world de Micheal Jakcson,
deux chansons « revisitées » pour
s’adapter aux voix de la jeune chorale.
Idir a enchaîné ses plus grands succès
comme « Isefra » (poèmes) et Aghrib
(étranger). Cette chanson évoque la pre-
mière vague d’immigration pour tenter
leur chance et essayer de faire vivre une
famille.Par la suite il a repris toutes les
chansons à succès de son répertoire dont
, bien sûr, Essendo et Avava Inouva ».
Des chansons repris en chœur par toute
la salle dans une parfaite communion
avec leur idole.

OUYAHIA ET LA RATIONALISATION DES
DÉPENSES PUBLIQUES

«C’EST UN 
ENGAGEMENT 
NATIONAL»

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ PERSISTE ET SIGNE

AUCUN  CAS DE GRIPPE
PORCINE N'A ÉTÉ 

ENREGISTRÉ EN ALGÉRIE 

‘APRÈS PRESQUE 40 ANS D’ABSENCE

IDIR ENFLAMME 
LA COUPOLE D’ALGER
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Lʼinfo, rien que lʼinfo

PROJET DE LOI SUR LES HYDROCARBURES

DÉCÈS DE 3  RESSORTISSANTS ALGÉRIENS 
EN ESPAGNE ET EN FRANCE:

LE PARQUET ALGÉRIEN
OUVRE UNE ENQUÊTE
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NAHD - CSC, 
DE LA REVANCHE

DANS L’AIR

LIGUE 1

LLee  mmiinniissttrree  ddee  ll''EEnneerrggiiee,,  MMuussttaapphhaa  GGuuiittoouunnii  aa  rrééiittéérréé,,  jjeeuuddii  àà  AAllggeerr,,  ll''aattttaacchheemmeenntt  ddeess  ppoouuvvooiirrss  ppuubblliiccss  aauu  mmaaiinnttiieenn  ddee  llaa  rrèèggllee  5511//4499
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véhicules détruits
dans l’incendie
d’un bureau

d'études à la rue
Didouche-Mourad.

5 91 113
terroristes abat-
tus et 40 autres
arrêtés au cours
de l’année 2017.

individus arrêtés
pour divers délits
durant les célébra-
tions du Nouvel An.
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"Timimoun est fière d'être la première station dans la
concrétisation des orientations du président de la

République, Abdelaziz Bouteflika, concernant la pro-
motion du patrimoine de tamazight et la généralisation
graduelle de son utilisation dans divers  domaines." 

Si El Hachemi Assad, secrétaire général
du Haut-Commissariat à l'amazighité 

L'Algérie attend l'aval de l'instance internationale
pour intégrer le muay thaï aux JAJ 2018

La chirurgie du ronflement et de l'apnée du  sommeil a été
mardi le thème de journées médico-chirurgicales, organi-
sées  par la Direction générale de la Sûreté nationale

(DGSN), avec la  participation d'experts étrangers et de méde-
cins spécialistes relevant du secteur de la santé et de la Sûreté
nationale, a indiqué un communiqué de la DGSN. 
La première journée de cette rencontre de deux jours, organi-
sée en  coordination avec l'Académie algérienne des chirur-
giens de la tête et du cou, a été marquée par plusieurs inter-
ventions, sur les techniques  et moyens modernes utilisés dans
le diagnostic et le traitement de ces maladies, présentées par
des médecins et des spécialistes internationaux.  
Le président de l'AACTC a souligné l'importance de se mettre
au diapason des développements enregistrés sur la scène inter-
nationale dans le domaine de la chirurgie du ronflement et de
l'apnée du sommeil, se félicitant par la même occasion du
niveau des experts et spécialistes de la Sûreté nationale dans ce

domaine, ce qui dénote de la qualité et du développement du
système de formation dans le corps de la Police algérienne. 
Ces journées sont une occasion pour les médecins d'échanger
les expériences en vue de développer la pratique de cette spé-
cialité en Algérie.

La Fédération algérienne de full-contact, kick boxing, muay
thaï et disciplines assimilées (FAFKBA) attend le feu vert
de la Fédération internationale de muay thaï amateurs

(IFMA) pour intégrer la boxe thaïlandaise au programme des
Jeux africains de la jeunesse (JAJ), prévus à Alger du 19 au 28
juillet 2018, a-t-on appris du secrétaire général de l'instance
fédérale, Seddik Ould Larbi. 
''Nous avons rencontré récemment le secrétaire général de
l'IFMA, Stephan Fox au Maroc et abordé la possibilité d'in-
clure ce sport de combat dans le programme des JAJ. L'idée
lui a plu et on attend une correspondance officielle de l'ins-
tance mondiale pour qu'on puisse à notre tour informer le
ministère de la Jeunesse et des Sports pour entamer les procé-
dures nécessaires à cet effet", a déclaré Ould Larbi à l'APS. 
La sélection nationale avait raté l'occasion de prendre part à la
première édition du Championnat d'Afrique de cet art martial,
abritée au mois de décembre par le Maroc.
''Nous étions présents avec une délégation officielle de quatre
membres du bureau fédéral pour participer à l'assemblée

générale constitutive de l'Union africaine de muay thaï, une
discipline ayant manqué à l'Algérie ces dernières années pour
diverses raisons", a-t-il ajouté.

Le premier Salon du mariage de Tlemcen a ouvert ses
portes, mardi, au Centre des arts et expositions (Carex) de
Koudia avec la participation de plus de 50 exposants. 

Jusqu’au 11 de ce mois de janvier, cette manifestation propo-
sera aux visiteurs tout ce qui entoure le mariage, à l’instar des
trousseaux de mariées, les salons, les costumes traditionnels
habits et autres effets, ont indiqué les organisateurs. 
Les propriétaires de salles de fêtes, les traiteurs, les équipe-
mentiers de moyens de sonorisation, les coiffeurs et coif-
feuses, les esthéticiennes, les revendeurs de produits de beauté
et cosmétiques et les représentants d’autres créneaux, pren-
nent part à cette manifestation très attendue par les
Tlemcéniens, qui pourront profiter des réductions notables des
prix proposés par les exposants. 
Parallèlement, le salon abritera des soirées musicales anda-
louses et de hawzi, des défilés de mode ainsi que des scènes
de mariages propres à la région.

Ouverture du 1er Salon du mariage 
à Tlemcen

Journées de formation sur la chirurgie du 
ronflement et de l'apnée du sommeil  par la DGSN Du coq au

chien, nouvelle
statue pour
Trump en

Chine
Un centre commercial chinois,
qui s'était distingué l'an dernier
par une sculpture de coq res-
semblant furieusement à
Donald Trump, a récidivé à
quelque semaines de l'année du
Chien avec cette fois une œuvre
présentant le président améri-
cain... en canidé. 
Très commentée sur les réseaux
sociaux, la sculpture géante éri-
gée à Taiyuan (nord) représente
une sorte de bouledogue blanc,
assis sur ses pattes arrière, avec
la moue caractéristique du mil-
liardaire new-yorkais. 
Surtout, l'animal est coiffé
d'une houppette dorée qui rap-
pelle immanquablement la
coupe du locataire de la
Maison-Blanche. Il lève l'index
vers le ciel, un geste qu'affec-
tionne Donald Trump durant ses
discours. 
L'année du Chien, selon le
calendrier lunaire chinois,
débutera en février. 
Or, né en 1946, Donald Trump -
qui aime décocher des coups de
canine à ses adversaires - appar-
tient au signe chinois du Chien.    

Lancer de
haches pour
se... détendre

N'amenez pas de photo de votre
patron - c'est le mot d'ordre
qu'Anton Pushkar donne à ses
clients qui viennent dans son
établissement montréalais pour
pratiquer le lancer de la hache.
L'établissement peut accueillir
jusqu'à 60 personnes pour diffé-
rentes sortes d'événements, tels
qu'un enterrement de vie de gar-
çon ou la célébration d'un
divorce. 
Les enfants peuvent pratiquer
l'activité, mais seulement s'ils
sont capables de lancer de façon
sécuritaire une petite hache. 
La consommation d'alcool n'est
pas permise à l'Académie Rage. 
Les compétiteurs sérieux peu-
vent même s'inscrire à la
Fédération nationale du lancer
de la hache, dont les membres
sont originaires du Canada, des
États-Unis, de l'Australie et de
la Pologne.  
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RReebbeeccccaa  HHaallll
Bientôt maman !
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Un don d'un million de dollars à son association  

C’est une be
lle somme q
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Harvey Weinstein. 

AAnnggeelliinnaa  JJoolliiee  

Séparée de Neymar
depuis six mois,
Bruna Marquezine a
officialisé la reprise de
leur relation avec une
photo postée sur son
compte Instagram. On

y voit les deux
tourtereaux s'embrass-
er.  
Bruna Marquezine est
Brésilienne, a 22 ans
et elle est comédienne.
Elle a fait sa toute

première apparition à
la télévision à l'âge de
4 ans dans une émis-
sion locale. La jeune
femme s'est ensuite
tournée vers les telen-
ovelas, un type de

séries très prisé en
Amérique du Sud. Et
elle en a fait sa spé-
cialité puisqu'elle
compte pas moins de
13 telenovelas à son
actif. 

Vacances et retrouvailles avec Neymar 
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Bâtie entre 1406 et 1420 à l’initiative de l’empe-
reur Yongle, la Cité interdite, à Pékin, est une
véritable prouesse architecturale dont le chantier
titanesque a mobilisé plusieurs centaines de mil-
liers d’ouvriers, réduits à l’esclavage. Le docu-
ment explique comment les techniques les plus
sophistiquées ont été associées aux arts les plus
raffinés pour sa construction, avec les éclairages
d’architectes, ingénieurs, historiens et d'artisans,
certains œuvrant à sa restauration en vue de la
célébration de ses six siècles d’existence en 2020.

21h00

4411EE  FFEESSTTIIVVAALL  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL
DDUU  CCIIRRQQUUEE  DDEE  MMOONNTTEE--CCAARRLLOO

Près de 170 artistes, originaires de 17 pays, se sont pro-
duits sur la piste du chapiteau de Fontvieille afin de
décrocher les récompenses tant convoitées (clown d'or,
d'argent et de bronze), décernées par un jury présidé
par la princesse Stéphanie de Monaco. Parmi les numé-
ros présentés ce soir : la troupe acrobatique chinoise de
Xinjiang (lassos et pyramides humaines), la contorsion-
niste éthiopienne Rich Metiku, le Brésilien Alex Michael
(acrobate sans filet). Sans oublier le duo canadien
eMotion (trapèze et danse), le magicien franco-autri-
chien Otto Wessely et les funambules venus de
Colombie, les Gerlings.

21h00

SSAALLVVAATTIIOONN

L'effervescence règne au sein de Tanz Industries
depuis que Malcolm et Liam ont prouvé que leur pro-
pulseur fonctionne. Néanmoins, Darius est déter-
miné à faire toute la lumière sur la mort de Lazlo qu'il
juge suspecte. Il fait appel à des anciens agents du
Mossad pour interroger les éventuels suspects au
sein de son personnel. Parallèlement, le Pentagone
décide de retirer sa confiance à Tanz. Malgré l'agres-
sion dont elle a été v ictime, Amanda Neel ne veut pas
renoncer à son enquête.

21h00

JJOOHHNNNNYY,,  TTOOUUTTEE  LLAA
MMUUSSIIQQUUEE  QQUU''IILLSS  AAIIMMEENNTT

En parallèle de la sortie de l'album collectif intitulé
«On a tous quelque chose de Johnny», le 17
novembre 2017, la scène française s'est réunie à la
Seine Musicale pour interpréter les plus grands
tubes du chanteur. «L'envie», «Marie», «Ma
gueule», «Retiens la nuit», «Gabrielle», «Noir c'est
noir» ou encore «Que je t'aime». En voix off,
chaque artiste se confie sur la chanson qu'il inter-
prète. Florent Pagny, Louane, Nolwenn Leroy,
Garou, Benjamin Biolay, Slimane, Kendji Girac,
Thomas Dutronc, Lisandro Cuxi, Amel Bent,
Calogero, Raphaël, FFF, Gaëtan Roussel et
Gauvain Sers sont ainsi accompagnés sur scène
par les musiciens de Johnny Hallyday et dirigés
par Yarol Poupaud. A travers des images d'ar-
chives, Johnny Hallyday revient sur la genèse de
chaque chanson.

21h00

PPÉÉRRIILL  BBLLAANNCC

Au début de la saison hivernale, le cadavre d'un
homme couvert d'une peau de loup est retrouvé
en haut d'un télésiège, à Méribel, en Savoie. Le
défunt se prénomme : Alexandre. Cet ancien
détenu a du sang sur les lèvres et a reçu une balle
en argent dans le cœur. Un rituel qui rappelle
celui des loups-garous. Alexandre travaillait pour
la Meute, une association de protection du loup.
Les enquêteurs, Clara Kessler et son père
Georges, sont convaincus que le crime est lié à
la lutte entre des éleveurs et des écologistes.

21h00

NN''OOUUBBLLIIEEZZ  PPAASS  LLEESS
PPAARROOLLEESS,,  LLEESS  1100  AANNSS

Pour ce numéro anniversaire, l'animateur reçoit
six personnalités - Pauline Lefèvre, Michaël Youn,
Valérie Bègue, Artus, Vincent Desagnat et Issa
Doumbia - dans un décor spécialement conçu pour
l'occasion. Les personnalités s'affrontent au profit
d'associations caritatives telles que
CéKeDuBonheur, Vaincre la mucoviscidose ou
encore Les Restos du Cœur... Epaulés par Hervé,
Violaine et Lucile, les trois plus grands gagnants
de l’émission, et par Sarah, lauréate du Trophée
des Masters, les invités se prêtent au jeu du
karaoké dans les mêmes conditions que les émis-
sions quotidiennes.

21h00

LLEE  BBEESSTT  OOUUFF  DDEESS
CCHHEEVVAALLIIEERRSS  DDUU  FFIIEELL

Le duo comique toulousain, composé d'Eric
Carrière et de Francis Ginibre, comptabilise près
de 20 ans de carrière. Ils proposent ce soir un flo-
rilège de leurs meilleurs sketchs et parodies, un
zapping de leurs séquences les plus délirantes à la
télévision mais également de nombreuses surprises
et leurs dernières créations. L'occasion de retrou-
ver leurs personnages les plus déjantés à travers les
sketches comme Les Coiffeuses, Les Chasseurs au
loup, La Marmotte, Les Employés municipaux ou
encore Les Gitans, sans oublier, bien entendu, l'in-
contournable La Simca 1000 qui les a rendus célè-
bres et dont la chanson est devenue un tube.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
CCOOUURRSS  ÉÉLLÉÉMMEENNTTAAIIRREE  MMUUSSIICCAALL

Lisa, Homer et ses amis sont surpris d'ap-
prendre que Krusty  a obtenu le prix  Nobel
de la paix . Le lendemain, après un petit
discours adressé à la v ille, le clown pro-
pose à Homer de l'accompagner à la céré-
monie organisée en Norvège, afin d'avoir
au moins quelqu'un qui rira de ses blagues
au sein du public. Il accepte à une condi-
tion : que Bart soit du voyage...

21h00
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LL ors d'une séance plénière du Conseil
de la nation consacrée aux questions
orales, M. Ouyahia a affirmé dans une

réponse à la question d'un membre du
Conseil, Abdelkader Moulkheloua, sur le
gel des projets de développement au  profit
de la wilaya d'Aïn Temouchent, lue en son
nom par le ministre des  Relations avec le
Parlement, Tahar Khaoua, que "la démarche
de  rationalisation des dépenses publiques
adoptée par le gouvernement est un  enga-
gement national", soulignant que "tout un
chacun doit s'adapter à ses  exigences et
soutenir les efforts visant à sa concrétisa-
tion". 
Le Premier ministre a en outre indiqué que
"la baisse sensible des  recettes de l'Etat due
au recul des cours de pétrole a amené les
pouvoirs  publics à prendre une série de
mesures visant à réguler et maîtriser les
dépenses publiques", précisant que "la poli-
tique de rationalisation des dépenses
publiques était axée au départ sur le prin-
cipe de plafonnement des  dépenses d'équi-
pement et le gel de certains projets publics
qui ne  constituent pas une priorité pour les
citoyens".
"La décision de gel de certains projets de
développement a été prise  selon des critères
objectifs en accordant la priorité au finance-
ment des  projets publics prioritaires dont
les travaux ont déjà démarrés au titre  des
dépenses prévues, en sus des projets qui
connaissent un important taux d'avance-

ment ou ceux finalisés. Il s'agit aussi des
projets dont l'étude de  faisabilité a été para-
chevée", a souligné M. Ouyahia.
Revenant aux projets non encore lancés, le
Premier ministre a indiqué que  les pou-
voirs publics ont estimé nécessaire de "les
reclasser en vue de leur restructuration en
fonction de la priorité et des besoins, en
attendant  l'amélioration de la situation éco-
nomique et financière du pays". 
Il a ajouté que les pouvoirs publics ont
"adopté une démarche  complémentaire en
vue de rétablir l'équilibre des finances
publiques du pays à moyen terme, basée sur
l'option de non recours à la dette extérieure,

l'augmentation des dépenses d'équipement
de manière à  parachever les projets lancés
et ceux dont les coûts seront maîtrisés et
inscrits dans les secteurs de l'Education
nationale, des Ressources en eau et de la
Santé".  
Evoquant les projets de développement dans
la wilaya d'Ain Temouchent, M. Ouyahia a
indiqué que la "décision portant dégel des
projets a permis pour ce qui est du secteur
de l'Education la livraison de 5 groupes sco-
laires, 19 écoles primaires, 29 cantines sco-
laires, 14 salles de sport au niveau des
lycées et CEM outre la relance de projets de
réalisation de 9 CEM, 51 salles de classe,

66 groupes d'études et 4 lycées".
Concernant la formation professionnelle, le
Premier ministre a annoncé le "dégel d'un
projet d'équipement et de raccordement des
établissements de la formation profession-
nelle au gaz de ville".
S'agissant des ressources en eau, M.
Ouyahia a annoncé le "lancement des  tra-
vaux de réalisation d'une station d'épuration
dans la commune de Beni Saf". 
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SON CORPS TRANSPORTÉ AU PORT DE MARSEILLE

Un marin algérien décède à bord
du cargo Gouraya

DÉCÈS DE 3  RESSORTISSANTS ALGÉRIENS EN ESPAGNE ET EN FRANCE:

Le parquet algérien ouvre
une enquête

UU n marin algérien âgé de 50 ans est
décédé mercredi à bord du cargo
Gouraya appartenant à CNAN Med,

a-t-on appris jeudi du Centre régional opé-
rationnel de surveillance et de sauvetage en
Méditerranée (CROSS Med).
«Dans la matinée du 3 janvier 2018, le
CROSS Med est informé du besoin d’éva-
cuer un homme âgé de 50 ans (de nationa-
lité algérienne) embarqué à bord du cargo
TMC GOURAYA battant pavillon algérien

et naviguant à environ 30 nautiques (60
km) au sud de Fos-sur-Mer», a indiqué un
communiqué de CROSS Med, précisant
que le marin avait fait, quelques minutes
auparavant, un malaise.
Après une conférence médicale télépho-
nique, les sauveteurs ont pris la décision de
déployer un moyen d’évacuation permet-
tant une prise en charge rapide du patient,
«inconscient depuis 30 minutes et en état
d’hypoglycémie», a ajouté la même

source. Un hélicoptère Panther de la
marine française a décollé de la base aéro-
nautique navale d’Hyères avec à son bord
une équipe médicale de l’hôpital Ste Musse
de Toulon composée d’un médecin et d’un
infirmier qui ont constaté, une fois arrivés
à bord du cargo, le décès du marin.
Le corps du marin algérien a été transporté
vers le port de Marseille où «il sera pris en
charge par les services spécialisés», a
conclu CROSS Med.

LL e ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Tayeb Louh, a affirmé jeudi
à Alger que le parquet algérien avait

ouvert une enquête pour élucider les cir-
constances de la mort suspecte d'un ressor-
tissant algérien en Espagne et de deux
autres en France.
"Le parquet algérien a ouvert une enquête
afin d'élucider les circonstances de la mort
suspecte d'un ressortissant algérien en
Espagne, conformément à l'article 588 du
code de procédure pénal de 2015”, a indiqué
M. Louh lors d'une séance plénière au

Conseil de la nation, consacrée aux ques-
tions orales.
"Les autorités espagnoles ont enquêté sur
les circonstances mystérieuses de la mort
d'un ressortissant algérien en Espagne", a-
t-il poursuivi, ajoutant que "l'Algérie a
ouvert à son tour une enquête sur l'affaire,
en vertu du code de procédure pénal".
Concernant les deux citoyens algériens
assassinés dans des circonstances sus-
pectes en France, le ministre a souligné
que "le parquet a ouvert une enquête
conformément au code de procédure pénal”,

rappelant que l'Algérie est liée avec la
France par une convention dans le
domaine pénal "un des résultats positifs
des réformes du président de la République
visant à préserver la dignité du citoyen
algérien". Le ministre a indiqué par ail-
leurs que "l'enquête est toujours en cours"
sur la mort du petit Ramzi à Douaouda
(Tipasa), ajoutant qu'un ordre a été donné
pour effectuer une autopsie et des analyses
dans des laboratoires spécialisés pour
connaître les tenants et aboutissants de ce
drame.

OUYAHIA ET LA RATIONALISATION DES DÉPENSES PUBLIQUES

« C’est  un engagement national »

CRITIQUES DE LA PERFORMANCE
DE LA JUSTICE

Les remontrances de Louh
Le ministre de la Justice, garde des
sceaux, Tayeb Louh a appelé, jeudi à
Alger, à "s'éloigner des slogans politi-
ciens qui critiquent la performance de
la justice", soulignant que les réformes
opérées dans le secteur "sont pro-
fondes et ciblées".
Dans une déclaration à la presse en
marge d'une séance plénière au
Conseil de la nation consacrée aux
questions orales, le ministre a indiqué
que "les slogans politiciens qui criti-
quent la performance de la justice n'ont
pas d'impact sur l'orientation des
réformes", appelant la famille média-
tique à "accompagner les réformes pro-
fondes dans le secteur de la Justice
exécutées sous la supervision directe
du président de la République qui a
souligné la nécessité de garantir les
libertés, de respecter la dignité du
citoyen et de rétablir la confiance en
l'institution judiciaire".
"Nous avançons dans le cadre de l'Etat
de droit sur des bases saines que tout
un chacun doit adopter dans le cadre
d'une vision globale éloignée des cal-
culs étroits", a-t-il ajouté.
Le ministre a cité les principales
réformes introduites actuellement
concernant l'amendement du code de
procédure pénale, le projet de loi
récemment adopté par le Conseil des
ministres qui prévoit de nouvelles dis-
positions favorisant l'accès des per-
sonnes, en dépit des peines inscrites
sur leurs casiers judiciaires, au travail
au sein d'établissements publics ou pri-
vés, tant que la peine prononcée n'est
pas incompatible avec la nature du tra-
vail dont elles sont investies ainsi que
le projet de loi relatif à la protection des
données à caractère personnel.
M. Louh a plaidé pour "l'adoption d'une
politique pénale basée sur la préven-
tion en matière de lutte contre la crimi-
nalité et les valeurs morales", relevant
un "accroissement des crimes de
mœurs tels que la diffamation avec
près de 4000 crimes".
S'agissant des affaires liées à l'évasion
fiscale, le ministre a fait savoir que les
juridictions "traitent quotidiennement
les affaires soumises par les services
des douanes, des impôts et autres".
Pour ce qui est des actions en justice
que les médecins résidents pourraient
avoir introduits contre les forces de l'or-
dre à la suite des affrontements surve-
nus lors du sit-in, mercredi, à l'Hôpital
Mustapha Bacha, M. Louh a affirmé
n'avoir pas connaissance des faits sou-
lignant que "le respect des droits de
l'Homme forme un tout indissociable.
S'il y a une affaire, elle sera traitée
conformément à la loi".

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia a indiqué,  jeudi, que la poursuite de la démarche de rationalisation des dépenses publiques
adoptée par le gouvernement est "un engagement national", soulignant que "tout un chacun doit s'adapter à ses exigences".
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Aucun cas de grippe por-
cine n'a été enregistré en
Algérie, a affirmé, le direc-
teur général de la prévention
au ministre de la Santé de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Djamel Fourar,
soulignant que les informa-
tions sur ce type de grippe
sont "infondées".
"Les informations faisant
état de la présence en
Algérie de cas de grippe
porcine sont infondées dans
la mesure où tous les cas
diagnostiqués au niveau du
laboratoire de référence de
l’Institut Pasteur d'Algérie
(IPA) sont des cas de grippe
saisonnière", a affirmé M.
Fourar à l'occasion d'une
conférence de presse ani-
mée conjointement avec le
Dr Fouzi Derrar, virologue à
l'IPA.
"En Algérie il n’existe

aucun cas de grippe porcine
et le ministère de la Santé a
l’honnêteté de ne pas cacher
des choses quand elles sur-
viennent. Je peux vous assu-
rer que nous n'avons enre-
gistré que des cas de grippe
saisonnière" a encore sou-
tenu le DG de la prévention
au ministère.
M. Fourar a précisé que les
deux cas de décès déplorés
sont dus à des complications
de la grippe saisonnière et
souffraient de pneumonie.
Le même responsable a fait
savoir que 2,5 millions de
doses de vaccin ont été
importées, dont 1,3 millions
ont été affectées aux struc-
tures sanitaires de base où
les populations vulnérables
ont été vaccinées, précisant
qu'à ce jour il y a eu 82%
d’utilisation des vaccins et il
existe encore des vaccins au

niveau des différentes struc-
tures de santé. Soulignant
que ce vaccin est administré
gratuitement pour les sujets
âgés de plus de 65 ans et
qu'il est également rembour-
sable, M. Fourar a précisé
que la campagne de vacci-
nation est prolongée
jusqu’au mois de mars
2018. Il a ajouté que parallè-
lement à cette campagne, le
ministère a réactivé le dis-
positif de prise en charge
des cas compliqués et à ce
titre, toutes les structures ont
été instruites à l’effet de
prendre en charge des cas de
grippe compliquée, préci-
sant que les services de
santé demeurent en alerte.
Selon M. Fourar, la grippe
qui est une maladie bénigne
est aussi mortelle quand elle
atteint des personnes fra-
giles, relevant que 3 à 5 mil-

lions de cas graves sont
enregistrés chaque année de
par le monde avec le décès
de 300 000 à 500 000 per-
sonnes. De son côté, le Dr
Drerrar a rappelé l'impor-
tance de la vaccination pour
les personnes à risque,
notamment durant la
période des pics de la circu-
lation virale (janvier-
février) qui peuvent être à
l'origine de cas sévères
(grippe compliquée). En
plus du vaccin qui est
recommandé, il a mis l'ac-
cent sur les mesures préven-
tives à savoir, se laver fré-
quemment les mains au
savon, limiter les contacts
avec les personnes malades
et utiliser un mouchoir jeta-
ble pour les éternuements.

R.N.

Les portes du
ministère de la Santé,
de la Population et de
la Réforme
hospitalière
demeurent "toujours
ouvertes" pour les
médecins-résidents
pour un dialogue
"responsable et
réaliste", a affirmé
jeudi à Alger, Slim
Belkessam, conseiller
du ministre de la
Santé.

PAR RIAD EL HADI

Les portes du ministère de
la Santé demeurent toujours
ouvertes pour les médecins-
résidents pour un dialogue
responsable et réaliste qui
doit demeurer un moyen
civilisé afin de traiter tous
les problèmes", a indiqué
M. Belkessam en marge
d'une conférence de presse
sur la grippe saisonnière.
Refusant "la politique du
prendre ou laisser", M.
Belkessam a relevé que "s'il
y a des conditions rédhibi-
toires, cela devient une
autre question", faisant
observer que "lorsqu'on
soumet une plateforme (de
revendications), on entre
dans un cycle de négocia-

tions jusqu’à ce que l’on
trouve un terrain d’en-
tente".
A ce titre, il a rappelé qu'il y
a principalement quatre
types de revendications, la
première étant liée aux
œuvres sociales.
"Après expertise juridique,
nous avons confirmé aux
médecins-résidents leur
droit légal aux œuvres
sociales", a-t-il précisé.
Pour ce qui est du service
national, M. Belkessam a
fait savoir que "cela ne
relève pas des compétences
du ministère de la Santé".
La troisième revendication
concerne la demande
d’aménagement du service
civil et à ce titre, le minis-
tère de la Santé a signifié
son "accord" aux médecins-
résidents.
"Nous leur avons signifié

que nous sommes d’accord
et, à cet effet, la première
décision annoncée aux
représentants des méde-
cins-résidents c’est qu’il
n’y aura pas d’affectation
d’un nouveau médecin-spé-
cialiste au titre du service
civil dans un établissement
hospitalier qui ne dispose
pas de tous les moyens
nécessaires à la pratique de
sa spécialité", a expliqué
M. Belkessam, ajoutant que
"le ministère refuse l'envoi
d’un médecin-spécialiste au
titre de service civil isolé en
dehors d’un groupe ou dans
une wilaya qui ne garantit
pas le droit à un logement
décent".
Le conseiller du ministre de
la Santé a en outre annoncé
qu'il y a "mise en place de
mesures incitatives à carac-
tère financier au profit des

médecins-spécialistes qui
effectuent le service civil
dans les wilayas du Sud et
des Hauts-Plateaux".
Pour ce qui est du volet
pédagogique,M. Belkessam
a indiqué que le ministère
de la Santé leur a rappelé
qu'"une commission mixte a
été mise en place avec le
ministère de
l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique
et qu’elle a commencé à
travailler", ajoutant que "le
ministre de la Santé s’est
engagé à proposer à son
collègue de l’Enseignement
supérieur d’élargir cette
commission aux représen-
tants des médecins-rési-
dents pour qu'ils puissent
participer, suivre et consta-
ter par eux-mêmes le degré
de prise en charge et
d’avancement de cet
aspect".
Pour rappel, les médecins-
résidents ont entamé une
grève depuis plusieurs
semaines pour réclamer
l'amélioration de leur situa-
tion socio-professionnelle.
Ils s'étaient rassemblés mer-
credi dans l'enceinte du
Centre hospitalo-universi-
taire Mustapha Bacha à
l'appel du Collectif auto-
nome des médecins rési-
dents algériens (CAMRA)
pour un sit-in national.

R.E.

GREVE DES MÉDECINS RÉSIDENTS

Le ministère ouvert au dialogue

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ PERSISTE ET SIGNE

Aucun cas de grippe porcine
n'a été enregistré en Algérie

DEPUIS L'INTRODUCTION
DU SYSTÈME LMD
Près de 3000
étudiants ont
soutenu leurs

thèses de doctorat
Le ministre de
l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique,
Tahar Hadjar, a indiqué jeudi
que 2.974 étudiants ont sou-
tenu leurs thèses de doctorat
depuis l'introduction du sys-
tème LMD en 2009.
Entre 2012 et 2017, soit
après l'introduction du sys-
tème LMD, 2.974 étudiants
sur 5.463 inscrits en doctorat
ont soutenu leurs thèses de
doctorat, a précisé M. Hadjar
lors d'une séance plénière
consacrée aux questions
orales au Conseil de la
nation.
Le doctorat au titre du sys-
tème LMD a été introduit
dans une première étape au
niveau de dix (10) établisse-
ments universitaires. Ce cur-
sus est actuellement dispensé
dans 70 établissements uni-
versitaires avec 25.560 étu-
diants inscrits, a fait savoir le
ministre. M. Hadjar a pré-
senté un exposé détaillé sur
les raisons qui ne permettent
pas aux étudiants de soutenir
leurs thèses de doctorat en
trois (3) ans, évoquant la dif-
ficulté de publication des
articles scientifiques dans
des revues spécialisées,
notamment étrangères qui
exigent plusieurs critères, et
des difficultés liées à l'enca-
drement en raison du nombre
croissant d'étudiants. Le
ministre a évoqué les
mesures prises pour dépasser
ces difficultés, notamment
l'élaboration de la charte du
doctorant qui vise à détermi-
ner les responsabilités des
parties intervenant dans la
gestion du doctorat et l'orga-
nisation de journées pour
accompagner et orienter cette
catégorie d'étudiants et exa-
miner les problèmes qui
entravent leur cursus. Selon
lui, l'application de la mesure
relative à la soutenance de la
thèse de doctorat en trois (3)
ans est "impossible en pra-
tique". La plupart des étu-
diants le font en cinq ans,
voire plus, a-t-il dit. La
séance plénière s'est tenue
sous la présidence du prési-
dent du Conseil de la nation,
Abdelkader Bensalah, en
présence du ministre des
Relations avec le Parlement,
Tahar Khaoua, et des mem-
bres du Gouvernement
concernés par des questions
orales.

R.N

Il y a une dizaine
d’années, des
géologues ont estimé
que le nord de l’Éthiopie
– où se trouve la
dépression de l’Afar –
sera le théâtre de la
formation d’un nouvel
océan. En cause?
L’activité du volcan
Dabbahu.

N ous avions récemment
évoqué la dépression de
l’Afar (ou désert Danakil),

considérée comme l’endroit le
plus inhospitalier pour l’homme
sur Terre et pouvant donner un
aperçu de la vie sur Mars. Cette
dépression est située au nord de
l’Éthiopie et couvre une superfi-
cie de 136.956 km², soit quasi-
ment autant que la Grèce.
Cette région est ciblée par des

recherches depuis que le volcan
Dabbahu est entré en éruption en
2006, l’édifice ayant été respon-
sable de plus d’une centaine de
séismes en seulement trois
semaines, un véritable cata-
clysme. Comme l’expliquait le
quotidien britannique The
Guardian à l’époque : "Là, dans le
désert d’Afar, l’un des endroits les
plus chauds et les plus secs de la
Terre, la tribu [de nomades] a été
témoin de la naissance d’un nou-
vel océan. Les photos du satellite
Envisat de l’Agence spatiale euro-
péenne (ESA) ont montré qu’une
faille de 60 kilomètres de long et
de 8 mètres de large a fendu la
croûte terrestre en profondeur."
L’équipe scientifique du géologue
britannique Tim Wright qui avait
été sollicitée par des chercheurs
locaux a évoqué l’apparition
d’une dorsale océanique, ayant des
conséquences visibles dans le
désert, avec des affaissements du
sol pouvant aller par endroits
jusqu’à 100 mètres.

La faille a permis
l’infiltration de magma
dans la croûte terrestre
La faille qui s’est formée à envi-
ron 5 km de profondeur a permis
l’infiltration de magma dans la
croûte terrestre, repoussant cette
dernière. C’est ainsi que les cher-

cheurs ont pu déterminer la for-
mation d’un nouvel océan.
Évidemment, cet océan ne se for-
mera pas demain car nous par-
lons tout de même d’un ou deux
millions d’années ! En théorie,
les tensions vont se faire plus
intenses et le tout cédera, ce qui
aura pour effet de causer l’ouver-

ture d’une énorme brèche dans
laquelle le magma arrivera pour
former des dykes, sortes de
digues qui constitueront le futur
plancher océanique. S’il est diffi-
cile de déterminer quelle forme
aura cet océan, il est possible de
dire d’où viendra l’eau : de la Mer
Rouge bien sûr!
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L’encyclopédie

Un nouvel océan en formation
au niveau de la Corne de l’Afrique

D E S I N V E N T I O N S

Un récent rapport suggère que
certains hommes n’embrassent
pas de conduite respectueuse de
l’environnement par crainte de
porter atteinte à leur virilité. Un
constat étonnant qui pourrait
modifier les stratégies de marke-
ting environnemental.
Certaines recherches ont suggéré
que les différences de personnali-
tés masculines et féminines – en
particulier, nos niveaux d’al-
truisme – pourraient expliquer
notre conscience écologique,

mais il semblerait que nous
devions prendre en compte un
autre état de fait psychologique.
Un récent rapport basé sur sept
études portant sur un total de
plus de 2000 sujets révélait il y
a quelques jours que le fait
d’adopter des comportements
respectueux de l’environnement
pouvait être jugé comme "trop
féminin". Selon ce rapport, cer-
tains hommes n’embrasseraient
ainsi pas une conduite respec-
tueuse de l’environnement par

crainte de porter atteinte à leur
virilité.
"Des recherches antérieures mon-
trent que les hommes ont ten-
dance à être plus préoccupés par
le maintien d’une identité mas-
culine que les femmes par une
identité féminine", explique le
psychologue James Wilkie de
l’université de Notre-Dame en
Indiana. "Nous avons donc pensé
que les hommes pourraient être
plus ouverts aux comportements
éco-responsables si nous leur

donnions la sécurité de conserver
une certaine masculinité, de
sorte qu’ils se sentent moins
menacés".

Convaincre les
hommes d’être

éco-responsable sans
"nuire" à leur virilité i
Dans une série d’expériences,
Wilkie et ses collègues ont étu-
dié les attitudes des hommes et
des femmes à l’égard de l’achat
de produits écologiques. Bien
sûr, il semble stupide de penser
que les hommes évitent les com-
portements éco-responsables
parce que cela pourrait les rendre
moins machos – mais comme
les chercheurs l’ont constaté
dans ces enquêtes, hommes et
femmes considèrent ces compor-
tements éco-responsables
comme "féminins".
"Dans une expérience, les parti-
cipants des deux sexes ont en
effet décrit un individu qui por-
tait un sac en toile réutilisable à
l’épicerie comme étant plus
féminin que quelqu’un qui utili-
sait un sac en plastique – que

l’acheteur soit un homme ou
une femme", notent les cher-
cheurs. "Dans une autre expé-
rience, les participants se sont
perçus comme étant plus fémi-
nins après s’être rappelé un
moment où ils ont fait quelque
chose de meilleur que de mau-
vais pour l’environnement".
Aussi étonnant que cela puisse
paraître, et si ces résultats se
concrétisent, ce rapport pourrait
être un appel aux armes pour les
commerçants et les militants
écologistes en général.
Comment convaincre les
hommes d’adopter une attitude
éco-responsable sans porter
atteinte à leur virilité ? Pour
montrer l’exemple, une expé-
rience a évalué l’attrait d’une
marque respectueuse de la nature
envers des participants des deux
sexes. Lorsque celle-ci s’appelait
Friends of Nature – avec un logo
vert clair arborant un arbre – elle
attirait les femmes. Les
hommes, eux, préféraient la
même enseigne lorsqu’elle était
baptisée Wilderness Rangers,
présentant en logo un loup hur-
lant à la Lune.

COOKIES AU PÉPITES DE CHOCOLAT
Inventeur : Ruth Graves Wakefield Date : 1936 Lieu : Etats-Unis
Manquant de chocolat pour ses biscuits Ruth Graves Wakefield utilise
des pépites de chocolat mi-sucré. Elle se rend toutefois compte que
les pépites ne fondent pas en cuisant… mais que le résultat est déli-
cieux ! Nestlé trouve l’idée tellement géniale qu’il lance les biscuits
Nestlé Toll House quelques années plus tard.

Certains hommes évitent d’être éco-responsables
par peur de paraître moins - virils -
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Le ministre de
l'Energie, Mustapha
Guitouni a réitéré,
jeudi à Alger,
l'attachement des
pouvoirs publics au
maintien de la règle
51/49 régissant les
investissements
étrangers en Algérie
dans le projet de loi
sur les
hydrocarbures, qui
est en cours
d'élaboration,
assurant que
l'objectif de ce texte
de loi était de lever
les obstacles
entravant
l'investissement local
et étranger et de
capter davantage
d'investisseurs.

PAR CHAHINE ASTOUATI

"L a règle 51/49 ne
sera pas reconsi-
dérée dans le pro-

jet de loi sur les hydrocar-
bures, en cours d'élabora-
tion au niveau du minis-
tère, particulièrement en ce
qui concerne les champs et
les grands projets à carac-
tère de souveraineté natio-
nale", a précisé M.
Guitouni en réponse aux
préoccupations des mem-
bres de la Commission des
finances et du budget de
l’Assemblée populaire
nationale (APN), lors d'une
réunion consacrée à l’exa-
men du projet de loi por-
tant règlement budgétaire
de 2015.
La révision de la loi en

vigueur a pour objectif de
lever les obstacles admi-
nistratifs à l'investissement
local et étranger et capter
des investisseurs et des
capitaux dans ce domaine
afin de garantir une pro-
duction suffisante à la
demande locale et à l'ex-
portation, a -t-il soutenu,
soulignant que "l'investis-
sement dans les grands
champs demeurera soumis
à la règle 51/49 mais des
mesures incitatives seront
offertes à d'autres niveaux
pour attirer des parte-
naires".
Répondant à la question
d'un membre de la
Commission sur un éven-
tuel investissement de
Sonatrach dans des raffine-
ries à l'étranger, le ministre
a indiqué que "rien ne s'op-
pose à cela si le projet est
rentable pour l'économie
nationale", ajoutant que les
projets de la Sonatrach à
l'extérieur ne se limitent
pas au raffinage du pétrole
mais englobent l'explora-
tion et la production, fai-
sant état par la même occa-
sion de plusieurs projets du
groupe, notamment en
Irak, au Pérou et en

Bolivie.
S'agissant des raffineries
devant être réalisées à
Tiaret et à Hassi
Messaoud, M. Guitouni a
assuré que ces projets
seront réalisés dans les
délais impartis et permet-
tront au pays de cesser
l'importation et de s'orien-
ter vers l'exportation du
carburant, relevant que
l'Algérie avait reçu plu-
sieurs offres de pays afri-
cains souhaitant d'ores et
déjà importer le carburant
algérien.
Dans ce contexte, le minis-
tre a fait état de négocia-
tion avec la Libye via la
Sonelgaz pour l'exporta-
tion du surplus de produc-
tion d'électricité.
Concernant la consomma-
tion locale du carburant,
M. Guitouni a indiqué que
l'objectif tracé par le minis-
tère était la reconversion
de 500.000 véhicules au
gaz de pétrole liquéfié
(GPL) à l'horizon 2021,
avant d'annoncer le lance-
ment prochain d'un projet
en direction des petites et
moyennes entreprises algé-
riennes pour la réalisation
de kits GPL et généraliser

son installation au niveau
des stations de services
Naftal.
Concernant l'exploitation
du gaz de schiste, le minis-
tre a affirmé que tout ce qui
a été fait à ce jour entrait
dans le cadre de l'évalua-
tion des réserves nationales
et qu'aucun projet d'exploi-
tation n'a été lancé, préci-
sant que l'exploitation ne
pourrait pas commencer
avant une dizaine d'années.
M. Guitouni a souligné que
les techniques utilisées en
matière d'exploitation du
gaz de schiste avaient fait
leurs preuves à travers le
monde sans présenter de
danger pour la nature ou
les eaux souterraines.
S'agissant du programme
des énergies renouvela-
bles, M. Guitouni a affirmé
que le projet de transition
énergétique allait de
l'avant, précisant qu'un
projet prévoyant la réalisa-
tion de 200 mégawatts
d'énergies renouvelables
sera bientôt soumis au
Gouvernement.
Pour ce qui est de l'aug-
mentation des prix de
l'électricité, le ministre a
souligné qu'il était impéra-
tif d'aller vers les prix réels
de cette énergie sans affec-
ter les classes moyennes,
précisant que l'augmenta-
tion des prix touchera les
grands consommateurs, ce
qui permettra de générali-
ser la culture de l'économie
d'énergie, a-t-il dit. Les
prix de l'électricité dans le
secteur agricole continue-
ront à être subventionnés,
a-t-il assuré.

C. A.

Le ministre des
Ressources en eau, Hocine
Necib a affirmé, jeudi à
Alger, que le secteur s'em-
ployait, dans le cadre du
programme du gouverne-
ment 2018, à la prise en
charge "totale" de l'assai-
nissement pour protéger la
santé du citoyen, les res-
sources en eau, les sur-
faces irriguées et l'envi-
ronnement.

Lors d'une séance plénière
au Conseil de la nation,
consacrée aux questions
orales, M. Necib a indiqué
que le secteur des
Ressources en eau comp-
tait parmi les trois secteurs
ayant bénéficié du dégel
de projets vitaux, avec 112
projets d'assainissement,
pour un coût de 90 mil-
liards DA, gelés depuis
2014. A une question sur

la situation de l'assainisse-
ment dans la wilaya de
Bechar, le ministre a fait
savoir que cette dernière a
bénéficié, au titre du pro-
gramme 2018, d'une sta-
tion d'épuration d'eaux
usées d'une capacité allant
jusqu'à 20 millions m3/an
et dont le coût se chiffre à
4 milliards DA, ajoutant
qu'un appel d'offres sera
prochainement lancé à cet

effet. La wilaya s'est éga-
lement dotée de 1000 km
de canalisations d'assainis-
sement, dont plus de 200
Km au profit de la com-
mune centrale, le taux de
raccordement au réseau
d'assainissement dans la
wilaya étant passé à 90%
en 2017, contre 78% en
2000.

R.N.
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PROJET DE LOI SUR LES HYDROCARBURES:

La règle 51/49
sera maintenue

RESSOURCES EN EAU

Engagement à prendre en charge
les projets d'assainissement

SONELGAZ
Nécessité

d’accompagner
les industriels

de Tamanrasset
Le Président directeur-général (P-dg) du groupe
Sonelgaz, Mohamed Arkab, a souligné, jeudi à
Tamanrasset, la nécessité d’accompagner les
promoteurs industriels et la dynamique de déve-
loppement dans cette région du Grand Sud du
pays. S’exprimant lors de l’inspection d’une
série d’installations électriques relevant de la
sonelgaz au chef lieu de wilaya dans le cadre
d’une visite de travail dans la région, M. Arkab
a indiqué que "le groupe Sonelgaz œuvre à
accompagner les investisseurs industriels à la
faveur de l’alimentation des zones d’activités
en énergies électrique et du gaz et dans l’objec-
tif de renforcement de la dynamique de dévelop-
pement que connait cette région". Le Pdg de la
Sonelgaz qui a fait part que la question de la
préservation de l’environnement est au centre
du plan d’action du groupe, car s’oriente vers
les énergies renouvelables, s’est, félicité des
efforts déployés par les entreprises nationales
ayant réalisé de grands projets énergétiques
usant, a-t-il dit, des cumuls d’expériences et des
compétences techniques de leurs cadres. Le
même responsable a, lors de cette tournée, ins-
pecté le chantier du nouveau siège de la
Sonelgaz, retenu au titre du programme d’in-
vestissement (2016), qui permettra, une fois
livré en juin 2018, l’amélioration aussi bien des
conditions de travail des personnels de l’entre-
prise que du service public. Après avoir insisté,
sur site, sur le nécessaire respect des délais de
réalisation de ce projet, le Pdg de la Sonelgaz a
également visité le centre des vacances pour
familles, où il a exhorté les responsables d’œu-
vrer à la préservation de cet acquis.

YOUSFI FAVORABLE
À LA PROPOSITION

L’Iran intéressé par
le phosphate

algérien
L’Iran souhaite importer du phosphate direc-
tement d’Algérie. Reçu ce jeudi par Youcef
Yousfi, l’ambassadeur d’Iran à Alger, Reda
Amri “a affiché le souhait de l’Iran, grand
importateur de phosphate, d’acheter cette
matière première directement à partir de
l’Algérie”, selon un communiqué du minis-
tère de l’Industrie et des Mines. “M. Yousfi
s’est dit favorable à cette proposition, invitant
les entreprises dans les deux pays à engager
des discussions afin d’arriver à des accords
permettant l’exportation du phosphate algé-
rien vers l’Iran”, ajoute le communiqué. Le
ministre “a également affirmé la volonté de
l’Algérie à coopérer avec l’Iran dans tous les
domaines industriels notamment les indus-
tries agroalimentaires et l’industrie du textile,
des filières où les deux pays peuvent avoir un
échange d’expertise”, selon la même source.
“L’Algérie et l’Iran sont liés par une haute
commission mixte qui se tient périodiquement,
et une autre commission mixte dédiée au sec-
teur de l’industrie”, rappelle le communiqué.

TAMANRASSET
Reddition

d’un terroriste
Un terroriste s'est rendu, jeudi, aux forces de
l'Armée nationale populaire (ANP) à
Tamanrasset, a indiqué le ministère de la
Défense nationale (MDN) dans un communi-
qué. "Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce aux efforts de qualité fournis par les
Forces de l'Armée nationale populaire, un (01)
terroriste s'est rendu, aujourd'hui 04 janvier
2018, aux autorités Militaires en 6ème Région
militaire à Tamanrasset. Il s'agit de « K.
Hamza»", a précisé le MDN. La reddition de
cet individu armé a permis aux éléments de
l'ANP de récupérer "un Fusil mitrailleur lourd
de calibre 14,5 mm, un Fusil mitrailleur de
type FMPK, trois pistolets mitrailleurs de type
Kalachnikov, un fusil de type G3, deux (02)
Fusils semi-automatiques de type Simonov
ainsi qu'une importante quantité de munitions
de différents calibres, un véhicule tout-ter-
rain", toujours selon la même source.

R.N.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET
POPULAIRE

MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE
LAVILLE
WILAYA D’ALGER
OFFICE
DE PROMOTION
ET DE GESTION
IMMOBILIERE
DE BIR MOURAD RAIS
N°13/AA/DMO/DG/17

OPGI DE BIR MOURAD RAIS
24, Rue des Trois frères BOUADDOU BIR MOURAD RAIS

ALGER
NIF : 0980 160 99854605-01

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE

Conformément aux dispositions de l’article 65 alinéa 2 du décret présidentiel
n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service public, l’office de promotion et de gestion immobilière de Bir
Mourad Rais informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis
d’appel d‘offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°31/AAONOECM/DMO/DG/2016 paru dans les quotidiens nationaux “MIDI
LIBRE” et “EL DIYAR” en date du 14/11/2016 et 16/11/2016 respectivement
relatif à la réalisation des Tavaux de VRD du projet des 1200 logements publics
locatifs à Slimani commune d’Eucalyptus - wilaya d’ALGER réparti en 06
ilots, que les résultats de cet avis sont détaillés comme suit :

Les soumissionnaires qui contestent ces résultats peuvent introduire un recours
auprès de la commission des marchés de l’office dans un délai de dix (10) jours
à compter de la première parution du présent avis et ce, conformément aux arti-
cles 52 et 82 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant réglemen-
tation des marchés publics et des délégations de service public.
Les soumissionnaires qui désirent connaitre le détail de l’évaluation de leurs
offres techniques et financières doivent se rapprocher de nos services au plus tard
trois (3) jours à compter du premier jour de la publication du présent avis.

N° de
pli Soumissionnaires N°d’ilot Montant de

l’offre DA TTC
Montant de l’offre
corrigé DA TTC

Délai
mois

Note
tech/50
points

OBS

08
SARL ZEMMOURI

NIF
N°: 000935319003835

ilot N°01 50 493 611, 80 52 427 899, 38 02 27
Entreprise
préqualifiée

techniquement et
offre financière
moins disante

07
ETB/TCE ALILI SEBTI

NIF
N°: 168092600039158

ilot N°02 41 980 092,97 42 105 258,10 02 30
Entreprise
préqualifiée

techniuement et
offre financière
moins disante

03
SARL EL YASMINE

NIF
N° : 000202090412762

ilot N°03 124 953 883, 29 124 953, 583, 29 03 28
Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante

04
EURL RMPIV

NIF
N° : 000609080561797

ilot N°04 152 079 946,90 154 861 946, 91 04 26.50
Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante

09
EURL ETH LAMARA

NIF
N° : 001216099037635

ilot
N°05 56 424 495,22 56 280 051,64 06 29

Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante

01
General Hydro Elect
MOUADa FAYCEL

NIF
N° : 197107010147245

ilot n°06 90 024 518, 74 91 025 075,74 02 39
Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante
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Ragoût d’agneau
aux carottes

Ingrédi ents :
500 g de gigot d'agneau
4 gousses d'ail
4 oignons
2 c. à soupe de farine
2 tomates
Thym, laurier
1 poivron vert
1 kg de carottes
Persil
Gingembre, piment doux
Paprika,
3 c. à soupe d'huile
Sel, poivre
Préparati on :
Désosser le gigot d'agneau et le
couper en morceaux, mettre l'os
dans une cocotte, ajouter l'eau et le
thym, laisser cuire 2 heures, réser-
ver. Peler et couper en morceaux
les carottes et les oignons.
Peler les tomates et le poivron, les
couper en rondelles. Dans une
cocotte, faire revenir les morceaux
de viande dans l'huile à feu doux
jusqu'à ce qu'ils soient bien dorés,
ajouter la farine en pluie, ajouter
les carottes, l'oignon, l'ail écrasé,
le poivron, les tomates, la feuille
de laurier et le persil haché, assai-
sonner des épices. Arroser avec le
bouillon réservé, laisser mijoter
40 à 45 minutes à feu doux et cou-
vert, rectifier l'assaisonnement.

Gâteau léger
aux fruits

Ingrédi ents :
3 œufs
1 demi-citron
80 g de sucre
20 g de farine
100 g de fruits au choix
Préparati on :
Séparer les blancs des jaunes
d'œufs.
Battre les blancs en neige ferme.
Laver le citron. Prélever un peu de
zest sur une moitié et la presser.
Couper les fruits en morceaux
après les avoir lavées et séchées.
Beurrer et fariner les moules.
Dans un saladier, battre les jaunes
d'œufs et le sucre de façon à ce que
le mélange blanchisse et épais-
sisse. Ajouter en continuant à
fouetter le zeste de citron, puis le
jus du 1/2 citron et les fraises.
Verser la farine. Incorporer délica-
tement les blancs en neige à la
pâte. Verser la pâte dans les moules
et enfourner 30 à 40 minutes jsqu'à
ce que les gâteaux soient dorés et
souples au toucher. Les laisser
refroidir 10 min et démouler.

Des graines de
coriandre plus
parfumées

Pour concasser facilement les
graines de coriandre et en
exhaler tout le parfum, passez-
les au four chaud quelques
minutes.

Atténuer le goût trop
prononcé de l’oignon…

Pour atténuer le goût trop pro-
noncé de l’oignon dans la salade
par exemple, faites dégorger les
rondelles quelques minutes dans
du sel puis rincez-les à l'eau
froide.

…du piment trop fort

Pour atténuer la force du
piment, faites-le tremper 1
heure dans un mélange de vinai-
gre doux et de sel. N'oubliez
pas que plus vous faites mijo-
ter un plat avec le piment, plus
celui-ci devient fort.
Alléger une purée de

pommes de terre
Pour alléger une purée de

pommes de terre, ajoutez juste
avant de servir, un blanc d'œuf
battu en neige.

S avoir détecter les signes
d'une mauvaise vision
est primordial pour un

bon développement de votre
enfant. Certains vous mettront
rapidement sur la piste mais
d'autres sont moins évidents...
Mon enfant a-t-il
besoin de lunettes ?
Une bonne vision est un

élément capital du développe-
ment de l'enfant, d'un point de
vue scolaire bien sûr mais
aussi social et affectif. Il est,
donc, primordial d'en détecter
les signes au plus tôt.
Certains, évidents, vous met-
tront rapidement sur la piste
mais d'autres, souvent associés
à des problèmes de comporte-
ment, seront plus difficiles à
interpréter...
Les signes qui doivent
alerter :

- Votre enfant se plaint fré-
quemment de maux de tête.
- Il se plaint de douleurs à la
nuque.
- Il se fatigue vite et se
détourne rapidement des activi-
tés qu'il entreprend.
- Il revient de l'école avec les
yeux rouges ou irrités.

- Il plisse les yeux ou fronce
les sourcils.
- Il cligne fréquemment des
yeux.
- Il semble loucher à l'occa-
sion.
- Il ne semble pas s'intéresser à
la lecture ou à l'écriture.
- Il confond certaines lettres.

- Il a l'habitude de lire de très
près, plongeant le nez dans ses
cahiers.
- Il a besoin de son doigt ou
d'une règle pour suivre le fil de
sa lecture.
- Sa prise, sur son crayon, est
exagérément forte.
- Il a de la difficulté à retenir ce
qu'il lit.
- Il travaille avec un œil fermé
ou en le couvrant d'une main.
Les premières visites
chez l’ophtalmologiste :
Ces signes sont si peu appa-

rents qu'il est recommandé de
faire passer un premier examen
de la vue à votre enfant dès 3
ans. Un autre examen est à pré-
voir lorsqu'il atteindra l'âge
scolaire. C'est d'ailleurs à ce
moment que la majorité des
enfants atteints d'un défaut
visuel commencent à s'en
plaindre.

Astuces

Cuisine DIÉTÉTIQUE ET SANTÉ

Fruits rouges, tonicité et légèreté
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SANTÉ DE L’ENFANT

Détecter les signes d’une mauvaise vision

Comment les utiliser
pour se soigner ?
Certains naturopathes

conseillent d’en faire de petites
cures pour évacuer les toxines.
Mais on utilisera surtout les
feuilles des fruits rouges pour en
faire des tisanes diurétiques et
désengorger le foie et les reins.

La fraise en cas de crise
de goutte :
Il suffit d’écraser 80 g de

fraises, d’y ajouter un peu de
sucre cristallisé, de bien mélan-
ger à 100 ml d’eau chaude. Boire
le tout une fois par jour.
L’infusion de feuilles de fraisier
sauvage est un excellent diuré-
tique.
Le cassis contre les

maladies inflamma-
toires :
Si la baie de cassis est depuis

fort longtemps connue pour ses
propriétés anti-infectieuses en
raison de sa forte teneur en vita-
mine C, ses feuilles consom-
mées en infusion permettent de
lutter contre les maladies
inflammatoires (rhumatismes)
en raison des flavonoïdes
qu’elles contiennent. Faire infu-
ser un creux de main pour une
tasse d’eau bouillante pendant
un quart-d’heure.

La myrtille :
Une infusion avec les feuilles

est recommandée en cas de dia-
bète.
La cerise :

On utilise traditionnellement
les queues des cerises pour des
boissons diurétiques (10 g pour
un litre d’eau à laisser infuser 15
minutes). Mais certains naturo-
pathes conseillent également de
faire de courtes mono-diètes (2 à
3 jours) aux vertus dépuratives
et reminéralisantes. La cerise a
une action drainante, elle libère
les toxines, les reins, le foie et
les articulations et tonifie l’en-

semble. Mais attention, elle est
très riche en sucre.

La mûre :
Il faut ramasser la pousse de

ronce au printemps et les
feuilles en été. On peut les utili-
ser ensuite pendant l’hiver en
infusion pour soigner les maux
de gorge et même les angines.

Leur couleur fait du bien au moral à l’image de
leurs vertus nutritionnelles qui allient tonicité et
légèreté. Grâce à des antioxydants spécifiques,
à une bonne présence de vitamine C, les fruits
rouges diffusent leur énergie jusqu’aux plus
petits vaisseaux de notre corps.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPU-
LAIRE

WILAYA DE BEJAIA
DAIRA D’AMIZOUR

COMMUNE DE SMAOUN
AVIS DE RECRUTEMENT

Le Président de l’Assemblée populaire communale de Smaoun lance un avis de
recrutement dans le grade ci-après :

NB. : Les dossiers de candidatures doivent être déposés ou envoyés au service
de personnel de la commune dans un délai de 15 jours à compter du premier
affichage du présent avis.
-Tout dossier incomplet ou parvenu après les délais, sera rejeté

Grade Nombre
de poste

Mode de
recrutement

Conditions de
participation Dossier à fournir

Technicien supé-
rieur en informa-
tique de l’admi-
nistration territo-

riale

01 Concours sur
titre

Parmi les candi-
dats titulaires
d’un diplôme

technicien supé-
rieur ou d‘un titre
reconnu équiva-

lent

-Demande manuscrite de participation au
concours sur titre

-01copie conforme de la carte nationale d’iden-
tité

-01 copie certifiée conforme du diplôme ou du
titre reconnu équivalent

-certificat de travail justifiant l‘expérience pro-
fessionnelle du candidat en rapport avec le

poste à pourvoir le cas échéant

Le candidat admis est tenu de compléter son
dossier par les pièces suivantes :

-certificat de nationalité
-fiche familiale

-02 certificats médicaux (medecin généraliste,
malades phtisiologies)

-04 photos
-une copie de l’attestation justifiant la situation

vis-à-vis du service national
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REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

WILAYA DE AIN DEFLA
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES
N°01/2018

Le numéro d’identification fiscale (NIF) :
408015000044007

La direction des Travaux publics de la wilaya de Ain Defla relance un avis d’ap-
pel d‘offres national ouvert avec exigence de capacités minimales (après infruc-
tuosité de la première procédure) pour la prise en charge des travaux du lot n°15
: Traitement de gl issement de terrain n°01 sur CW15 (Belaas), dans
le cadre de l’opération intitulée réparation des dégâts causés par les intempéries
2012 sur les CW (Réparation chaussées, traitement des glissements, reconstruc-
tion et réparation des ouvrages d’art et d’assainissement).
Les entreprises ayant la qualification et classification en travaux publics activité
principale en cours de validité, de catégorie trois (III et plus). La moyenne
des chiffres d’affaires des trois dernières années du soumissionnaire doit être
supérieure ou égale à 20 000 00,00 DA et des attestations de bonnes exécution
(délivrées après une (01) année de réception provisoire) pour projets similaires
réalisés (travaux de traitement de glissement de terrain, réalisation, entretien,
réhabilitation, renforcement ou revêtement des routes, aérodromes, ouvrages
d’art, dalots ou murs de soutènement), délivré par les différents services contrac-
tants durant les cinq dernières années, dont le montant cumulé des différentes
attestations de bonne exécution doit être supérieur ou égale à 25 000 000,00
DA/TTC et intéressés par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges
gratuitement, dès la parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou
le BOMOP, auprès du bureau des marchés de la direction des travaux publics de
la wilaya de Ain Defla.

Les soumissionnaires intéressés par le présent avis d’appel d’offre peuvent pré-
senter leur dossier dans une seule offre qui contiendra trois enveloppes : dos-
sier de candidature, offre technique et offre financière comportant les
pièces et des documents selon l ’article 05 page 04 du cahier des charges -
instructions aux soumissionnaires.
Les offres doivent comporter un “dossier de candidature”, “l ’offre tech-
nique” et “l ’offre financière” : le dossier de candidature, l’offre technique et
l’offre financière” sont insérées dans des enveloppes séparées et cachetées, indi-
quant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres
ainsi que la mention “dossier de candidature” , “offre technique” et
“offre financière”, selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre
enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :
SOUMISSION “à n’ouvrir que par la commission d‘ouverture des
pl is et d’évaluation des offres”
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXI-
GENCE DE CAPACITES MINIMALES N°01/2018
Réparation des dégâts causés par les intempéries 2012 sur les CW
(réparation chaussées, trai tement des gl issements, reconstruction
et réparation des ouvrages d’art et d’assainissement)
Lot n°15 ; Traitement du gl issement de terrain n°01 (CW 15
Belaas)
A monsieur le Directeur des travaux publ ics de la wilaya d’AIN
DEFLA
Dénomination : Direction des Travaux publics de la wilaya de Aïn Defla cité
Khiat Mohamed - Ain Defla
Le numéro d’identi fication fiscale (NIF) 408015000044007

La durée de préparation des offres est fixée à vingt (20) jours à compter de la
date de la première publication de l’avis d’appel d’offres dans le bulletin officiel
des marchés de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse.

La date et l’heure limite de dépôt des offres correspondent au dernier jour de la
durée de préparation des offres avant douze (12h:00) heures.
La date et l’heure d’ouverture des plis des offres techniques et financières corres-
pondent au dernier jour de la durée de préparation des offres à quatorze (14H:00)
heures et aura lieu au siège de la Direction des travaux publics de la wilaya d’Ain
Defla. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée
de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires sont invités à y assister.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée équi-
valente à la durée de préparation des offres augmentée de trois (03) mois.

L'Observatoire économique
euro-méditerranéen basé à
Marseille indique que pas
moins de 343 milliards d’euros
(Md €) ont été investis dans
les 11 pays MED de 2006 à
2015 (Cnuced). Cette source
précise que 6.600 projets
d’IDE ont été détectés et 351
Md €annoncés.
PAR AMAR AOUIMER

L’ évolution des flux d’IDE (suivis par la
Cnuced) et des annonces d’IDE (détec-
tées de 2003 à 2015 par

l’Observatoire) suit schématiquement 3
phases depuis le début des années 2000, à
savoir la periode 2000-2005 où la
Méditerranée apparaît sur la carte des inves-
tisseurs. Les pays MED attirent 1% des flux
mondiaux d’IDE en 2000, contre 3,2% en
2005, une part approchant leur poids dans la
population mondiale.
En 2006-2008, la tendance s’accélère grâce à
des réformes et un contexte international très
favorable. Les flux d’IDE sont portés par l’ar-
rivée des pays du Golfe dans un contexte
d’Eldorado : hausse des cours du pétrole,
opportunités attrayantes (privatisations),
besoin de diversification des pétrodollars,
etc.
Entre 2009-2015, les pays MED résistent
malgré une succession de crises. Les IDE se
stabilisent en dessous de 30 Md €par an alors
que les pays MED sont touchés par les effets
de second tour des crises financières et écono-
miques mondiales, puis presque tous ébranlés
par les printemps arabes, ajoute cette même
source. Pour ce qui est des tendances régio-
nales 2015 en Afrique du Nord, l’Egypte et le
Maroc sont respectivement 2e et 5e pays afri-
cains les plus attractifs en 2015, les autres
pays ne décollant pas encore.
L’augmentation des flux d’IDE en Egypte
(+49%) oriente la tendance à la hausse.
L’Egypte retrouve en 2015 un flux entrant
d’IDE proche de ceux de la pré-révolution (6,9
Md $) et s’illustre particulièrement dans les
secteurs bancaire, pharmaceutique, télécoms
et pétrolier. Le léger repli au Maroc (-11%)
après le record historique de 2014 (plus de 3,5
Md $ d’IDE) n’empêche pas le pays de confir-
mer sa place de poids lourd de l’investisse-
ment étranger en Afrique, en tant qu’hôte et
mais aussi en tant qu’investisseur majeur du
continent.

L’Algérie enregistre pour la première fois un
flux d’investissement étranger négatif (à
l’instar de l’Egypte de 2011), en raison du
rachat par l’Etat algérien de l’opérateur télé-
com Djezzy.
Les flux d’IDE ne redémarrent toujours pas en
Tunisie : la transition politique qui ne s’est
pas encore accompagnée d’une stratégie éco-
nomique lisible, et les récentes attaques terro-
ristes brident la confiance des investisseurs.
En Libye enfin, les IDE sont à l’arrêt depuis
2011, à l’exception de quelques opérations
comme celles de l’italien ENI en 2015 dans le
secteur pétrolier. Des investissements sont
orientés vers les secteurs de rente. Les inves-
tisseurs privilégient toujours des secteurs de
rente au détriment de projets plus inclusifs
hydrocarbures, banque, immobilier, télécoms
et ciment, verre et matériaux représentent à
eux seuls plus des 2/3 des montants annoncés
au cours de la décennie 2006-2015. Ces 5 sec-
teurs captent même 3/4 des montants annon-
cés si l’on exclut Israël et la Turquie.
Le top 10 des pays les plus actifs en nombre
d’IDE annoncés est très variable selon les
pays de destination : les Européens dominent
au Maghreb, le Golfe au Mashreq et les Etats-
Unis sont loin en tête en Israël et Turquie
Maghreb Mashreq Israël et Turquie
A l’échelle régionale, les 10 pays à l’origine
du plus grand nombre d’annonces d’IDE entre
2006 et 2015 sont les Etats-Unis (qui mènent
61% des projets en Israël), la France (un tiers
des annonces au Maghreb contre environ 7%
dans le reste de la région), le Royaume-Uni
(surtout présent en Egypte et en Israël), les
Emirats arabes unis, l’Allemagne, l’Italie,
l’Espagne, l’Arabie saoudite, le Koweït et la
Suisse, poursuit l'Observatoire.

L'Algérie en phase
d'accélération de la diversifi-

cation de son économie
L’Algérie attire peu d’IDE, selon
l'Observatoire, le pays obtient le plus faible
ratio IDE/PIB de la région. La frilosité des

investisseurs est imputable à un cadre de l’in-
vestissement peu attractif : le climat des
affaires reste médiocre (l'Algérie a été classée
163e sur 189 pays dans le classement Doing
Business 2016 de la Banque mondiale) et
l’obligation d’association avec un partenaire
local (règle 49/51%) complique la mise en
œuvre des projets. Une réforme du cadre de
l’investissement est programmée pour amé-
liorer la situation. Une urgence alors que le
pays doit accélérer sa diversification écono-
mique pour préparer l’après-pétrole, ont
affirmé les experts de l'Observatoire.

10 ans d’investissement
étranger en Algérie

Les experts ont relevé un pic pour les flux
d’IDE en 2009 puis baisse suite à l’instaura-
tion de la règle 49/51.
Aussi pas de décollage en vue et flux négatifs
en 2015 (rachat de Djezzy par l’Etat).
Pour une Méditerranée plus attractive et des
investissements performants, des actions
sont nécessaires. Il s’agit de renforcer l’inté-
gration et l’offre industrielle méditerra-
néenne.
Les chiffres mis en valeur dans ce document
montrent une très faible intégration régionale
Sud-Sud en matière d’investissements directs
étrangers, et une dynamique plutôt à la baisse.
L'Observatoire a interrogé à plusieurs reprises
des chefs d’entreprise méditerranéens pour
réfléchir aux moyens à la portée du secteur
privé pour renforcer cette intégration.
Les propositions reprises ici émanent de ces
échanges. Une action s'impose, à savoir pour-
suivre la montée en gamme de l’industrie
méditerranéenne. L’enjeu est de doter les pays
MED d’une offre exportable à valeur ajoutée,
dont l’insuffisance aujourd’hui peut expliquer
en partie la faible intégration sous-régionale.
Cela implique une meilleure capacité à inté-
grer les technologies développées ailleurs et
un processus de mise à niveau et d’aide à l’in-
vestissement.
Des programmes allant dans ce sens pour-
raient comporter, selon cette source, la mise à

niveau individuelle des entreprises, comme
actuellement menée par les programmes d’ap-
pui européens, de l’Onudi ou la BERD notam-
ment.
A noter également une plus grande exigence
sur les offsets des partenariats et de sous-trai-
tance et projets d’investissement des indus-
tries technologiques basées à l’étranger pour
capitaliser du transfert de savoir-faire, ainsi
que la montée en performance des pôles tech-
nologiques et clusters méditerranéens, qui
implique la mise en place de projets collabo-
ratifs d’innovation entre grandes entreprises,
PME, laboratoires de recherche au sein des
pôles et leur connexion à l’international.
Il y a lieuaussi d'intégrer l’industrie méditerra-
néenne aux chaînes de valeur EMEA (Europe -
Moyen-Orient - Afrique)
"Les chefs d’entreprise méditerranéens
confessent un manque de connaissance de
leurs marchés voisins. Il serait utile de mener
un travail d’identification des complémentari-
tés industrielles entre les pays méditerra-
néens. Ce travail consisterait en l’inventaire
des compétences industrielles dans les pays
pour identifier leurs « métiers » et les débou-
chés de leur offre industrielle. Il permettrait
d’identifier le potentiel d’intégration Sud-Sud,
mais aussi celui de l’industrie méditerranéenne
dans les chaînes de valeur EMEA, qui consti-
tuent des marchés extérieurs stratégiques pour
une offre méditerranéenne", soulignent les
experts. Il faut aussi multiplier les rencontres
entre entreprises, pôles d’innovation, centres
de valorisation, investisseurs.
Cette intégration ne peut pas faire l’économie
d’un processus volontariste de promotion des
opportunités et de mise en relation directe
entre entrepreneurs et d’accompagnement au
développement de partenariats sur les filières
de complémentarité. Il est notamment pro-
posé la création d’une bourse méditerranéenne
de la sous-traitance sur les chaînes de valeur
identifiées, qui pourrait prendre la forme d’une
plateforme en ligne et associer les entreprises
de la zone EMEA, sur la base de la plateforme
déjà développée par l'Observatoire.
On ajoute à cela la multiplication des rencon-
tres partenariales associant entreprises, inno-
vateurs et investisseurs méditerranéens, mais
aussi européens, africains et du Golfe, à
l’image des nombreuses opérations des pro-
jets Euromed Invest, MedVentures et
MedValley mis en œuvre par Anima et ses par-
tenaires.
Ces rencontres pourraient également être
l’occasion pour le secteur privé d’une
réflexion commune pour le développement
de plaidoyers destinés aux gouvernements
concernés, en faveur de l’intégration écono-
mique dans la région, conclut l'Observatoire.

A. A.

Les entreprises industrielles nationales,
publiques et privées, doivent saisir les
opportunités engendrées par les mesures
mises en place récemment par l'Etat dans le
cadre de l'encadrement des importations, a
indiqué l’économiste et ex-ministre des
Finances, Abderrahmane Benkhalfa.
Intervenant lors des débats de la Journée d’in-
formation sur la Loi de finances 2018 et son
impact sur l’entreprise, organisée par la
Chambre algérienne de commerce et d'indus-
trie (Caci), M. Benkhalfa a souligné que
l’Etat, à travers cette loi, a introduit deux ins-
truments devant permettre de réduire les
importations et, par ricochet, d'encourager la
production locale, auxquels s'ajoute l'arrêté du
ministère du Commerce suspendant provisoi-
rement l'importation de 851 produits.
Les deux mesures de la LF 2018 portent sur

l'élargissement de la liste des marchandises
soumises à la Taxe intérieure de consomma-
tion (TIC), au taux de 30%, à 10 familles de
produits finis, ainsi que le relèvement des
droits de douanes, pouvant atteindre 60%,
pour 32 familles de produits finis, a-t-il pour-
suivi.
A ce propos, a-t-il avancé, ces trois mesures
devront permettre de booster leur production
nationale. Selon ses propres estimations, ce
dispositif est susceptible de "libérer un mar-
ché de 15 à20 milliards de dollars en faveurde
l’entreprise locale". "C’est le moment d’oc-
cuper ce marché", a-t-il insisté en préconi-
sant la substitution de ces importations par la
production locale dans les deux années à
venir.
Présent à cette rencontre, le directeur de la
législation et de la réglementation fiscales à

la Direction générale des impôts (DGI),
Kamel Touati, a expliqué les principales dis-
positions fiscales de la LF 2018. Il a ainsi
souligné que ces dispositions fiscales sont
scindées en cinq (5) volets: les mesures d’har-
monisation et de simplification, celles
d’amélioration des recettes fiscales, de lutte
contre la fraude et l’évasion fiscales, des
mesures diverses et celles en faveur des entre-
prises.

Relance de la Commission
des finances locales

Interrogé lors des débats sur la fiscalité locale,
M. Touati a fait savoir que les ministères res-
pectivement des Finances et de l’Intérieur et
desCollectivités locales vont se réunir pro-
chainement à l’effet de relancer la
Commission des finances locales. Le rôle de

cette commission est d’optimiser les res-
sources fiscales des collectivités locales, a-t-il
fait valoir. Il a indiqué, en outre, qu’au titre de
la LF 2018, des taxes communales et environ-
nementales sont prévues et qui doivent générer
davantage de recettes aux collectivités locales.
Pour rappel, les collectivités locales demeu-
rent essentiellement dépendantes des dota-
tions de l’Etat alors que les revenus générés par
la fiscalité locale restent insignifiants. La
structure de la fiscalité locale se base sur quatre
impôts, la taxe sur l’activité professionnelle
(TAP), la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), la
vignette automobile et l’impôt forfaitaire
unique (IFU). La taxe sur l`enlèvement des
ordures ménagères (taxe d’assainissement) et
l’impôt foncier sont destinées exclusivement
aux communes.

R. E.
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10 ANS D’INVESTISSEMENT DIRECT ÉTRANGER (IDE) EN MÉDITERRANÉE

L'Algérie en voie de diversification
de son économie

ENCADREMENT DES IMPORTATIONS

Une aubaine pour les entreprises industrielles nationales
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TLEMCEN, CULTURE DU SAFRAN

Expérience pilote à Aïn-Fezza

Dr Morsli a souligné, à l'APS,
que la production du safran, à
fort potentiel de valorisation
commerciale, peut constituer
un support à l’économie de la
zone et peut être une
promotion sociale pour
l’emploi de la femme.

PAR BOUZIANE MEHDI

Réalisée au niveau d’une exploitation
agricole de la commune d’Aïn-Fezza
(11 km de Tlemcen), une expérience

sur la culture du safran s’est avérée
concluante pour être pilote dans ce
domaine, a indiqué Dr Morsli Boutkhil,
maître de recherche à l’Institut national de
recherche forestière (INRF) de Tlemcen,

affirmant, à l'APS, que l’exploitation
Chikhi a commencé avec une centaine de
bulbes de safran en 2012 pour atteindre,
en 2017, la plantation de milliers de
bulbes récoltés de sa propre parcelle de
safran, une culture à haute valeur écono-
mique ajoutée.
Précisément, il a mis en terre 150 bulbes
en 2012, pour passer à des milliers de
bulbes en 2014-2015 sur une superficie de
0,2 hectare et dont il a extrait une quantité
de 100 g de safran. Cette quantité est pas-
sée à 400 g durant la campagne 2016-
2017 pour une superficie de 0,4 ha pour
dix quintaux de bulbes récoltés, a ajouté le
maître de recherche, faisant savoir que
l’entretien de la parcelle et la récolte du
safran sont réalisés par la femme rurale au
niveau de l’exploitation.
Selon l'APS, Dr Morsli a souligné que la
production du safran, à fort potentiel de
valorisation commerciale, peut constituer

un support à l’économie de la zone et peut
être une promotion sociale pour l’emploi
de la femme.
Avec la collaboration de la Direction des
services agricoles, de la Chambre d’agri-
culture, de la Conservation des forêts, du
Parc national, de l'université, de la Forêt
modèle et du mouvement associatif,
l’INRF a participé à la vulgarisation et à la
promotion de la culture du safran, ainsi
qu’à l’organisation de sorties et de jour-
nées de vulgarisation au niveau de la
safranière pédagogique de l’exploitation
Chikhi.
Dans le cadre de la promotion de la cul-
ture du safran, il a été procédé à l’attribu-
tion de 5.000 bulbes à un groupe de 20
personnes voulant tenter l’expérience,
dont 15 personnes sont de la wilaya de
Tlemcen.

B. M.

ALGER, AGENCE DE WILAYA DE L'EMPLOI

Plus de 32.000 nouveaux postes d'emploi
assurés depuis début 2017

Plus de 32.000 nouveaux postes d'emploi
ont été assurés par l'Agence de wilaya de
l'emploi (Awem) d'Alger en 2017
(jusqu'au 31 octobre 2017) dans le cadre
des différents contrats conclus dans le sec-
teur économique public et privé, a-t-on
appris, mardi, auprès de la présidente de
l'Awem, Farida Lakhal.
Lors d'une conférence de presse sur le
bilan d'activités des dispositifs d'emploi
au niveau de la wilaya d'Alger, Mme
Lakhal a indiqué que 32.009 nouveaux
postes d'emploi ont été assurés durant
l'année 2017, dont 28.564 postes ordi-
naires et 1.288 postes dans le cadre des
dispositifs d'aide à l'insertion profession-
nelle contre 2.243 postes dans le cadre des
Contrats de travail aidé (CTA), ajoutant
qu'un total de près de 360.000 nouveaux
postes ont été assurés à l'échelle nationale.
En marge d'une visite de terrain l'ayant
menée à plusieurs entreprises de jeunes
entrepreneurs et porteurs de projets à
Alger en compagnie des responsables des
différents dispositifs d'aide à l'emploi, la
responsable est revenue sur le travail
"important" réalisé par l'Agence nationale
de l'emploi (Anem) pour la modernisation
de la médiation en matière d'emploi, ajou-
tant que les offres d'emploi sont traitées
minutieusement, rapidement et dans la
transparence. Le nombre de demandes
enregistrées jusqu'à fin octobre dernier
s'élève à 105.880 demandes, rappelle-t-
elle.
66% des postes d'emploi créés durant la
même période concernent les hommes et

31% des demandes émanent de jeunes
âgés entre 16 et 24 ans, a-t-elle poursuivi.
Pour sa part le directeur de l'Agence
nationale de soutien à l'emploi des jeunes
(Ansej-Alger Ouest), Lazali Adelane, a
fait savoir que plus de 36.000 projets ont
été financés depuis 2010, dont 340 nou-
veaux projets en 2017 et ce, dans divers
secteurs tels que l'agriculture, la pêche,
'artisanat, la construction, l'industrie, les
professions libérales, les transports et les
services.
L'Ansej a assuré du 1er janvier au 31
octobre 2017 le financement de 218 pro-
jets au profit des hommes et 122 autres
pour les femmes, le taux de projets finan-
cés au profit de la gent féminine dans le
domaine de l'entrepreneuriat étant passé à
36% contre 16% en 2010, a-t-il rappelé.
Par ailleurs, le taux des projets d'entrepre-
neuriat lancés au profit des diplômés des
instituts de formation professionnelle est
passé de 21% en 2010 à 34% en 2017,
tandis qu'il a atteint 48% en 2017 chez les
diplômés des universités et instituts spé-
cialisés contre 11% en 2010, a-t-il précisé,
qualifiant ces taux d'indicateurs positifs.
82 % des projets financés ne dépassent
pas 5 millions de dinars, a-t-il indiqué.
Le directeur de l'Agence d'Alger de la
Caisse nationale des assurances sociales
(Cnas), Tayeb Bounedjar, a révélé que
près de 27.000 chefs d'entreprise avaient
formulé des demandes pour bénéficier de
mesures incitatives concernant les cotisa-
tions de la sécurité sociale, avec une
majoration pouvant atteindre 90% pour

une durée de trois ans, tandis que le nom-
bre des travailleurs déclarés en 2017 est
de près de 83.000.
S'agissant des accidents de travail, le res-
ponsable a précisé que 4.200 accidents de
travail avaient été recensés en 2017,
contre 5.500 sinistres en 2016, citant les
campagnes de sensibilisation organisées
par la Cnas sur la prévention contre ces
accidents.
Le directeur de l'agence de wilaya de la
Caisse nationale d'assurance-chômage
(Cnac), Louni Rachid, a affirmé que des
facilités avaient été accordées pour la
création et la mise en œuvre de projets de
jeunes (30-50 ans) dans différents sec-
teurs dans le cadre de micro-entreprises,
soulignant que de 2004 à 2017, près de
25.000 projets avaient été acceptés, tandis
que 8.531 projets avaient été financés par
des banques, ce qui a permis la création de
près de 17.000 postes d'emplois perma-
nents.
Le directeur de l'emploi de la wilaya
d'Alger, Abderrachid Brahimi, a indiqué
que la visite sur le terrain organisée à plu-
sieurs modèles réussis lancés par de
jeunes entrepreneurs ou porteurs de pro-
jets à Alger à l'initiative du ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale avait pour objectif "de mettre en
exergue les efforts, les facilités et l'accom-
pagnement assurés par les différents dis-
positifs de l'Etat qui garantissent le finan-
cement et l'appui aux projets et à l'em-
ploi".

APS

BISKRA
Wilaya référence en

production
agricole

Le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdelkader Bouazgui, a estimé, samedi à
Biskra, que cette wilaya du sud du pays est
devenue "une référence en matière de produc-
tion agricole dont la valeur annuelle atteint
240 milliards DA".
"Les efforts des agriculteurs et des opérateurs
économiques en ce domaine ont permis à
l’échelle nationale de réaliser une production
d’une valeur de 30 milliards euros", a affirmé
le ministre en marge de l’ouverture à l’Ecole
régionale des sports olympiques du Salon inter-
national des dattes qu’il a présidée en compa-
gnie du ministre du Commerce, Mohamed
Benmeradi.
"L’Etat algérien œuvre à accompagner l’agri-
culteur durant les différentes phases depuis la
mise en terre à l’exportation en passant par
l’irrigation, le conditionnement et la transfor-
mation", a déclaré M. Bouazgui.
Des efforts, a ajouté le ministre, sont déployés
pour ‘‘développer l’agriculture et la transfor-
mer en source de devises alternative’’ aux res-
sources hydrocarbures.
Le Salon international des dattes, dont les acti-
vités s’étalent sur trois jours, a été ouvert en
présence également des ambassadeurs du
Vietnam, la Turquie, l’Iran, l’Indonésie, la
Jordanie et Sénégal.

ALGER
Commission

d'inspection à
l'Aéroport

international
Le ministre des Travaux public et des
Transports, Abdelghani Zaâlane, a dépêché une
commission de l'Inspection générale de son
département à l'Aéroport international d'Alger
pour s'enquérir du fonctionnement du Bureau
accueil et de réclamations en matière de prise
en charge des doléances des passagers concer-
nant la perte de bagages.
Cette initiative s'inscrit dans le cadre de l'amé-
lioration du service public et de la volonté de
garantir la transparence dans la gestion des dif-
férents services aéroportuaires relatifs à la cir-
culation des voyageurs, a précisé la même
source. Les commissions d'inspection ont été
chargées de recenser tout dépassement éventuel
et de s'enquérir sur le suivi réservé à ces
enquêtes, ajoute le communiqué.
Cette mesure sera généralisée à l'ensemble des
aéroports du territoire national.

M’SILA
3 personnes

asphyxiées au
monoxyde
de carbone

Trois personnes d’une même famille ont trouvé
la mort, asphyxiées par des émanations de
monoxyde de carbone et une quatrième a été
sauvée in extremis, mardi soir dans la com-
mune de Belaïba (75 km est de M’sila), a-t-on
appris mercredi auprès de la Protection civile.
Ces dernières, un père, âgé de 56 ans, son
épouse, 45 ans, et leur fille âgée de 15 ans ont
été intoxiquées par des émanations de gaz pro-
venant d’un chauffage défectueux de leur habi-
tation, sise à proximité de la station service
Khezari, dans cette localité (daïra de Megra),
précise la même source.
L’intervention rapide des éléments de l’unité
secondaire de la Pprotection civile de la com-
mune de Berhoum a permis de sauver la
deuxième fille du couple, selon les services de
ce corps constitué. La victime a été évacuée
vers l’établissement de santé de la commune de
Megra puis transférée vers l’hôpital Zehraoui,
au chef-lieu de wilaya, a-t-on noté.
Les services de police de la commune de
Belaïba ont diligenté une enquête pour détermi-
ner les causes et les circonstances de ce drame.

APS
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Il est impossible d’exagérer à quel
point la pollution sonore peut faire
des ravages sur la santé humaine.

Des niveaux de bruit élevés peuvent
exacerber l’hypertension, causer de
l’insomnie ou des troubles du som-
meil, entraîner une perte auditive et
causer pléthore d’autres conditions
médicales. Tous ces problèmes peu-
vent amener des complications de
santé en induisant des niveaux plus
élevés de stress, ce qui peut entraîner
une dégradation des systèmes immu-
nitaires, des problèmes cardiaques,
une anxiété et une dépression accrue
– la liste est longue.
Et ces problèmes ne font que com-
mencer. En 2100, 84 % des 10,8 mil-
liards de personnes que comptera le
monde vivront en effet probablement
dans les villes. La pollution sonore
va ainsi fleurir dans ces zones mais
aussi au-delà, dans les banlieues
environnantes et les espaces ruraux
qui autrefois se présentaient comme
des refuges, en marge de la clameur
des villes.

Les populations animales
également touchées

L’Homme n’est ici pas la seule
espèce concernée. Les populations
animales, en particulier celles qui
vivent à proximité des autoroutes ou
des ports achalandés, seront égale-
ment impactées. La pollution sonore
peut en effet troubler les sens et les
instincts, rendant par exemple plus
difficile l’évitement des prédateurs –
ou pour ces derniers, de trouver et
attraper des proies. Il faut également
inclure les oiseaux et les mammi-
fères marins, qui s’appuient sur des
vocalisations spécifiques pour attirer
les partenaires potentiels. La pollu-
tion sonore peut perturber ces com-

portements. Les chauves-souris
aussi, qui se fient à l’écholocalisation
pour se déplacer et trouver de la
nourriture, mais ont une capacité
réduite à se nourrir lorsque le niveau
de bruit ambiant est élevé. Les huî-
tres, par ailleurs, se ferment sous
l’effet du stress, les empêchant d’in-
gérer suffisamment de nourriture. En
tant que filtreurs, elles jouent pour-
tant un rôle essentiel dans le maintien
de la qualité de l’eau de l’océan à un
niveau sain et durable, ce pour toute
la vie marine.
Ainsi, le bruit peut affecter la méca-
nique biologique, une machinerie
complexe où tous les êtres sont inter-
dépendants. Fermez les oreilles à
l’un et c’est l’autre qui en subira les
conséquences.

Mais d’où vient le bruit ?
Le trafic est aujourd’hui le plus
grand contributeur à la pollution
sonore. Un camion diesel, par exem-
ple, génère jusqu’à 90 décibels de
bruit. En règle générale, une exposi-
tion prolongée à plus de 85 décibels
expose une personne à un risque de
perte auditive temporaire ou perma-
nente. Les chantiers de construction,
également, résonnent de plus en plus.
Les gens vivant à proximité des

voies ferrées ou des aéroports sont
elles aussi assaillies de bruit – et
généralement de vibrations et de
secousses – à toute heure.
Tout bien considéré, que peut-on
faire pour empêcher la société de
devenir sourde ? Au fur et à mesure
que les villes s’agrandissent et se
multiplient, des innovations techno-
logiques et des mesures politiques
plus radicales pourraient empêcher
les problèmes de s’aggraver davan-
tage. Il existe aussi des barrières rou-
tières ou ferroviaires pour protéger
les collectivités, ou encore les voi-
tures électriques qui pourront bientôt
générer moins de bruit que les
moteurs à essence et diesel. En ville,
les promoteurs se devront d’équiper
de nouveaux bâtiments avec des
façades en verre plus épaisses ou des
matériaux d’isolation phonique.
Ainsi, des mesures préventives pour-
ront peut-être un jour prévenir de
plus grands problèmes physiolo-
giques. Le calme sera certes de plus
en plus difficile à trouver, mais de
nouvelles innovations pourraient
permettre aux prochaines généra-
tions de naviguer sereinement dans
le chaos d’un monde bruyant. Ou
bien nous serons tous sourds à 50
ans.

Un chercheur canadien indique dans
une nouvelle étude que la "grippe de
l’Homme" ne serait pas un mythe.
Celle-ci suggère que lorsqu’un
homme attrape un rhume ou toute
autre maladie bénigne du même
genre, celui-ci souffrira plus qu’une
femme.
Il faut savoir que même si l’incidence

et la prévalence des infections virales
dans le monde sont plutôt élevées,
aucune étude scientifique ne s’était
jusqu’à aujourd’hui intéressée à la
notion de "grippe de l’Homme". C’est
chose faite avec cette récente étude
publiée le 11 décembre 2017 dans le
British Medical Journal et menée par
Kyle Sue, professeur assistant de

médecine clinique à l’Université
Memorial de Terre-Neuve (Canada).
Le chercheur a examiné des études
préalables relatives à des milliers de
cas personnels, ce afin d’en savoir
plus sur la grippe de l’homme. Alors
que cette expression suggérait à l’ori-
gine que les patients masculins exagé-
raient leurs symptômes, Kyle Sue a
effectivement décelé des indices mon-
trant que les hommes avaient plus de
mal que les femmes face aux maladies
virales respiratoires.
Premièrement, le chercheur a démon-
tré que les hommes ont plus de risques
d’être hospitalisés et de décéder en
raison du virus de la grippe, en com-
paraison aux femmes de la même
tranche d’âge, et ce peu importe leur
état de santé de base. Dans le cas de
nombreuses maladies respiratoires

aiguës, les hommes sont plus exposés
à des complications pouvant entraîner
un décès.
Le scientifique évoque également une
relative faiblesse du système immuni-
taire masculin par rapport à celui des
femmes, un fait qui pourrait être lié à
l’évolution ayant "permis aux
hommes d’investir leur énergie dans
d’autres processus biologiques, tels
que leur croissance, leurs caractères
sexuels secondaires, ou la reproduc-
tion."
Enfin, ces recherches méritent d’être
poursuivies selon Kyle Sue, estimant
que l’on ne sait "pas encore avec cer-
titude si la charge virale, la réponse
immunitaire, les symptômes et le
temps de convalescence peuvent être
affectés par les conditions environne-
mentales."

Le bruit sera la prochaine grande
crise de santé publique

La “grippe de l’Homme” (masculine) existe-t-elle vraiment !

La thalassothérapie,
véritable bienfait
pour le corps ?

La thalassothérapie est une utilisation combi-
née, dans un but préventif, des bienfaits du
milieu marin. Se déroulant sous surveillance
médicale, ces soins sont généralement prodi-
gués en cas de stress, de fatigue ou d’insom-
nie, de rhumatismes dégénératifs, de dou-
leurs vertébrales ou encore de certaines
affections dermatologiques. Cependant, il
n’existe aucune véritable étude ayant
confirmé les bienfaits de ce genre de soins.
Les seules données existantes sur le sujet
sont issues des résultats collectés par les
médecins officiant dans les centres de thalas-
sothérapie.
Interrogé par Science & Vie, le directeur du
centre de La Baule (Loire-Atlantique), le car-
diologue Yves Treguer, explique que les
boues marines ont des propriétés anti-inflam-
matoires. Quant à la chaleur de l’eau de mer
(ainsi que son action mécanique), les bien-
faits sont nombreux : augmentation du nom-
bre de globules rouges, meilleure fixation du
calcium osseux, ou encore amélioration de la
mobilité articulaire et des flux veineux et
artériel.
Si tous ces résultats sont basés sur les
impressions des clients, cela ne représente
pas le même poids qu’une étude sérieuse réa-
lisée sur le sujet. Peut-être qu’à l’avenir, une
étude verra le jour mais, en attendant, il fau-
dra se contenter de se dire qu’une cure dans
un centre de thalassothérapie permet un
repos dans un endroit calme loin du stress, où
l’on sert une nourriture saine et équilibrée,
tout en recevant des soins qui font du bien !

Les villes ne deviennent pas simplement sales au sens visuel – les espaces urbains
présentent également une pollution sonore de plus en plus marquée. Klaxons

retentissants, sirènes hurlantes et fracas des trains qui passent, ce déluge de bruit peut
être dévastateur pour la psyché humaine.



MIDI LIBRE
N° 3281 | Ven. 5 - Sam. 6 janvier 201816

La très grande majorité des
microbes observés sur les
claviers des Gab sont des
microbes présents sur la peau
humaine : actinobactéries,
bactéroïdes, firmicute,
protéobacteries...

D es chercheurs américains ont
étudié le microbiote qui
colonise les claviers de nos dis-

tributeurs automatiques d’argent liq-
uide. Sans grande surprise, ils sont
infestés de microbes en tous genres.
Mais rassurez-vous ces microbes sont
pour la plupart inoffensifs.
L’information peut paraître évidente,
tant les microbes sont partout : sur les
sièges de bus, les barres de métro, sur
notre peau, nos vêtements… Mais les
chercheurs de cette étude ont cherché
à déterminer la nature des microbes
qui colonisent les claviers des distrib-
uteurs automatiques. Leur étude s’est
concentrée sur 66 distributeurs d’ar-
gent liquide (les ATM américains),
dans trois quartiers de New York :
Manhattan, Brooklyn et Queens. Ils
ont donc effectué des prélèvements
sur les claviers de ces 66 distributeurs
de billets, entre juin et juillet 2014, et
ont recherché en laboratoire la
présence de microbes eucaryotes (qui
ont un noyau, comme les
champignons) et les procaryotes (sans
noyau, comme les bactéries). La très
grande majorité des microbes
observés sont des microbes présents

sur la peau humaine : actinobactéries,
bactéroïdes, firmicute, protéobacter-
ies. Ce dernier groupe renferme des
bactéries potentiellement pathogènes
comme les salmonelles et les
escherichias mais présentes en quan-
tités infimes.

Des microbes
d'origine humaine
et environnementale

Les autres microbes prélevés provien-
nent de sources alimentaires, comme
du poulet du poisson ou des fruits de
mer. Rappelons que les analyses ont

été effectuées à New York. "Les New
Yorkers aiment manger, ce n’est donc
pas vraiment surprenant", a commen-
té Jane Carlton, spécialiste en micro-
biologie à l’université de New York et
auteur de cette étude publiée dans la
revue mSphère. Les Américains étant
très friands de "finger food"
(nourriture que l’on mange avec les
doigts), il n’est pas certain que ces
résultats puissent être extrapolés aux
distributeurs d’argent. Parmi tous les
microbes prélevés, les scientifiques
n’ont pas pu se prononcer quant à la
provenance exacte d’une grande partie
d’entre eux. Ils ont toutefois pu en

conclure que le microbiote présent sur
les claviers des distributeurs avait
deux origines : une origine humaine et
une origine environnementale (notam-
ment pour la présence de
champignons). Ces résultats ne sont
pas très ragoutants, il faut l’admettre,
mais ne présentent pas un danger par-
ticulier pour notre santé. La majorité
des microbes trouvés sont néanmoins
inoffensifs. Le meilleur moyen de
s’en prémunir est, bien évidemment,
de se laver les mains après être passé
au guichet.

Les fibres alimentaires sont les parties
comestibles d’une plante qui ne peu-
vent être digérées ou absorbées dans
l’intestin grêle et parviennent intactes
dans le gros intestin. Elles contribuent
à prévenir la constipation en augmen-
tant le poids des selles et en réduisant
la durée du transit intestinal. Reste à
savoir quels aliments en sont le plus
pourvus. Il est recommandé de con-

sommer entre 25 et 30 g de fibres par
jour. La cannelle est l'aliment le plus
riche en fibres avec 43,5 g pour 100 g,
la graine de coriandre avec 41,90 g, le
meloukhia en poudre avec 40 g, le
curry en poudre avec 33,20 g,
la chicorée en poudre avec une teneur
en fibres de 29,20 g, le chocolat en
poudre non sucré avec 28,70 g, le
thym avec 27,80 g ;

le poivre noir moulu (26,50 g), le café
(21,20 g), le frik sec avec 19,30 g.

Manger 30 grammes de fibres
par jour

Vous l'aurez remarqué, les aliments
qui contiennent le plus de fibres ne
sont pas ceux que nous consommons
en plus grande quantité. En effet, can-

nelle, curry ou poivre sont générale-
ment utilisés pour saupoudrer un plat.
Difficile dans ces conditions d'attein-
dre les valeurs nutritionnelles recom-
mandées. Il est donc préférable de
vous tourner vers des aliments moins
pourvus, mais qui, dans la mesure où
ils sont ingérés en plus grande quan-
tité, vous permettront de vous rap-
procher plus facilement des 30 g req-
uis.

Oléagineux, légumineuses,
fruits frais, pain complet…

Les céréales enrichies du petit-déje-
uner apportent 15 g de fibres pour 100
g (contre 9 g pour les flocons d'avoine
ou 7 g en moyenne pour le muesli). La
noix de coco n'est pas loin avec 14,4
g. Suivie par les amandes et le choco-
lat noir à plus de 70 % de cacao (12,6
g). Viennent ensuite les cacahuètes et
les figues séchées (11,4 g), les pois
cassés cuits (10,6 g), les fruits de la
passion (10,4 g). Notons que les légu-
mineuses en règle générale (les hari-
cots rouges ou les lentilles cuites) ne
sont pas mal classées avec 7 g. Tout
comme le pain complet. Le pain
blanc, lui, en contient deux fois
moins. Enfin, les fruits frais en renfer-
ment de 3,5 g à 7,5 g.

SANTE

Guichets automatiques:
des nids à microbes

Les bienfaits des fibres alimentaires
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OUARGLA, PROTECTION CIVILE

Réception de nouvelles structures

CONSTANTINE, LOGEMENTS EN LOCATION-VENTE DE LA CAISSE NATIONALE
D’ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE

Remise de 430 clés à leurs
bénéficiaires à la ville Ali-Mendjeli

Le secteur de la Protection civile de la
wilaya d’Ouargla sera renforcé par la
réception de nouvelles structures en
2018, a-t-on appris mercredi dernier
auprès des responsables de ce corps
constitué. Il s’agit de trois unités
secondaires implantées au niveau des
daïras de Touggourt, Témacine et
Mégarine (nord de Ouargla), a précisé
le directeur du secteur, le colonel
Azzedine Benkaddour, lors d’une
conférence de presse sur le bilan des
activités de ce secteur en 2017.
Le responsable a également annoncé
que la réalisation de quatre postes
avancés était projetée au niveau des
communes de Hassi Benabdallah,
Rouissat, Ouargla (localité de
Bamendil), Hassi Messaoud (Gassi
Touil).
Une fois opérationnelles, ces futures
installations vont contribuer à l’aug-
mentation du taux de couverture de la

Protection civile estimé actuellement
à 80% dans cette wilaya du sud-est du
pays, tout en améliorant la perfor-
mance et la rapidité d’intervention de
ses services, a-t-il souligné.
L’année 2017 a été marquée par une
hausse "sensible" de feux de palme-
raies comparativement à l’an dernier,
selon les données de la direction de la
Protection civile.
Au total, 458 incendies, ayant détruit
durant la période allant du 1er janvier
à ce jour 3.914 palmiers, ont été enre-
gistrés contre 361 autres incendies
déclarés en 2016, causant la destruc-
tion de 1.909 palmiers, a-t-on détaillé.
Ces incendies sont provoqués, notam-
ment, par les fortes chaleurs enregis-
trées durant la saison estivale, a-t-on
signalé, déplorant l’absence de brise-
vents clôturant les palmeraies et de
pistes d’accès.
D’importants moyens humains et

matériels ont été mobilisés cette année
par les services de la Protection civile
à Ouargla avec la mise en place d’une
mini-colonne mobile, en plus de l’ac-
quisition de nouveaux équipements
d’intervention et de lutte contre les
feux à travers cette wilaya qui englobe
une richesse de plus de deux millions
palmiers dattiers, a-t-on fait savoir.
Aussi, les mêmes services organisent
régulièrement une série d’actions de
sensibilisation et d’orientation en vue
de développer la contribution des
citoyens dans la lutte contre les feux
de palmeraie, a-t-on ajouté.
Le secteur de la Protection civile de la
wilaya d’Ouargla compte, actuelle-
ment, une unité principale (chef-lieu
de wilaya) ainsi que sept unités secon-
daires et quatre postes avancés.

APS

La sélection des bénéficiaires
avait été effectuée en étroite
concertation avec
l’administration locale qui
gère des lots importants de
demandes de logements dans
les diverses formules, a
affirmé Rachid Metraf P-DG
de la Cnep-banque.

PAR BOUZIANE MEHDI

A u cours d’une cérémonie offi-
cielle organisée à la maison de
la culture Malek-Haddad, les

clés de 430 logements en location-
vente de la Caisse nationale d’épargne
et de prévoyance (Cnep- banque), réa-
lisés à la ville Ali-Mendjeli
(Constantine), ont été remises mer-
credi dernier à leurs bénéficiaires.
Faisant partie d’un quota de 860 uni-
tés de même type représentant le der-
nier lot d’un programme global de
réalisation de 4.192 logements Cnep-

banque dont a bénéficié la wilaya, ces
logements ont été remis à leurs béné-
ficiaires en présence des autorités
locales et du président-directeur géné-
ral de la Cnep-banque, Rachid Metraf,
a indiqué l'APS, soulignant que dans
une déclaration à la presse, M. Metraf
a salué les efforts consentis à l’échelle
locale et centrale pour la concrétisa-
tion de ce programme important, rap-
pelant que la Cnep-banque avait mis
en place "un système de gestion per-
formant" basé sur les technologies de
pointe pour une meilleure prise en
charge des dossiers déposés pour cette
formule de logement.
La sélection des bénéficiaires avait été
effectuée en étroite concertation avec
l’administration locale qui gère des
lots importants de demandes de loge-
ments dans les diverses formules, a
affirmé le même responsable.
Quant au wali, Abdessamie Saïdoune,
il s’est félicité de la clôture de ce pro-
gramme de logement qui vient renfor-
cer le parc immobilier de la wilaya et
répondre à une importante partie de

demandes de logements, rappelant
que ces logements réalisés aux unités
de voisinage (UV) 01, 13, 17 et 18 ont
été dotés de tout le mobilier urbain
nécessaire pour un cadre de vie meil-
leur.
Le dernier quota de ce programme,
soit 860 unités, a été réalisé à l’UV 01
et est doté des équipements d’accom-
pagnement, dont des écoles et des
marchés, a ajouté le responsable, pré-
cisant que le restant des bénéficiaires,
soit 430 autres familles, pourront
rejoindre leurs nouvelles habitations,
une fois "les démarches administra-
tives nécessaires accomplies", a fait
savoir l'APS, rappelant que le pro-
gramme de 4.192 logements en loca-
tion-vente a été affecté au bénéfice de
cette wilaya en 2006 et lancé en réali-
sation en 2008, conjointement avec
l’Agence nationale de l’amélioration
et du développement du logement
(AADL).

B. M.

ADRAR, AHELLIL
Les associations

culturelles locales
enchantent le public
La ville de Timimoune a vibré, mercredi
dernier, aux rythmes d’une soirée artis-
tique animée au théâtre en plein air
Saoudi-Bassaoud à la satisfaction d’un
public connaisseur qui a suivi avec beau-
coup d’intérêt des chants interprétés par
des associations culturelles locales ver-
sées dans le genre d’Ahellil dans le cadre
de la 11e édition du Festival culturel
national d’Ahellil, qu’abrite la wilaya
déléguée de Timimoune, 220 km nord
d’Adrar.
Ce récital a été largement suivi par un
public venu, bravant une nuit froide,
apprécier les chansons du répertoire
d’Ahellil, de louanges et panégyriques,
interprétées par les troupes culturelles
Tizayine, Tifaoutiziri, Kawkeb duSahara,
Afrah Agham Ameguane et Sidi Youcef,
qui ont permis au public de se délecter
d’un patrimoine immatériel séculaire.
Des visiteurs de l’Oasis rouge, dont cer-
tains assistent pour la première fois à ce
festival, se sont félicités de cette mani-
festation culturelle leur ayant permis
d’apprécier ce riche legs immatériel et
matériel de cette perle du désert algérien.
Coïncidant cette année avec la clôture des
festivités commémoratives du centenaire
du décès de l’éminente personnalité litté-
raire MouloudMammeri, cette manifesta-
tion annuelle donnera lieu à l’animation
d’un colloque sur "les efforts du chercheur
Mouloud Mammeri au serv ice du patri-
moine immatériel", ainsi que l’édition
d’un livre "Corpus d’Ahellil" riche en
communications ayant trait à ce genre
lyrique.
Le festival d’Ahellil a vu le passage sur
scène des associations folkloriques
Tiour-Guiyine Tifaouit, Akhbou Nouri
Tigourarine, Tinhoulaouine, en plus de
l’organisation du concours du meilleur
"Ahthey Abcheniou", petit chef d’or-
chestre imprégnant le rythme lyrique à la
chorale d’Ahellil, avec la participation
des chanteurs cadets d’Ahellil.

KHENCHELA
3.042 demandeurs
d’emploi placés

Au total, 3.042 demandeurs d’emploi de
la wilaya de Khenchela ont été placés
depuis le début de l’année 2017 dans dif-
férentes entreprises économiques, a
révélé le chargé de communication de
l’antenne locale de l’Agence nationale de
l’emploi (Anem).
"En 2017, le nombre de demandeurs
d’emploi placés a été estimé à 3.042 per-
sonnes contre 3.646 offres d’emploi", a
indiqué Zouhir Mahmoudi à l’APS, rappe-
lant qu’"en 2016, pas moins de 4.390
placements ont été effectués contre
6.440 offres d’emploi".
Un plan de travail a été élaboré par l’an-
tenne locale de l’Anem en vue de signer
"prochainement" des conventions avec
l’université et le secteur de la formation
et de l’enseignement professionnels
avec la participation d’entreprises éco-
nomiques, dans le but d’organiser des
journées d’information destinées aux
demandeurs d’emploi, a-t-il ajouté.
Ce genre de manifestation constitue une
opportunité pour l’Agence nationale de
l’emploi afin de présenter les différents
avantages destinés aux demandeurs d’em-
ploi, notamment le service El-Wassit qui
permet de traiter automatiquement les
données selon plusieurs critères, dont
l’expérience professionnelle et les quali-
fications.

APS



Selon le Wall Street Journal,
la CIA a mis en place une
organisation exclusivement
axée sur la collecte et
l’analyse de renseignements
sur l’Iran, reflétant la décision
de l’Administration Trump de
faire de ce pays une cible
prioritaire des espions
américains, selon les
responsables américains.

Les démocraties « occidentales » ont
l’habitude d’avoir des partis poli-
tiques de gauche ou de droite avec des

combinaisons fixes de politiques écono-
miques et culturelles. La « gauche » est
perçue comme prônant une économie
sociale qui profite à l’ensemble de la
population, et comme culturellement libé-
rale ou progressiste. La droite est considé-
rée comme culturellement conservatrice
avec une préférence pour une économie
de marché libre qui favorise les segments
les plus riches d’une nation.
En voilà la version simplifiée : Les
conservateurs iraniens, qu’on appelle
aussi « principalistes », sont culturelle-
ment conservateurs, mais ils favorisent les
programmes économiques qui profitent
aux pauvres. Leur base est constituée des
populations rurales ainsi que les segments
les plus pauvres des habitants des villes.
Le dernier président iranien qui en était
proche a été Mahmoud Ahmedinejad.
L’une de ses principales décisions a été de
verser des allocations directement aux
familles les plus pauvres en supprimant
les subventions générales sur le carburant
et l’alimentation. L’actuel président ira-
nien Hassan Rouhani est membre du
camp « réformiste ». Sa base est consti-
tuée par les marchands et les pans les plus
riches de la société. Il est culturellement
(relativement) progressiste mais ses poli-
tiques économiques sont néolibérales. Le
budget qu’il sera mis en œuvre l’année
prochaine réduit les allocations destinées
aux pauvres introduites par Ahmedinejad.

Cela va augmenter le prix du carburant et
des produits alimentaires de première
nécessité d’au moins 30-40%.
Les manifestations des 28 et 29 décembre
étaient dues à ces problèmes et à d’autres
problèmes économiques. Il y a des mani-
festations de ce type régulièrement en Iran
depuis des décennies. Mais les manifesta-
tions actuelles ont été rapidement détour-
nées par de petits groupes qui ont scandé
des slogans contre le système iranien et
contre le fort engagement iranien en Syrie
et en Palestine. Ce ne sont pas les posi-
tions majoritaires des 80 millions d’habi-
tants de l’Iran :
Selon le sondage, 67,9% des personnes
interrogées affirment que l’Iran devrait
accroître son soutien aux groupes anti-
Etats islamique, contre 59,8 % il y a un
an. Et une majorité de 64,9% soutient le
déploiement du personnel militaire ira-
nien en Syrie pour aider le régime de
Bachar al-Assad, en légère hausse par rap-
port à 62,7% il y a un an.
Les petits groupes qui ont détourné les
manifestations contre la politique écono-
mique de Rouhani ont été fortement sou-
tenus par les agents habituels des opéra-
tions d’influence américaine. Avaaz, la
coopération RAND, Human Rights Watch
et d’autres, ont immédiatement pris le
train en marche. (Toujours semblable à
lui-même, Ken Roth de HRW a utilisé une
photo d’un rassemblement pro-gouverne-
mental pour montrer les protestations
anti-gouvernementales beaucoup plus

petites). Les petits groupes qui ont
détourné la manifestation et/ou ont monté
les manifestations en épingle semblent
bien coordonnés. Mais ils sont loin de
constituer un véritable mouvement, ni
même une majorité.
Dans la matinée de décembre, 30 grandes
manifestations de soutien à la république
iranienne ont eu lieu dans plusieurs villes.
A Téhéran, plusieurs milliers de per-
sonnes y ont participé.
Ce que nous voyons actuellement en Iran,
derrière un mouvement relativement
populaire contre les politiques écono-
miques néolibérales du gouvernement
Rohani, un mouvement militant met en
œuvre une stratégie d’escalade qui pour-
rait mener à une guerre civile. Nous avons
déjà assisté à une combinaison similaire
en Libye et au début de l’attaque contre la
Syrie. La CIA a mis en place une organi-
sation exclusivement axée sur la collecte
et l’analyse de renseignements sur l’Iran.
Son chef est l’un des officiers les plus
impitoyables de la CIA.
Il est soupçonné d’être le cerveau qui pré-
side à la coopération américaine avec les
extrémistes wahhabites en Libye, en Irak
et en Syrie.
Les politiciens américains qui avaient
appelé à « bombarder, bombarder, bom-
barder » l’Iran ou qui avaient menacé de
faire la guerre à ce pays ont publié des
déclarations de soutien au « peuple ira-
nien » – c’est-à-dire aux émeutiers. Ce
sont ces mêmes personnes qui écrasent le
peuple iranien sous toutes sortes de sanc-
tions. Donald Trump et son Département
d’État ont publié des déclarations de sou-
tien aux « manifestants pacifiques » qui
vandalisent le pays, et ont exigé que « le
régime respecte leurs droits humains fon-
damentaux ». Leurs manifestations de
compassion pour le peuple iranien ne
trompent personne. Une note de service
qui a fuité récemment disait au secrétaire
d’État américain Tillerson :… que les
États-Unis devaient utiliser les droits de
l’Homme comme arme contre des adver-
saires comme l’Iran, la Chine et la Corée
du Nord, tout en laissant la main libre à
des régimes répressifs alliés comme les
Philippines, l’Égypte et l’Arabie saoudite.

10 MONDE

Le président malien, Ibrahim Boubacar
Keita, a annoncé dans son message de fin
d'année que son pays va se doter d'une loi
« d'entente nationale » pour parvenir à la
paix et la stabilité dans son pays en s'ins-
pirant de la Charte pour la paix et la
réconciliation algérienne qui a permis de
tourner la page de la tragédie nationale.
Le chef de l’Etat malien a, ainsi, mis en
avant une « charte pour la paix, l'unité et
la réconciliation nationale » qui lui avait
été remise après la signature de l'accord
de paix et de réconciliation au Mali issu
du processus d'Alger, le 20 juin 2015.
A rappeler que “La charte pour la paix et
la réconciliation nationale’’, approuvée
par référendum populaire le 29 septembre

2005, avait permis à l’Algérie de tourner
la page de la tragédie nationale pour
ouvrir la voie à la relance de l'économie
nationale.
Elle avait constitué la pierre angulaire de
la politique du président de la République
Abdelaziz Bouteflika, dès son élection à
la magistrature suprême en avril 1999.
Dans la même veine, le président malien a
assuré que cette loi ne « ne constitue ni
une prime à l'impunité, ni un aveu de fai-
blesse. Encore moins un déni du droit des
victimes », a-t-il souligné, relevant que
d'autres pays confrontés aux mêmes phé-
nomènes « ont pratiqué une démarche
similaire », en référence notamment à la
loi de "concorde civile" de 1999 en

Algérie plébiscitée avec plus de 98% de
"oui". Enfin et « pour mettre fin à cer-
taines supputations » sur un éventuel
report des scrutins prévus en 2018,
Boubacar Keita a réitéré l'assurance que
toutes les élections « et plus particulière-
ment la présidentielle et les législatives se
tiendront dans le respect des délais consti-
tutionnels », a-t-il insisté.
A noter que le message, dans la nuit de
dimanche à lundi, du Président malien
intervenait peu après la désignation d'un
nouveau gouvernement, conduit, désor-
mais par le Premier ministre Boubèye
Maiga.

Agences

MALI

Le pays va se doter d’une loi d’entente nationale

IRAN

Le rapide soutien des États-
Unis aux émeutiers laisse
deviner un plan plus vaste
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NIGER
Déploiement de 470
soldats italiens pour

contenir
la crise migratoire

L'Italie va déployer 470 militaires au Niger, à la
demande de Niamey, afin de "renforcer le
contrôle du territoire" de ce pays par lequel
transitent de nombreux migrants.
L'annonce a été faite, jeudi, par le chef du gou-
vernement italien, Paolo Gentiloni au cours
d'une conférence de presse. Il a déclaré que
"nous allons au Niger à la suite d'une demande
du gouvernement local, reçue début décembre,
concernant une contribution italienne pour
faire ce que nous faisons normalement dans ces
pays, comme par exemple en Libye : renforcer
les instruments de contrôle du territoire et des
frontières et renforcer les forces de police
locales". Le président italien a expliqué que le
Niger représente "le principal pays de transit"
pour des dizaines de milliers de migrants qui
arrivent en Libye et tentent ensuite de gagner
les côtes italiennes et l'Europe.
"Si nous apportons notre contribution au ren-
forcement de ce pays, nous faisons quelque
chose de sacro-saint pour les intérêts natio-
naux", a ajouté M. Gentiloni, rappelant égale-
ment la prolifération de groupes terroristes
dans le Sahel. De surcroît, "le Niger est un pays
peut-être plus disposé que les autres à coopérer
dans le domaine des migrations car c'est un
pays de transit" dont l'économie ne dépend pas
de l'argent envoyé par ses citoyens à l'étranger,
a précisé M. Gentiloni.
La décision doit être entérinée lors d'un conseil
des ministres prévu jeudi ou vendredi. Selon
des sources diplomatiques, il s'agira de 470
militaires, essentiellement du personnel retiré
d'Irak et du Koweït.
Un premier contingent de moins de 200 per-
sonnes doit partir début 2018 pour gérer l'as-
pect logistique de cette mission, et sera rejoint
dans le courant de l'année par les autres mili-
taires et un total de 130 véhicules et deux
avions, selon la presse italienne.

CISJORDANIE OCCUPÉE
12 chefs

d'inculpation
requis contre
Ahed Tamimi

La Palestinienne Ahed Tamimi (16 ans), appa-
rue dans une vidéo devenue virale en train de
frapper des soldats israéliens en Cisjordanie
occupée, est poursuivie par le procureur d'un
tribunal militaire israélien pour pas moins de
12 chefs d'inculpation.
Selon l'avocate de Ahed Tamimi, Me Gaby
Lasky. les chefs d'inculpation concernent cet
incident, survenu le 15 décembre près de
Ramallah, et cinq autres dans lesquels elle a été
impliquée l'an dernier. Le procureur a égale-
ment requis cinq chefs d'accusation contre
Nariman Tamimi, la mère d'Ahed, également
impliquée dans l'incident du 15 décembre.
Le tribunal militaire doit en principe décider
lundi s'il suit les réquisitions du procureur.
Nour Tamimi (20 ans), cousine d'Ahed et elle
aussi protagoniste de cette vidéo qui a fait le
tour des réseaux sociaux et des médias, avait
été inculpée dimanche d'agression aggravée et
d'atteinte à des soldats en fonction. Dans ces
images filmés avec un téléphone portable, on
voit Nour Tamimi s'approcher avec sa cousine
Ahed de deux soldats puis leur donner des
coups de pied et de poing et des gifles, dans le
village de Nabi Saleh.
Les deux soldats étaient dans la cour d'une mai-
son pour empêcher des Palestiniens de jeter des
pierres sur des Israéliens à proximité, selon
l'acte d'accusation du tribunal militaire d'Ofer
en Cisjordanie occupée.
La famille d'Ahed Tamimi affirme que l'inci-
dent s'est déroulé dans la cour de leur maison.
Ahed Tamimi, arrêtée le 19 décembre, est
devenue pour les Palestiniens une icône de la
lutte contre l'occupation israélienne. Elle s'est
fait connaître dans des confrontations avec l'ar-
mée israélienne. Les médias israéliens la quali-
fient de "provocatrice".
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En réponse à l'essentiel des
observations formulées par
les instances du contrôle
financier concernant du
budget de 2015, le ministre a
focalisé sur 3 axes , à savoir
le budget de fonctionnement,
le budget d'équipement et les
fonds spéciaux, a indiqué un
communiqué de l'APN.

Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a fait part,
mardi, dans son exposé devant

la commission des finances et du
budget à l'Assemblée populaire
nationale (APN), qui a poursuivi ses
travaux dans le cadre de l'examen du
projet de loi portant règlement bud-
gétaire 2015, de la consommation de
83.11% du budget de fonctionne-
ment du secteur, soit plus de 26 mds
DA, y compris le budget affecté à la
manifestation "Constantine, capi-
tale de la culture arabe 2015".
En réponse à l'essentiel des obser-
vations formulées par les instances
du contrôle financier concernant du
budget de 2015, le ministre a foca-
lisé sur 3 axes, à savoir le budget de
fonctionnement, le budget d'équipe-
ment et les fonds spéciaux, a indiqué
un communiqué de l'APN.
A ce titre, le ministre a fait état de la
prise en charge de la quasi-totalité
de ces observations au cours de
l'exercice 2016-2017, deux années
qui ont connu, a-t-il dit, une amélio-
ration qualitative en matière de ges-
tion des ressources financières et
humaines, ajoute la même source.
Par ailleurs, M. Mihoubi a expliqué
que les dépenses du secteur au titre
du budget de fonctionnement ont été
réparties entre les salaires et les
indemnités des personnels du sec-
teur, ajoutant qu'une autre partie de

ce budget a été allouée au soutien
des entreprises à caractère adminis-
tratif, commercial ou économique.
Ce budget a également été consacré
à l'organisation de diverses manifes-
tations ainsi qu'au soutien aux asso-
ciations culturelles.
Le ministre de la Culture a, en outre,
indiqué que le budget d'équipement
a été consacré au financement de
plusieurs projets culturels, dont cer-
tains ont été réalisés et d'autres accu-
sant du retard en raison de l'absence
des bureaux d'études spécialisés
dans la restauration du patrimoine
culturel ou en raison de l'absence
d'assiettes foncières appropriées.
Les questions des députés ont porté,
au terme de la séance qui a été pré-
sidée par Toufik Torche, président
de la Commission en présence du
ministre des Relations avec le
Parlement, Tahar Khaoua, sur les
causes de la non-exploitation des
postes budgétaires attribués dans les
lois de Finances offrant des postes
d'emploi permanents au profit des
jeunes, ainsi que sur le grand écart

entre les dotations budgétaires
consacrées au secteur et la consom-
mation et les mécanismes adoptés
pour contrôler les dépenses des pro-
jets, particulièrement celles enga-
gées pour des festivals, en particu-
lier la manifestation "Constantine,
capitale de la culture arabe 2015".
Des questions ont également été
posées sur le devenir des publica-
tions réalisées dans le cadre de cette
manifestation.
Par ailleurs, les membres de la
Commission ont mis l'accent sur la
nécessité de coordonner l'action
entre les secteurs de la Culture et du
Tourisme pour promouvoir le legs
culturel, en mettant à profit les
monuments historiques et culturels
dans le domaine du tourisme.
Ils ont, en outre, insiste sur la
relance du théâtre et du cinéma au
niveau local et national par la réha-
bilitation des salles du cinéma et des
théâtres et par la prise en charge de
la situation sociale des artistes.

La sixième édition du Salon national
d’arts plastiques, qui s’est ouverte
mardi dernier au musée national
Ahmed-Zabana d’Oran, a été une
occasion afin de revisiter la
mémoire du regretté artiste-peintre
Bachir Belhouari, en guise de recon-
naissance à ce qu’il a donné pour le
développement des arts plastiques
en Algérie.
Cette édition avait prévu l’exposi-
tion de 40 tableaux de jeunes artistes
issus de différentes wilayas du pays,
traitant de thèmes divers mettant en
valeur les écoles d’art dont celles de
l’impressionnisme, de l'abstrait, du
réalisme, du surréalisme et de l'art
contemporain, a indiqué le conseil-
ler principal de la maison de la cul-

ture, Neskif Ahmed.
De son côté, le directeur de la cul-
ture, Kouider Bouziane, a souligné
lors de l’ouverture de cette édition
que "cette manifestation constitue
une occasion pour encourager des
jeunes talents en quête d’illustration
sur la scène artistique".
"L'évènement vise à réaffirmer le
soutien des établissements culturels
aux jeunes créateurs, à ouvrir le
champ à la rencontre d'une pléiade
d’anciens peintres pour échanger
les expériences et garantir la péren-
nité de l’art plastique", a déclaré,
pour sa part, la directrice de la mai-
son de la culture, Kouadri Bakhta,
lors de ce salon qui a vu la présence
de figures artistiques célèbres, dont

Mohamed Oulhaci, Abdelkader
Boukherssat et le sculpteur Zaki
Salem résidant à Bou-Saâda.
De jeunes créateurs ont estimé à
l'unanimité dans leurs interventions
que le défunt Bachir Belhouari, un
des doyens des arts plastiques à
l’ouest du pays, a contribué à la for-
mation d’une génération de jeunes
peintres et à leur accompagnement
en matière de recherche dans le
domaine des arts plastiques.
L'artiste-peintre a encouragé les
jeunes à prendre part à plusieurs
expositions artistiques pour appro-
fondir leurs connaissances dans le
contact avec l'élite et promouvoir
leurs talents.
En hommage à cet artiste, la maison

de la culture Zeddour-Brahim-
Belkacem, initiatrice de cette mani-
festation, a réservé une partie de
l'exposition aux œuvres artistiques
de Bachir Belhouari, dont sa der-
nière toile où il met en exergue la
beauté architecturale du théâtre
régional Abdelkader-Alloula
d’Oran, en plus de la projection d’un
documentaire sur sa vie, son par-
cours artistique en présence de
membres de sa famille.
Bachir Belhouari, décédé le 28
décembre 2016, était enseignant et
directeur des études à l’Ecole des
Beaux-arts d’Oran, chercheur en
arts plastiques et artiste-créateur.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SECTEUR DE LA CULTURE

Consommation de 83,11%

SALON D’ARTS PLASTIQUES D’ORAN

Hommage au regretté artiste-peintre Bachir Belhouari

PLAIDOYER
DU MINISTRE

DE LA CULTURE
Le "discours
religieux et

culturel a besoin
de renouveau"
Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a appelé,
samedi dernier à Alger, l'as-
sociation Almaâli à renouve-
ler le discours religieux et à
donner une image plus rayon-
nante de l'Islam.
"Le discours religieux et cul-
turel a besoin de renouveau
et d'une nouvelle lecture fon-
dée sur la connaissance et le
savoir et qui est à même de
contrer les idéologiques
étrangères à notre société", a
précisé Azzedine Mihoubi
dans une allocution à l'ouver-
ture du 1er congrès de l'asso-
ciation Almaâli au palais de
la culture Moufdi-Zakaria.
Le ministre a salué la déci-
sion du président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, de consacrer
Yennayer (nouvel an ama-
zigh), journée nationale chô-
mée et payée, appelant
l'Association Almaâli à s'ins-
pirer des valeurs consacrées
par la loi de la Concorde
civile et de la Réconciliation
nationale initiées par le prési-
dent Bouteflika pour le réta-
blissement de la sécurité et de
la paix dans le pays.
Le président de l'Association
des oulémas musulmans,
Abderrazak Guessoum, a,
pour sa part, appelé les oulé-
mas à promouvoir les valeurs
de paix en faisant abstraction
des divergences régionales.
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Le leader de la
Premier League,
Manchester City,
dispose de la plus
grande puissance
financière d'un
football mondial
dominé par les clubs
anglais, selon l'étude
Soccerex Football
Finance 100.

D errière "City",
racheté en 2008 par
le groupe Abu Dhabi

United Group, Arsenal
occupe le deuxième rang,
Tottenham le cinquième
devant Manchester United
(7e) et Chelsea (9e), selon
cette étude qui prend en
compte les actifs immobili-
sés comme les actifs spor-
tifs, l'argent en banque, l'in-
vestissement potentiel du
propriétaire et la dette.
Le premier club non anglais
est le Paris SG, au troisième
rang, devant Guangzhou
Evergrande, quatrième. La
présence du club chinois
devant le double champion
d'Europe en titre du Real

Madrid, seulement cin-
quième, reflète "les change-
ments dans le paysage mon-
dial du football sur les vingt
dernières années", selon le
directeur marketing de
Soccerex David Wright.
Neuf clubs de la Super
league chinoise sont d'ail-
leurs classés dans le Top
100, plus que la France,
l'Allemagne et l'Italie.
Selon l'étude, Arsenal dis-
pose de 766 millions de
livres sterling (1 milliard de
dollars) d'actifs fixes, à la
suite de son déménagement

de Highbury à l'Emirates
Stadium, plus que tout autre
club au niveau mondial. De
son côté, Manchester
United a plus d'argent en
banque que tout autre club
(307 millions de livres ster-
ling).
Le rapport annuel de
Soccerex, organisateur des
conférences réunissant les
dirigeants du football mon-
dial, suggère qu'Arsenal
dispose du pouvoir moné-
taire nécessaire pour "inves-
tir de manière significative"
sur le marché des transferts.

"La deuxième place
d'Arsenal au classement,
devant le PSG, en surpren-
dra plus d'un, et est certai-
nement un sujet de discus-
sion à la lumière des cri-
tiques (...) pour son manque
de dépenses sur le marché
des transferts", note l'étude
qui loue le "business model
solide" des Gunners. La
Juventus Turin (8e) et le
Bayern Munich (10e) com-
plètent le Top 10, le FC
Barcelone ne pointant qu'en
13e position

Après des débuts encourageants avec
le FC Barcelone, l’ailier Ousmane
Dembélé (20 ans, 2 matchs en Liga
cette saison) a été brusquement stoppé
par une rupture du tendon du biceps
fémoral de la cuisse gauche en sep-
tembre dernier. Alors que l'ancien
Rennais pourrait retrouver les terrains
face au Celta Vigo ce jeudi (19h) lors
du 8e aller de la Coupe du Roi, l’en-
traîneur blaugrana Ernesto Valverde
ne compte pas faire de cadeau à l’in-
ternational français.
"Il faut qu'il réintègre l'équipe mais
aussi qu'il gagne sa place, a souligné
le technicien espagnol en conférence

de presse. On peut établir un cadre
pour permettre au joueur d'avancer
mais ce qui est sûr, c'est que les
étapes, c'est lui qui doit les franchir.
(…) Le fait de récupérer un joueur
comme Ousmane est très positif pour
nous. Nous pensons qu'il peut être un
joueur important. Nous comptons sur
lui, non seulement pour ce mois de
janvier mais pour le reste de la sai-
son."
Pour aider le Tricolore, le coach cata-
lan n’a cependant pas exclu de troquer
son 4-4-2, qui fonctionne bien, pour
revenir au traditionnel 4-3-3 du Barça.

Avec la première partie de saison dif-
ficile de Karim Benzema (30 ans, 12
matchs et 2 buts en Liga cette saison),
les supporters du Real Madrid ont
réclamé, à plusieurs reprises, le recru-
tement d'un attaquant cet hiver pour
concurrencer le Français. D'après les
informations du quotidien L'Equipe,
l'entraîneur madrilène Zinedine
Zidane a évoqué cette possibilité avec
ses dirigeants. Ainsi, les noms des

buteurs de l'Inter Milan Mauro Icardi
(24 ans, 19 matchs et 17 buts en Serie
A cette saison) et du RB Leipzig Timo
Werner (21 ans, 15 matchs et 8 buts en
Bundesliga cette saison) sont évoqués
avec insistance. Cependant, il paraît
difficile pour le Real de convaincre
l'un des deux hommes de venir pour
être, dans un premier temps, la dou-
blure de Benzema, qui conserve la
confiance de Zidane.

SPORTS
CLUBS

Man City, le plus puissant
financièrement

BARÇA

Valverde prévient Dembélé

REAL

Les pistes Icardi et Werner étudiées

PSG
Emery compte
sur Pastore

Disposant d'un faible temps de jeu
au Paris Saint-Germain, le milieu
offensif Javier Pastore (28 ans, 13
matchs et 4 buts en L1 cette saison)
a été présenté comme un candidat à
un départ cet hiver. Mais de son côté,
l'entraîneur parisien Unai Emery
compte visiblement sur l'Argentin
pour la seconde partie de la saison.
"J’ai beaucoup parlé avec lui.
Quand il est bien, c’est un joueur
important. Quand il maintient cette
régularité, il joue et se montre per-
formant. Il ne m’a pas dit qu’il vou-
lait partir. J’espère qu’il va s’entraî-
ner avec nous et qu’il sera prêt pour
jouer", a assuré l'Espagnol ce jeudi
pour l'AFP. Reste à savoir si Pastore
a l'intention de continuer à Paris
avec un statut de remplaçant...

LYON
Mariano rêve
du Real, mais...

Recruté en provenance du Real
Madrid l'été dernier, l'attaquant
Mariano Diaz (24 ans, 19 matchs et
13 buts en L1 cette saison) a réalisé
de bons débuts sous les couleurs de
l'Olympique Lyonnais. A l'occasion
d'un entretien accordé au quotidien
Marca, le jeune talent s'est confié sur
un éventuel retour chez les
Merengue. "Cela ne dépend pas que
de moi. Mais un jour, bien évidem-
ment que ça pourrait être génial de
revenir au Real Madrid. Pour l'ins-
tant, je ne pense qu'à Lyon et je suis
très content d'être ici", a assuré
Mariano.
Pour rappel, le Real Madrid ne dis-
pose pas d'une clause de rachat
concernant Mariano, sous contrat
jusqu'en juin 2022 avec Lyon.

LIVERPOOL
Lemar désigné
pour l'après-
Coutinho

Lors de ce mercato d'hiver, le FC
Barcelone insiste pour le milieu
offensif de Liverpool Philippe
Coutinho (25 ans, 14 matchs et 7
buts en Premier League cette sai-
son). Après une dernière offre de 150
millions d'euros de la part des
Blaugrana, un accord serait possible
sur ce dossier à l'occasion de ce mois
de janvier.
Pour remplacer le Brésilien, les Reds
pensent encore à Thomas Lemar (22
ans, 13 matchs et 2 buts en L1 cette
saison) ! Déjà courtisé par le club
anglais l'été dernier avec une propo-
sition à 90 millions d'euros, l'ailier
de l'AS Monaco a été désigné par les
dirigeants de Liverpool comme la
grande priorité pour l'après-
Coutinho et des contacts auraient été
renoués selon le média britannique
The Mirror. De son côté, l'internatio-
nal tricolore serait séduit par cette
idée, mais Monaco le laissera-t-il
partir en cours de saison ?

LIGUE 1

CLUBS

Man City,
le plus puissant
financièrement
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LIGUE 1 MOBILIS

56 joueurs ont perçu
des salaires sans jouer
la moindre minute

Le choc NA Hussein Dey-CS Constantine sera à l'affiche de la 16e journée du
Championnat national de Ligue 1 Mobilis, prévu aujourd’hui, alors que la capitale sera

seule le théâtre de trois rencontres palpitantes.

NAHD - CSC,
de la revanche dans l’air

Page 13
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LIGUE 1 MOBILIS

56 joueurs ont perçu des salaires
sans jouer la moindre minute

Le choc NA Hussein Dey-
CS Constantine sera à
l'affiche de la 16e journée
du Championnat national
de Ligue 1 Mobilis, prévu
aujourd’hui, alors que la
capitale sera seule le
théâtre de trois rencontres
palpitantes.

PAR MOURAD SALHI

A près le match de Coupe
d’Algérie, les
Constantinois et les

Algérois se retrouvent ce soir
dans le cadre de l’ouverture de
la seconde manche du
Championnat. Battu par les
Sanafirs aux 16es de finale il y a
de cela une semaine au stade
Chahid Hamlaoui, les gars
d’Hussein Dey de Billal Dziri
chercheront certainement à
prendre leur revanche sur leur
terrain fétiche. Cette rencontre
s’annonce très disputée e part et
d’autre.
Les Constantinois qui ont ter-
miné la première manche du
championnat sur le fauteuil de
leader avec 31 points, soit à qua-
tre unités du poursuivent, ne
comptent pas s’arrêter en si bon
chemin. Le club phare des Ponts
suspendus, qui reste sur une
défaite en championnat contre le
Paradou AC, tentera de renouer
avec les victoires pour maintenir
la distance avec ses concurrents
directs. En face, le NA Hussein
Dey, qui occupe la 7e position
avec 21 points, ne jure que par
la totalité des points pour espé-
rer améliorer davantage sa posi-
tion au classement général.

Paradou-USM Alger,
derby algérois palpitant
Les regards des puristes seront
braqués aujourd'hui au stade
Omar-Hamadi, à Bologhine, qui
abritera un derby algérois palpi-
tant entre le Paradou AC et
l’USM Alger. Le rendez-vous
de Soustara s'annonce très dis-
puté entre deux formations algé-
roises qui pratiquent un beau
football. Les Rouge et Noir,
complètement relancés dans la
course pour le titre après le
retour de l’entraîneur franco-

algérien Miloud Hamdi, aborde-
ront cette rencontre avec l'inten-
tion d'empocher la totalité des
points. Cela va leur permettre de
rester en contacts avec le trio de
tête.
Le premier responsable à la
barre technique de cette forma-
tion phare de Soustara tentera de
profiter de cette belle occasion
d’évoluer sur ses bases pour
ajouter trois autres points à son
escarcelle pour confirmer son
dernier succès à l’extérieur
contre l’USM Blida (2-3). ‘'On
s'attend à un derby très disputé
de part et d'autre.
Généralement, les derbies algé-
rois sont ouverts à tous les pro-
nostics. Les joueurs sont
conscients de ce qui les attend
en cette première journée de la
phase retour. Si, lors du match
de Coupe je n’ai pas eu tout
l’effectif entre mes mains en rai-
son des blessures, cette fois-ci,
tout le monde sera au rendez-
vous’’, a indiqué Miloud Hamdi
lors de son point de presse
d’avant match.

Le Chabab en péril
à Bel-Abbès

De son côté, le CR Belouizdad
effectuera un déplacement péril-
leux à Sidi Bel-Abbès pour don-
ner la réplique à l’USMBA. Le
club phare de Laâquiba, qui
reste sur une défaite à l’exté-
rieur contre le DRB Tadjenanet
(3-0), sera certainement mis à
rude épreuve face à une forma-
tion de Bel-Abbès qui aspire à
quitter la zone des turbulences.
De ce fait, cette formation du
Chabab, dirigée par le techni-

cien marocain Rachid Taoussi,
est appelée à réagir et renouer
avec les victoires qui la fuit
depuis plusieurs mois. Les
locaux, sous la houlette de l’en-
traîneur Si Tahar Cherif El
Ouazani, ne comptent pas rater
une aussi belle opportunité à
domicile et devant leur public
pour glaner les trois points de la
victoire. “Après une première
manche marquée par un par-
cours difficile, nous sommes
tenus de réagir. Eviter de perdre
encore des points sur nos bases
et devant notre public. Entamer
la phase retour avec une vic-
toire à domicile, donnera de la
confiance au groupe. Nous
allons faire de notre mieux pour
atteindre nos objectifs’’, a indi-
qué le technicien Cherif El-
Ouazani.

L’USM Blida dos au mur
L’USM Blida, chez qui rien ne
va plus cette saison, recevra le
MC Oran au stade des Frères
Brakni avec la ferme intention
de l’emporter pour réconforter
ses chances de rester parmi
l’élite. Lanterne rouge du cham-
pionnat avec huit points seule-
ment, les gars de la ville des
Roses n’ont d’autre choix que

de l’emporter pour éviter d’offi-
cialiser leur descente aux enfers.
Les Blidéens, qui bénéficieront
de l’avantage du terrain et du
public, veulent quand même
ouvrir une nouvelle page et
redémarrer sur de bonnes bases.
Mais cela ne s’annonce pas
aussi facilement contre une
équipe oranaise qui respire la
bonne forme. L’entraîneur tuni-
sien Mouaiz Bouakez, qui dirige
cette formation oranaise, ne
veut pas investir dans la crise de
son adversaire du jour pour
revenir au bercail avec la totalité
des points, ce qui va lui permet-
tre de rester en contacts avec le
peloton de la tête.
Idem pour le MC Alger qui
accueillera le mal classé, l’U
Biskra, au stade 5-Juillet de la
capitale. Les poulains de l’en-
traîneur français Bernard
Kazoni vont également investir
dans la crise de leur adversaire
du jour pour remporter la tota-
lité des points et rejoindre le
podium. Les gars des Zibans qui
occupent la 14e place au classe-
ment général avec 13 points
seulement n’auront pas la tâche
facile contre le Doyen qui ne
lâche rien sur ses bases.

M. S.

56 joueurs de la Ligue 1
Mobilis de football ont
perçu un salaire total de
34.5 millions DA, sans
fouler les terrains lors de
la phase aller, selon les
statistiques dévoilées par
la Ligue de football
professionnel (LFP), lors
d'une réunion de travail
avec les clubs de L1 et L2
à Alger.

"L es joueurs qui n'ont
pas pris part au
Championnat durant

la phase aller sont au nombre
de 56 joueurs, dont 1 étran-
ger, soit 13% du nombre total
des joueurs exerçant en Ligue
1. Ils ont touché un salaire
total de 34.5 millions DA",
précise le rapport de la LFP.
Selon les statistiques de la
LFP, le temps de jeu idéal

pour un joueur de Ligue 1
Mobilis est de 90 minutes par
rencontre, soit 1.350 minutes
de temps de jeu par joueur sur
l'ensemble des 15 matchs de
la phase aller.
Le président de la Ligue,
Mahfoud Kerbaj, a estimé que
"les clubs doivent revoir leur
politique de recrutement et
l'octroi de gros salaires aux
joueurs". "Nous traversons

une période de crise. Il ne faut
plus gaspiller des sommes
exorbitantes sur des joueurs
dont les clubs n'ont pas
besoin", a indiqué Kerbadj à
l'APS.
Sur un total de 438 joueurs de
la Ligue 1, seulement 27 élé-
ments ont participé aux
matchs avec un pourcentage
de temps de jeu oscillant entre
91% et 100%.

A l'issue de la phase aller du
Championnat d'Algérie de
football, Ligue 1 Mobilis,
dont la dernière journée a été
disputée le 15 décembre 2017,
le CS Constantine avait été
sacré champion d'automne
avec un total de 31 points.
La reprise de la compétition
est prévue ce week-end avec
le déroulement de la 16e jour-
née.

Toujours sans entraîneur atti-
tré, l’Espérance sportive de
Tunis cherche un nouveau
coach et des renforts défen-
sifs. Le club tunisois est tout
de même leader invaincu du
Championnat de Tunisie.
En attendant la désignation
d’un nouvel entraîneur,

Mouine Chaâbani a assuré
hier la reprise des entraîne-
ments. Ambitieuse, l’EST
visera le titre de Champion et
un parcours à succès en Ligue
des champions de la CAF.
Afin de renforcer son secteur
défensif, l’Espérance vise
deux défenseurs algériens,

selon les médias tunisiens. Le
premier élément se nomme
Abdelaziz Ali Guechi.
L’ancien joueur du CA Bordj
Bou-Arréridj, 27 ans, qui évo-
lue à l’AS Gabès depuis la
saison dernière (33 matches, 8
buts en Championnat en une
saison et demie), s’est fait

remarquer en Tunisie.
Quant au second, il s’agit du
défenseur central du MC
Alger, Rachid Bouhenna, 26
ans, titulaire indiscutable au
Mouloudia cette saison
puisqu’il a joué dans leur inté-
gralité les 15 matches de la
phase aller de Ligue 1.

La Journée nationale du cross
de l’ANP, organisée jeudi à
travers les différentes régions
militaires, unités et autres
structures de formation mili-
taire du pays, a été marquée
par une large participation des
éléments militaires de diffé-
rents grades et catégories
d’âge, a indiqué à Blida le
chef du service des sports
militaires, département
emploi et préparation au
ministère de la Défense natio-
nale (MDN), le général Omar
Kriche.

Le coup d’envoi de ce cross,
inscrit au titre du programme
annuel des activités sportives
et militaires nationales et
internationales, a été donné à
l’Ecole des techniques de l'in-
tendance de Blida Chahid
Djilali-Bounaama, par le
général Kriche, qui a souligné
dans son allocution, à l’occa-
sion, "la détermination du
Haut commandement de
l’ANP à organiser ce type de
manifestations, visant l’en-
couragement et le soutien de
la pratique sportive dans ses

rangs car elle est la base de la
préparation de l’élément mili-
taire au combat".
"Le Haut commandement de
l’ANP accorde un intérêt
suprême à la préparation de
tous les éléments militaires,
par le développement de leurs
aptitudes physiques et de leur
disponibilité permanente au
combat", a-t-il, en outre,
ajouté.
Ce cross a vu une large parti-
cipation des éléments, cadres
et stagiaires, de l’Ecole des
techniques de l'intendance de

Blida (1re Région militaire),
qui ont été repartis en quatre
(4) catégories d’âge pour les
messieurs (18-25 ans, 26-32
ans, 33-40 ans et les plus de
40 ans), contre une seule caté-
gorie pour les dames (18-25
ans).
A la fin de cette course, le
chef du service des sports
militaires, département
emploi et préparation au
MDN, a procédé à la distribu-
tion de médailles et prix aux
trois lauréats de chaque caté-
gorie d’âge.

L’ENFANT ET L’ACTIVITÉ SPORTIVE
L'importance

de l'activité physique
soulignée par
des experts

Un groupe d'enseignants de sport ont mis
en avant mercredi, lors d'une journée
d'étude sur "l'enfant et l'activité sportive",
l'importance de la pratique du sport par
l'enfant et ses impacts positifs sur son
apprentissage et la construction d'une
forte personnalité, outre ses avantages en
termes de préservation de la santé, l'obé-
sité en particulier.
L'impact de la gymnastique cérébrale sur
les résultats scolaires chez l'enfant, l'im-
pact de la pratique des sports sur les résul-
tats sportifs, la coordination et l'appren-
tissage chez l'enfant, l'obésité et l'entraîne-
ment physique étaient les principaux
thèmes abordés par les intervenants d'ho-
rizons divers.
Cette rencontre s'est déroulée en présence
de la Déléguée nationale à la protection et
à la promotion de l'enfance et présidente
de l'Organe, Meriem Cherfi, le représen-
tant du Fonds des Nations unies pour l'en-
fance (Unicef) en Algérie, Marc Lucet,
l'Ambassadrice de Bonne volonté de
l’Unicef, Salima Souakri, des parents
d'élèves et des étudiants qui ont assisté, au
terme des travaux de cette journée, à un
spectacle d'arts martiaux et de gymnas-
tique.
Cet événement a été organisé par le
Laboratoire des sciences biologiques
appliquées sur les sports de l’Ecole supé-
rieure des sciences et technologies du
sport (ESSTS) de Dély-Brahim (Alger).

LIGUE 1

NAHD - CSC,
de la revanche dans l’air

TRANSFERTS

L’ES Tunis vise deux défenseurs algériens

JOURNÉE NATIONALE DU CROSS DE L’ANP

Large participation à travers les différentes régions militaires

Programme des matchs

Bel-Abbès (stade 24-Février 56) : US Bel Abbès- CR
Belouizdad
Blida (stade des Frères Brakni) : USM Blida-MC Oran
Alger (stade 5-Juillet) : MCAlger-US Biskra
Alger (stade 20-Août) : NA Hussein Dey-CS Constantine
Alger (stade Bologhine) : Paradou AC-USM Alger

TENNIS/TOURNOI FUTURES 2 EN
TUNISIE

Makhlouf disputera
les qualifications

Le tennisman algérien NazimMakhlouf a
été retenu pour disputer les qualifications
du tournoi international seniors Futures
2, prévu à Hammamet (Tunisie) du 15 au
21 janvier, selon le programme de la
compétition dévoilé jeudi par les organi-
sateurs.
Makhlouf (21 ans) figure au 52e rang de
la liste des qualifications qui compte 53
candidats. Plusieurs tennismen relative-
ment bien classés sur la scène internatio-
nale prendront part à ce rendez-vous,
notamment l'Allemand Jeremy Jahn
(327e mondial) et l'Espagnol Sergio
Gutierrez-Ferrol (394e mondial). Cette
compétition, destinée uniquement aux
messieurs, est dotée d'un prize-money de
15.000 USD et se déroulera sur les courts
en terre battue de l'hôtel Sentido-Phenicia
d'Hammamet.
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Le leader de la
Premier League,
Manchester City,
dispose de la plus
grande puissance
financière d'un
football mondial
dominé par les clubs
anglais, selon l'étude
Soccerex Football
Finance 100.

D errière "City",
racheté en 2008 par
le groupe Abu Dhabi

United Group, Arsenal
occupe le deuxième rang,
Tottenham le cinquième
devant Manchester United
(7e) et Chelsea (9e), selon
cette étude qui prend en
compte les actifs immobili-
sés comme les actifs spor-
tifs, l'argent en banque, l'in-
vestissement potentiel du
propriétaire et la dette.
Le premier club non anglais
est le Paris SG, au troisième
rang, devant Guangzhou
Evergrande, quatrième. La
présence du club chinois
devant le double champion
d'Europe en titre du Real

Madrid, seulement cin-
quième, reflète "les change-
ments dans le paysage mon-
dial du football sur les vingt
dernières années", selon le
directeur marketing de
Soccerex David Wright.
Neuf clubs de la Super
league chinoise sont d'ail-
leurs classés dans le Top
100, plus que la France,
l'Allemagne et l'Italie.
Selon l'étude, Arsenal dis-
pose de 766 millions de
livres sterling (1 milliard de
dollars) d'actifs fixes, à la
suite de son déménagement

de Highbury à l'Emirates
Stadium, plus que tout autre
club au niveau mondial. De
son côté, Manchester
United a plus d'argent en
banque que tout autre club
(307 millions de livres ster-
ling).
Le rapport annuel de
Soccerex, organisateur des
conférences réunissant les
dirigeants du football mon-
dial, suggère qu'Arsenal
dispose du pouvoir moné-
taire nécessaire pour "inves-
tir de manière significative"
sur le marché des transferts.

"La deuxième place
d'Arsenal au classement,
devant le PSG, en surpren-
dra plus d'un, et est certai-
nement un sujet de discus-
sion à la lumière des cri-
tiques (...) pour son manque
de dépenses sur le marché
des transferts", note l'étude
qui loue le "business model
solide" des Gunners. La
Juventus Turin (8e) et le
Bayern Munich (10e) com-
plètent le Top 10, le FC
Barcelone ne pointant qu'en
13e position

Après des débuts encourageants avec
le FC Barcelone, l’ailier Ousmane
Dembélé (20 ans, 2 matchs en Liga
cette saison) a été brusquement stoppé
par une rupture du tendon du biceps
fémoral de la cuisse gauche en sep-
tembre dernier. Alors que l'ancien
Rennais pourrait retrouver les terrains
face au Celta Vigo ce jeudi (19h) lors
du 8e aller de la Coupe du Roi, l’en-
traîneur blaugrana Ernesto Valverde
ne compte pas faire de cadeau à l’in-
ternational français.
"Il faut qu'il réintègre l'équipe mais
aussi qu'il gagne sa place, a souligné
le technicien espagnol en conférence

de presse. On peut établir un cadre
pour permettre au joueur d'avancer
mais ce qui est sûr, c'est que les
étapes, c'est lui qui doit les franchir.
(…) Le fait de récupérer un joueur
comme Ousmane est très positif pour
nous. Nous pensons qu'il peut être un
joueur important. Nous comptons sur
lui, non seulement pour ce mois de
janvier mais pour le reste de la sai-
son."
Pour aider le Tricolore, le coach cata-
lan n’a cependant pas exclu de troquer
son 4-4-2, qui fonctionne bien, pour
revenir au traditionnel 4-3-3 du Barça.

Avec la première partie de saison dif-
ficile de Karim Benzema (30 ans, 12
matchs et 2 buts en Liga cette saison),
les supporters du Real Madrid ont
réclamé, à plusieurs reprises, le recru-
tement d'un attaquant cet hiver pour
concurrencer le Français. D'après les
informations du quotidien L'Equipe,
l'entraîneur madrilène Zinedine
Zidane a évoqué cette possibilité avec
ses dirigeants. Ainsi, les noms des

buteurs de l'Inter Milan Mauro Icardi
(24 ans, 19 matchs et 17 buts en Serie
A cette saison) et du RB Leipzig Timo
Werner (21 ans, 15 matchs et 8 buts en
Bundesliga cette saison) sont évoqués
avec insistance. Cependant, il paraît
difficile pour le Real de convaincre
l'un des deux hommes de venir pour
être, dans un premier temps, la dou-
blure de Benzema, qui conserve la
confiance de Zidane.

SPORTS
CLUBS

Man City, le plus puissant
financièrement

BARÇA

Valverde prévient Dembélé

REAL

Les pistes Icardi et Werner étudiées

PSG
Emery compte
sur Pastore

Disposant d'un faible temps de jeu
au Paris Saint-Germain, le milieu
offensif Javier Pastore (28 ans, 13
matchs et 4 buts en L1 cette saison)
a été présenté comme un candidat à
un départ cet hiver. Mais de son côté,
l'entraîneur parisien Unai Emery
compte visiblement sur l'Argentin
pour la seconde partie de la saison.
"J’ai beaucoup parlé avec lui.
Quand il est bien, c’est un joueur
important. Quand il maintient cette
régularité, il joue et se montre per-
formant. Il ne m’a pas dit qu’il vou-
lait partir. J’espère qu’il va s’entraî-
ner avec nous et qu’il sera prêt pour
jouer", a assuré l'Espagnol ce jeudi
pour l'AFP. Reste à savoir si Pastore
a l'intention de continuer à Paris
avec un statut de remplaçant...

LYON
Mariano rêve
du Real, mais...

Recruté en provenance du Real
Madrid l'été dernier, l'attaquant
Mariano Diaz (24 ans, 19 matchs et
13 buts en L1 cette saison) a réalisé
de bons débuts sous les couleurs de
l'Olympique Lyonnais. A l'occasion
d'un entretien accordé au quotidien
Marca, le jeune talent s'est confié sur
un éventuel retour chez les
Merengue. "Cela ne dépend pas que
de moi. Mais un jour, bien évidem-
ment que ça pourrait être génial de
revenir au Real Madrid. Pour l'ins-
tant, je ne pense qu'à Lyon et je suis
très content d'être ici", a assuré
Mariano.
Pour rappel, le Real Madrid ne dis-
pose pas d'une clause de rachat
concernant Mariano, sous contrat
jusqu'en juin 2022 avec Lyon.

LIVERPOOL
Lemar désigné
pour l'après-
Coutinho

Lors de ce mercato d'hiver, le FC
Barcelone insiste pour le milieu
offensif de Liverpool Philippe
Coutinho (25 ans, 14 matchs et 7
buts en Premier League cette sai-
son). Après une dernière offre de 150
millions d'euros de la part des
Blaugrana, un accord serait possible
sur ce dossier à l'occasion de ce mois
de janvier.
Pour remplacer le Brésilien, les Reds
pensent encore à Thomas Lemar (22
ans, 13 matchs et 2 buts en L1 cette
saison) ! Déjà courtisé par le club
anglais l'été dernier avec une propo-
sition à 90 millions d'euros, l'ailier
de l'AS Monaco a été désigné par les
dirigeants de Liverpool comme la
grande priorité pour l'après-
Coutinho et des contacts auraient été
renoués selon le média britannique
The Mirror. De son côté, l'internatio-
nal tricolore serait séduit par cette
idée, mais Monaco le laissera-t-il
partir en cours de saison ?

LIGUE 1

CLUBS

Man City,
le plus puissant
financièrement
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LIGUE 1 MOBILIS

56 joueurs ont perçu
des salaires sans jouer
la moindre minute

Le choc NA Hussein Dey-CS Constantine sera à l'affiche de la 16e journée du
Championnat national de Ligue 1 Mobilis, prévu aujourd’hui, alors que la capitale sera

seule le théâtre de trois rencontres palpitantes.

NAHD - CSC,
de la revanche dans l’air

Page 13



Selon le Wall Street Journal,
la CIA a mis en place une
organisation exclusivement
axée sur la collecte et
l’analyse de renseignements
sur l’Iran, reflétant la décision
de l’Administration Trump de
faire de ce pays une cible
prioritaire des espions
américains, selon les
responsables américains.

Les démocraties « occidentales » ont
l’habitude d’avoir des partis poli-
tiques de gauche ou de droite avec des

combinaisons fixes de politiques écono-
miques et culturelles. La « gauche » est
perçue comme prônant une économie
sociale qui profite à l’ensemble de la
population, et comme culturellement libé-
rale ou progressiste. La droite est considé-
rée comme culturellement conservatrice
avec une préférence pour une économie
de marché libre qui favorise les segments
les plus riches d’une nation.
En voilà la version simplifiée : Les
conservateurs iraniens, qu’on appelle
aussi « principalistes », sont culturelle-
ment conservateurs, mais ils favorisent les
programmes économiques qui profitent
aux pauvres. Leur base est constituée des
populations rurales ainsi que les segments
les plus pauvres des habitants des villes.
Le dernier président iranien qui en était
proche a été Mahmoud Ahmedinejad.
L’une de ses principales décisions a été de
verser des allocations directement aux
familles les plus pauvres en supprimant
les subventions générales sur le carburant
et l’alimentation. L’actuel président ira-
nien Hassan Rouhani est membre du
camp « réformiste ». Sa base est consti-
tuée par les marchands et les pans les plus
riches de la société. Il est culturellement
(relativement) progressiste mais ses poli-
tiques économiques sont néolibérales. Le
budget qu’il sera mis en œuvre l’année
prochaine réduit les allocations destinées
aux pauvres introduites par Ahmedinejad.

Cela va augmenter le prix du carburant et
des produits alimentaires de première
nécessité d’au moins 30-40%.
Les manifestations des 28 et 29 décembre
étaient dues à ces problèmes et à d’autres
problèmes économiques. Il y a des mani-
festations de ce type régulièrement en Iran
depuis des décennies. Mais les manifesta-
tions actuelles ont été rapidement détour-
nées par de petits groupes qui ont scandé
des slogans contre le système iranien et
contre le fort engagement iranien en Syrie
et en Palestine. Ce ne sont pas les posi-
tions majoritaires des 80 millions d’habi-
tants de l’Iran :
Selon le sondage, 67,9% des personnes
interrogées affirment que l’Iran devrait
accroître son soutien aux groupes anti-
Etats islamique, contre 59,8 % il y a un
an. Et une majorité de 64,9% soutient le
déploiement du personnel militaire ira-
nien en Syrie pour aider le régime de
Bachar al-Assad, en légère hausse par rap-
port à 62,7% il y a un an.
Les petits groupes qui ont détourné les
manifestations contre la politique écono-
mique de Rouhani ont été fortement sou-
tenus par les agents habituels des opéra-
tions d’influence américaine. Avaaz, la
coopération RAND, Human Rights Watch
et d’autres, ont immédiatement pris le
train en marche. (Toujours semblable à
lui-même, Ken Roth de HRW a utilisé une
photo d’un rassemblement pro-gouverne-
mental pour montrer les protestations
anti-gouvernementales beaucoup plus

petites). Les petits groupes qui ont
détourné la manifestation et/ou ont monté
les manifestations en épingle semblent
bien coordonnés. Mais ils sont loin de
constituer un véritable mouvement, ni
même une majorité.
Dans la matinée de décembre, 30 grandes
manifestations de soutien à la république
iranienne ont eu lieu dans plusieurs villes.
A Téhéran, plusieurs milliers de per-
sonnes y ont participé.
Ce que nous voyons actuellement en Iran,
derrière un mouvement relativement
populaire contre les politiques écono-
miques néolibérales du gouvernement
Rohani, un mouvement militant met en
œuvre une stratégie d’escalade qui pour-
rait mener à une guerre civile. Nous avons
déjà assisté à une combinaison similaire
en Libye et au début de l’attaque contre la
Syrie. La CIA a mis en place une organi-
sation exclusivement axée sur la collecte
et l’analyse de renseignements sur l’Iran.
Son chef est l’un des officiers les plus
impitoyables de la CIA.
Il est soupçonné d’être le cerveau qui pré-
side à la coopération américaine avec les
extrémistes wahhabites en Libye, en Irak
et en Syrie.
Les politiciens américains qui avaient
appelé à « bombarder, bombarder, bom-
barder » l’Iran ou qui avaient menacé de
faire la guerre à ce pays ont publié des
déclarations de soutien au « peuple ira-
nien » – c’est-à-dire aux émeutiers. Ce
sont ces mêmes personnes qui écrasent le
peuple iranien sous toutes sortes de sanc-
tions. Donald Trump et son Département
d’État ont publié des déclarations de sou-
tien aux « manifestants pacifiques » qui
vandalisent le pays, et ont exigé que « le
régime respecte leurs droits humains fon-
damentaux ». Leurs manifestations de
compassion pour le peuple iranien ne
trompent personne. Une note de service
qui a fuité récemment disait au secrétaire
d’État américain Tillerson :… que les
États-Unis devaient utiliser les droits de
l’Homme comme arme contre des adver-
saires comme l’Iran, la Chine et la Corée
du Nord, tout en laissant la main libre à
des régimes répressifs alliés comme les
Philippines, l’Égypte et l’Arabie saoudite.

10 MONDE

Le président malien, Ibrahim Boubacar
Keita, a annoncé dans son message de fin
d'année que son pays va se doter d'une loi
« d'entente nationale » pour parvenir à la
paix et la stabilité dans son pays en s'ins-
pirant de la Charte pour la paix et la
réconciliation algérienne qui a permis de
tourner la page de la tragédie nationale.
Le chef de l’Etat malien a, ainsi, mis en
avant une « charte pour la paix, l'unité et
la réconciliation nationale » qui lui avait
été remise après la signature de l'accord
de paix et de réconciliation au Mali issu
du processus d'Alger, le 20 juin 2015.
A rappeler que “La charte pour la paix et
la réconciliation nationale’’, approuvée
par référendum populaire le 29 septembre

2005, avait permis à l’Algérie de tourner
la page de la tragédie nationale pour
ouvrir la voie à la relance de l'économie
nationale.
Elle avait constitué la pierre angulaire de
la politique du président de la République
Abdelaziz Bouteflika, dès son élection à
la magistrature suprême en avril 1999.
Dans la même veine, le président malien a
assuré que cette loi ne « ne constitue ni
une prime à l'impunité, ni un aveu de fai-
blesse. Encore moins un déni du droit des
victimes », a-t-il souligné, relevant que
d'autres pays confrontés aux mêmes phé-
nomènes « ont pratiqué une démarche
similaire », en référence notamment à la
loi de "concorde civile" de 1999 en

Algérie plébiscitée avec plus de 98% de
"oui". Enfin et « pour mettre fin à cer-
taines supputations » sur un éventuel
report des scrutins prévus en 2018,
Boubacar Keita a réitéré l'assurance que
toutes les élections « et plus particulière-
ment la présidentielle et les législatives se
tiendront dans le respect des délais consti-
tutionnels », a-t-il insisté.
A noter que le message, dans la nuit de
dimanche à lundi, du Président malien
intervenait peu après la désignation d'un
nouveau gouvernement, conduit, désor-
mais par le Premier ministre Boubèye
Maiga.
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MALI

Le pays va se doter d’une loi d’entente nationale

IRAN

Le rapide soutien des États-
Unis aux émeutiers laisse
deviner un plan plus vaste
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NIGER
Déploiement de 470
soldats italiens pour

contenir
la crise migratoire

L'Italie va déployer 470 militaires au Niger, à la
demande de Niamey, afin de "renforcer le
contrôle du territoire" de ce pays par lequel
transitent de nombreux migrants.
L'annonce a été faite, jeudi, par le chef du gou-
vernement italien, Paolo Gentiloni au cours
d'une conférence de presse. Il a déclaré que
"nous allons au Niger à la suite d'une demande
du gouvernement local, reçue début décembre,
concernant une contribution italienne pour
faire ce que nous faisons normalement dans ces
pays, comme par exemple en Libye : renforcer
les instruments de contrôle du territoire et des
frontières et renforcer les forces de police
locales". Le président italien a expliqué que le
Niger représente "le principal pays de transit"
pour des dizaines de milliers de migrants qui
arrivent en Libye et tentent ensuite de gagner
les côtes italiennes et l'Europe.
"Si nous apportons notre contribution au ren-
forcement de ce pays, nous faisons quelque
chose de sacro-saint pour les intérêts natio-
naux", a ajouté M. Gentiloni, rappelant égale-
ment la prolifération de groupes terroristes
dans le Sahel. De surcroît, "le Niger est un pays
peut-être plus disposé que les autres à coopérer
dans le domaine des migrations car c'est un
pays de transit" dont l'économie ne dépend pas
de l'argent envoyé par ses citoyens à l'étranger,
a précisé M. Gentiloni.
La décision doit être entérinée lors d'un conseil
des ministres prévu jeudi ou vendredi. Selon
des sources diplomatiques, il s'agira de 470
militaires, essentiellement du personnel retiré
d'Irak et du Koweït.
Un premier contingent de moins de 200 per-
sonnes doit partir début 2018 pour gérer l'as-
pect logistique de cette mission, et sera rejoint
dans le courant de l'année par les autres mili-
taires et un total de 130 véhicules et deux
avions, selon la presse italienne.

CISJORDANIE OCCUPÉE
12 chefs

d'inculpation
requis contre
Ahed Tamimi

La Palestinienne Ahed Tamimi (16 ans), appa-
rue dans une vidéo devenue virale en train de
frapper des soldats israéliens en Cisjordanie
occupée, est poursuivie par le procureur d'un
tribunal militaire israélien pour pas moins de
12 chefs d'inculpation.
Selon l'avocate de Ahed Tamimi, Me Gaby
Lasky. les chefs d'inculpation concernent cet
incident, survenu le 15 décembre près de
Ramallah, et cinq autres dans lesquels elle a été
impliquée l'an dernier. Le procureur a égale-
ment requis cinq chefs d'accusation contre
Nariman Tamimi, la mère d'Ahed, également
impliquée dans l'incident du 15 décembre.
Le tribunal militaire doit en principe décider
lundi s'il suit les réquisitions du procureur.
Nour Tamimi (20 ans), cousine d'Ahed et elle
aussi protagoniste de cette vidéo qui a fait le
tour des réseaux sociaux et des médias, avait
été inculpée dimanche d'agression aggravée et
d'atteinte à des soldats en fonction. Dans ces
images filmés avec un téléphone portable, on
voit Nour Tamimi s'approcher avec sa cousine
Ahed de deux soldats puis leur donner des
coups de pied et de poing et des gifles, dans le
village de Nabi Saleh.
Les deux soldats étaient dans la cour d'une mai-
son pour empêcher des Palestiniens de jeter des
pierres sur des Israéliens à proximité, selon
l'acte d'accusation du tribunal militaire d'Ofer
en Cisjordanie occupée.
La famille d'Ahed Tamimi affirme que l'inci-
dent s'est déroulé dans la cour de leur maison.
Ahed Tamimi, arrêtée le 19 décembre, est
devenue pour les Palestiniens une icône de la
lutte contre l'occupation israélienne. Elle s'est
fait connaître dans des confrontations avec l'ar-
mée israélienne. Les médias israéliens la quali-
fient de "provocatrice".

Agences
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En réponse à l'essentiel des
observations formulées par
les instances du contrôle
financier concernant du
budget de 2015, le ministre a
focalisé sur 3 axes , à savoir
le budget de fonctionnement,
le budget d'équipement et les
fonds spéciaux, a indiqué un
communiqué de l'APN.

Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a fait part,
mardi, dans son exposé devant

la commission des finances et du
budget à l'Assemblée populaire
nationale (APN), qui a poursuivi ses
travaux dans le cadre de l'examen du
projet de loi portant règlement bud-
gétaire 2015, de la consommation de
83.11% du budget de fonctionne-
ment du secteur, soit plus de 26 mds
DA, y compris le budget affecté à la
manifestation "Constantine, capi-
tale de la culture arabe 2015".
En réponse à l'essentiel des obser-
vations formulées par les instances
du contrôle financier concernant du
budget de 2015, le ministre a foca-
lisé sur 3 axes, à savoir le budget de
fonctionnement, le budget d'équipe-
ment et les fonds spéciaux, a indiqué
un communiqué de l'APN.
A ce titre, le ministre a fait état de la
prise en charge de la quasi-totalité
de ces observations au cours de
l'exercice 2016-2017, deux années
qui ont connu, a-t-il dit, une amélio-
ration qualitative en matière de ges-
tion des ressources financières et
humaines, ajoute la même source.
Par ailleurs, M. Mihoubi a expliqué
que les dépenses du secteur au titre
du budget de fonctionnement ont été
réparties entre les salaires et les
indemnités des personnels du sec-
teur, ajoutant qu'une autre partie de

ce budget a été allouée au soutien
des entreprises à caractère adminis-
tratif, commercial ou économique.
Ce budget a également été consacré
à l'organisation de diverses manifes-
tations ainsi qu'au soutien aux asso-
ciations culturelles.
Le ministre de la Culture a, en outre,
indiqué que le budget d'équipement
a été consacré au financement de
plusieurs projets culturels, dont cer-
tains ont été réalisés et d'autres accu-
sant du retard en raison de l'absence
des bureaux d'études spécialisés
dans la restauration du patrimoine
culturel ou en raison de l'absence
d'assiettes foncières appropriées.
Les questions des députés ont porté,
au terme de la séance qui a été pré-
sidée par Toufik Torche, président
de la Commission en présence du
ministre des Relations avec le
Parlement, Tahar Khaoua, sur les
causes de la non-exploitation des
postes budgétaires attribués dans les
lois de Finances offrant des postes
d'emploi permanents au profit des
jeunes, ainsi que sur le grand écart

entre les dotations budgétaires
consacrées au secteur et la consom-
mation et les mécanismes adoptés
pour contrôler les dépenses des pro-
jets, particulièrement celles enga-
gées pour des festivals, en particu-
lier la manifestation "Constantine,
capitale de la culture arabe 2015".
Des questions ont également été
posées sur le devenir des publica-
tions réalisées dans le cadre de cette
manifestation.
Par ailleurs, les membres de la
Commission ont mis l'accent sur la
nécessité de coordonner l'action
entre les secteurs de la Culture et du
Tourisme pour promouvoir le legs
culturel, en mettant à profit les
monuments historiques et culturels
dans le domaine du tourisme.
Ils ont, en outre, insiste sur la
relance du théâtre et du cinéma au
niveau local et national par la réha-
bilitation des salles du cinéma et des
théâtres et par la prise en charge de
la situation sociale des artistes.

La sixième édition du Salon national
d’arts plastiques, qui s’est ouverte
mardi dernier au musée national
Ahmed-Zabana d’Oran, a été une
occasion afin de revisiter la
mémoire du regretté artiste-peintre
Bachir Belhouari, en guise de recon-
naissance à ce qu’il a donné pour le
développement des arts plastiques
en Algérie.
Cette édition avait prévu l’exposi-
tion de 40 tableaux de jeunes artistes
issus de différentes wilayas du pays,
traitant de thèmes divers mettant en
valeur les écoles d’art dont celles de
l’impressionnisme, de l'abstrait, du
réalisme, du surréalisme et de l'art
contemporain, a indiqué le conseil-
ler principal de la maison de la cul-

ture, Neskif Ahmed.
De son côté, le directeur de la cul-
ture, Kouider Bouziane, a souligné
lors de l’ouverture de cette édition
que "cette manifestation constitue
une occasion pour encourager des
jeunes talents en quête d’illustration
sur la scène artistique".
"L'évènement vise à réaffirmer le
soutien des établissements culturels
aux jeunes créateurs, à ouvrir le
champ à la rencontre d'une pléiade
d’anciens peintres pour échanger
les expériences et garantir la péren-
nité de l’art plastique", a déclaré,
pour sa part, la directrice de la mai-
son de la culture, Kouadri Bakhta,
lors de ce salon qui a vu la présence
de figures artistiques célèbres, dont

Mohamed Oulhaci, Abdelkader
Boukherssat et le sculpteur Zaki
Salem résidant à Bou-Saâda.
De jeunes créateurs ont estimé à
l'unanimité dans leurs interventions
que le défunt Bachir Belhouari, un
des doyens des arts plastiques à
l’ouest du pays, a contribué à la for-
mation d’une génération de jeunes
peintres et à leur accompagnement
en matière de recherche dans le
domaine des arts plastiques.
L'artiste-peintre a encouragé les
jeunes à prendre part à plusieurs
expositions artistiques pour appro-
fondir leurs connaissances dans le
contact avec l'élite et promouvoir
leurs talents.
En hommage à cet artiste, la maison

de la culture Zeddour-Brahim-
Belkacem, initiatrice de cette mani-
festation, a réservé une partie de
l'exposition aux œuvres artistiques
de Bachir Belhouari, dont sa der-
nière toile où il met en exergue la
beauté architecturale du théâtre
régional Abdelkader-Alloula
d’Oran, en plus de la projection d’un
documentaire sur sa vie, son par-
cours artistique en présence de
membres de sa famille.
Bachir Belhouari, décédé le 28
décembre 2016, était enseignant et
directeur des études à l’Ecole des
Beaux-arts d’Oran, chercheur en
arts plastiques et artiste-créateur.

BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SECTEUR DE LA CULTURE

Consommation de 83,11%

SALON D’ARTS PLASTIQUES D’ORAN

Hommage au regretté artiste-peintre Bachir Belhouari

PLAIDOYER
DU MINISTRE

DE LA CULTURE
Le "discours
religieux et

culturel a besoin
de renouveau"
Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a appelé,
samedi dernier à Alger, l'as-
sociation Almaâli à renouve-
ler le discours religieux et à
donner une image plus rayon-
nante de l'Islam.
"Le discours religieux et cul-
turel a besoin de renouveau
et d'une nouvelle lecture fon-
dée sur la connaissance et le
savoir et qui est à même de
contrer les idéologiques
étrangères à notre société", a
précisé Azzedine Mihoubi
dans une allocution à l'ouver-
ture du 1er congrès de l'asso-
ciation Almaâli au palais de
la culture Moufdi-Zakaria.
Le ministre a salué la déci-
sion du président de la
République, Abdelaziz
Bouteflika, de consacrer
Yennayer (nouvel an ama-
zigh), journée nationale chô-
mée et payée, appelant
l'Association Almaâli à s'ins-
pirer des valeurs consacrées
par la loi de la Concorde
civile et de la Réconciliation
nationale initiées par le prési-
dent Bouteflika pour le réta-
blissement de la sécurité et de
la paix dans le pays.
Le président de l'Association
des oulémas musulmans,
Abderrazak Guessoum, a,
pour sa part, appelé les oulé-
mas à promouvoir les valeurs
de paix en faisant abstraction
des divergences régionales.
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La très grande majorité des
microbes observés sur les
claviers des Gab sont des
microbes présents sur la peau
humaine : actinobactéries,
bactéroïdes, firmicute,
protéobacteries...

D es chercheurs américains ont
étudié le microbiote qui
colonise les claviers de nos dis-

tributeurs automatiques d’argent liq-
uide. Sans grande surprise, ils sont
infestés de microbes en tous genres.
Mais rassurez-vous ces microbes sont
pour la plupart inoffensifs.
L’information peut paraître évidente,
tant les microbes sont partout : sur les
sièges de bus, les barres de métro, sur
notre peau, nos vêtements… Mais les
chercheurs de cette étude ont cherché
à déterminer la nature des microbes
qui colonisent les claviers des distrib-
uteurs automatiques. Leur étude s’est
concentrée sur 66 distributeurs d’ar-
gent liquide (les ATM américains),
dans trois quartiers de New York :
Manhattan, Brooklyn et Queens. Ils
ont donc effectué des prélèvements
sur les claviers de ces 66 distributeurs
de billets, entre juin et juillet 2014, et
ont recherché en laboratoire la
présence de microbes eucaryotes (qui
ont un noyau, comme les
champignons) et les procaryotes (sans
noyau, comme les bactéries). La très
grande majorité des microbes
observés sont des microbes présents

sur la peau humaine : actinobactéries,
bactéroïdes, firmicute, protéobacter-
ies. Ce dernier groupe renferme des
bactéries potentiellement pathogènes
comme les salmonelles et les
escherichias mais présentes en quan-
tités infimes.

Des microbes
d'origine humaine
et environnementale

Les autres microbes prélevés provien-
nent de sources alimentaires, comme
du poulet du poisson ou des fruits de
mer. Rappelons que les analyses ont

été effectuées à New York. "Les New
Yorkers aiment manger, ce n’est donc
pas vraiment surprenant", a commen-
té Jane Carlton, spécialiste en micro-
biologie à l’université de New York et
auteur de cette étude publiée dans la
revue mSphère. Les Américains étant
très friands de "finger food"
(nourriture que l’on mange avec les
doigts), il n’est pas certain que ces
résultats puissent être extrapolés aux
distributeurs d’argent. Parmi tous les
microbes prélevés, les scientifiques
n’ont pas pu se prononcer quant à la
provenance exacte d’une grande partie
d’entre eux. Ils ont toutefois pu en

conclure que le microbiote présent sur
les claviers des distributeurs avait
deux origines : une origine humaine et
une origine environnementale (notam-
ment pour la présence de
champignons). Ces résultats ne sont
pas très ragoutants, il faut l’admettre,
mais ne présentent pas un danger par-
ticulier pour notre santé. La majorité
des microbes trouvés sont néanmoins
inoffensifs. Le meilleur moyen de
s’en prémunir est, bien évidemment,
de se laver les mains après être passé
au guichet.

Les fibres alimentaires sont les parties
comestibles d’une plante qui ne peu-
vent être digérées ou absorbées dans
l’intestin grêle et parviennent intactes
dans le gros intestin. Elles contribuent
à prévenir la constipation en augmen-
tant le poids des selles et en réduisant
la durée du transit intestinal. Reste à
savoir quels aliments en sont le plus
pourvus. Il est recommandé de con-

sommer entre 25 et 30 g de fibres par
jour. La cannelle est l'aliment le plus
riche en fibres avec 43,5 g pour 100 g,
la graine de coriandre avec 41,90 g, le
meloukhia en poudre avec 40 g, le
curry en poudre avec 33,20 g,
la chicorée en poudre avec une teneur
en fibres de 29,20 g, le chocolat en
poudre non sucré avec 28,70 g, le
thym avec 27,80 g ;

le poivre noir moulu (26,50 g), le café
(21,20 g), le frik sec avec 19,30 g.

Manger 30 grammes de fibres
par jour

Vous l'aurez remarqué, les aliments
qui contiennent le plus de fibres ne
sont pas ceux que nous consommons
en plus grande quantité. En effet, can-

nelle, curry ou poivre sont générale-
ment utilisés pour saupoudrer un plat.
Difficile dans ces conditions d'attein-
dre les valeurs nutritionnelles recom-
mandées. Il est donc préférable de
vous tourner vers des aliments moins
pourvus, mais qui, dans la mesure où
ils sont ingérés en plus grande quan-
tité, vous permettront de vous rap-
procher plus facilement des 30 g req-
uis.

Oléagineux, légumineuses,
fruits frais, pain complet…

Les céréales enrichies du petit-déje-
uner apportent 15 g de fibres pour 100
g (contre 9 g pour les flocons d'avoine
ou 7 g en moyenne pour le muesli). La
noix de coco n'est pas loin avec 14,4
g. Suivie par les amandes et le choco-
lat noir à plus de 70 % de cacao (12,6
g). Viennent ensuite les cacahuètes et
les figues séchées (11,4 g), les pois
cassés cuits (10,6 g), les fruits de la
passion (10,4 g). Notons que les légu-
mineuses en règle générale (les hari-
cots rouges ou les lentilles cuites) ne
sont pas mal classées avec 7 g. Tout
comme le pain complet. Le pain
blanc, lui, en contient deux fois
moins. Enfin, les fruits frais en renfer-
ment de 3,5 g à 7,5 g.

SANTE

Guichets automatiques:
des nids à microbes

Les bienfaits des fibres alimentaires
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OUARGLA, PROTECTION CIVILE

Réception de nouvelles structures

CONSTANTINE, LOGEMENTS EN LOCATION-VENTE DE LA CAISSE NATIONALE
D’ÉPARGNE ET DE PRÉVOYANCE

Remise de 430 clés à leurs
bénéficiaires à la ville Ali-Mendjeli

Le secteur de la Protection civile de la
wilaya d’Ouargla sera renforcé par la
réception de nouvelles structures en
2018, a-t-on appris mercredi dernier
auprès des responsables de ce corps
constitué. Il s’agit de trois unités
secondaires implantées au niveau des
daïras de Touggourt, Témacine et
Mégarine (nord de Ouargla), a précisé
le directeur du secteur, le colonel
Azzedine Benkaddour, lors d’une
conférence de presse sur le bilan des
activités de ce secteur en 2017.
Le responsable a également annoncé
que la réalisation de quatre postes
avancés était projetée au niveau des
communes de Hassi Benabdallah,
Rouissat, Ouargla (localité de
Bamendil), Hassi Messaoud (Gassi
Touil).
Une fois opérationnelles, ces futures
installations vont contribuer à l’aug-
mentation du taux de couverture de la

Protection civile estimé actuellement
à 80% dans cette wilaya du sud-est du
pays, tout en améliorant la perfor-
mance et la rapidité d’intervention de
ses services, a-t-il souligné.
L’année 2017 a été marquée par une
hausse "sensible" de feux de palme-
raies comparativement à l’an dernier,
selon les données de la direction de la
Protection civile.
Au total, 458 incendies, ayant détruit
durant la période allant du 1er janvier
à ce jour 3.914 palmiers, ont été enre-
gistrés contre 361 autres incendies
déclarés en 2016, causant la destruc-
tion de 1.909 palmiers, a-t-on détaillé.
Ces incendies sont provoqués, notam-
ment, par les fortes chaleurs enregis-
trées durant la saison estivale, a-t-on
signalé, déplorant l’absence de brise-
vents clôturant les palmeraies et de
pistes d’accès.
D’importants moyens humains et

matériels ont été mobilisés cette année
par les services de la Protection civile
à Ouargla avec la mise en place d’une
mini-colonne mobile, en plus de l’ac-
quisition de nouveaux équipements
d’intervention et de lutte contre les
feux à travers cette wilaya qui englobe
une richesse de plus de deux millions
palmiers dattiers, a-t-on fait savoir.
Aussi, les mêmes services organisent
régulièrement une série d’actions de
sensibilisation et d’orientation en vue
de développer la contribution des
citoyens dans la lutte contre les feux
de palmeraie, a-t-on ajouté.
Le secteur de la Protection civile de la
wilaya d’Ouargla compte, actuelle-
ment, une unité principale (chef-lieu
de wilaya) ainsi que sept unités secon-
daires et quatre postes avancés.

APS

La sélection des bénéficiaires
avait été effectuée en étroite
concertation avec
l’administration locale qui
gère des lots importants de
demandes de logements dans
les diverses formules, a
affirmé Rachid Metraf P-DG
de la Cnep-banque.

PAR BOUZIANE MEHDI

A u cours d’une cérémonie offi-
cielle organisée à la maison de
la culture Malek-Haddad, les

clés de 430 logements en location-
vente de la Caisse nationale d’épargne
et de prévoyance (Cnep- banque), réa-
lisés à la ville Ali-Mendjeli
(Constantine), ont été remises mer-
credi dernier à leurs bénéficiaires.
Faisant partie d’un quota de 860 uni-
tés de même type représentant le der-
nier lot d’un programme global de
réalisation de 4.192 logements Cnep-

banque dont a bénéficié la wilaya, ces
logements ont été remis à leurs béné-
ficiaires en présence des autorités
locales et du président-directeur géné-
ral de la Cnep-banque, Rachid Metraf,
a indiqué l'APS, soulignant que dans
une déclaration à la presse, M. Metraf
a salué les efforts consentis à l’échelle
locale et centrale pour la concrétisa-
tion de ce programme important, rap-
pelant que la Cnep-banque avait mis
en place "un système de gestion per-
formant" basé sur les technologies de
pointe pour une meilleure prise en
charge des dossiers déposés pour cette
formule de logement.
La sélection des bénéficiaires avait été
effectuée en étroite concertation avec
l’administration locale qui gère des
lots importants de demandes de loge-
ments dans les diverses formules, a
affirmé le même responsable.
Quant au wali, Abdessamie Saïdoune,
il s’est félicité de la clôture de ce pro-
gramme de logement qui vient renfor-
cer le parc immobilier de la wilaya et
répondre à une importante partie de

demandes de logements, rappelant
que ces logements réalisés aux unités
de voisinage (UV) 01, 13, 17 et 18 ont
été dotés de tout le mobilier urbain
nécessaire pour un cadre de vie meil-
leur.
Le dernier quota de ce programme,
soit 860 unités, a été réalisé à l’UV 01
et est doté des équipements d’accom-
pagnement, dont des écoles et des
marchés, a ajouté le responsable, pré-
cisant que le restant des bénéficiaires,
soit 430 autres familles, pourront
rejoindre leurs nouvelles habitations,
une fois "les démarches administra-
tives nécessaires accomplies", a fait
savoir l'APS, rappelant que le pro-
gramme de 4.192 logements en loca-
tion-vente a été affecté au bénéfice de
cette wilaya en 2006 et lancé en réali-
sation en 2008, conjointement avec
l’Agence nationale de l’amélioration
et du développement du logement
(AADL).

B. M.

ADRAR, AHELLIL
Les associations

culturelles locales
enchantent le public
La ville de Timimoune a vibré, mercredi
dernier, aux rythmes d’une soirée artis-
tique animée au théâtre en plein air
Saoudi-Bassaoud à la satisfaction d’un
public connaisseur qui a suivi avec beau-
coup d’intérêt des chants interprétés par
des associations culturelles locales ver-
sées dans le genre d’Ahellil dans le cadre
de la 11e édition du Festival culturel
national d’Ahellil, qu’abrite la wilaya
déléguée de Timimoune, 220 km nord
d’Adrar.
Ce récital a été largement suivi par un
public venu, bravant une nuit froide,
apprécier les chansons du répertoire
d’Ahellil, de louanges et panégyriques,
interprétées par les troupes culturelles
Tizayine, Tifaoutiziri, Kawkeb duSahara,
Afrah Agham Ameguane et Sidi Youcef,
qui ont permis au public de se délecter
d’un patrimoine immatériel séculaire.
Des visiteurs de l’Oasis rouge, dont cer-
tains assistent pour la première fois à ce
festival, se sont félicités de cette mani-
festation culturelle leur ayant permis
d’apprécier ce riche legs immatériel et
matériel de cette perle du désert algérien.
Coïncidant cette année avec la clôture des
festivités commémoratives du centenaire
du décès de l’éminente personnalité litté-
raire MouloudMammeri, cette manifesta-
tion annuelle donnera lieu à l’animation
d’un colloque sur "les efforts du chercheur
Mouloud Mammeri au serv ice du patri-
moine immatériel", ainsi que l’édition
d’un livre "Corpus d’Ahellil" riche en
communications ayant trait à ce genre
lyrique.
Le festival d’Ahellil a vu le passage sur
scène des associations folkloriques
Tiour-Guiyine Tifaouit, Akhbou Nouri
Tigourarine, Tinhoulaouine, en plus de
l’organisation du concours du meilleur
"Ahthey Abcheniou", petit chef d’or-
chestre imprégnant le rythme lyrique à la
chorale d’Ahellil, avec la participation
des chanteurs cadets d’Ahellil.

KHENCHELA
3.042 demandeurs
d’emploi placés

Au total, 3.042 demandeurs d’emploi de
la wilaya de Khenchela ont été placés
depuis le début de l’année 2017 dans dif-
férentes entreprises économiques, a
révélé le chargé de communication de
l’antenne locale de l’Agence nationale de
l’emploi (Anem).
"En 2017, le nombre de demandeurs
d’emploi placés a été estimé à 3.042 per-
sonnes contre 3.646 offres d’emploi", a
indiqué Zouhir Mahmoudi à l’APS, rappe-
lant qu’"en 2016, pas moins de 4.390
placements ont été effectués contre
6.440 offres d’emploi".
Un plan de travail a été élaboré par l’an-
tenne locale de l’Anem en vue de signer
"prochainement" des conventions avec
l’université et le secteur de la formation
et de l’enseignement professionnels
avec la participation d’entreprises éco-
nomiques, dans le but d’organiser des
journées d’information destinées aux
demandeurs d’emploi, a-t-il ajouté.
Ce genre de manifestation constitue une
opportunité pour l’Agence nationale de
l’emploi afin de présenter les différents
avantages destinés aux demandeurs d’em-
ploi, notamment le service El-Wassit qui
permet de traiter automatiquement les
données selon plusieurs critères, dont
l’expérience professionnelle et les quali-
fications.

APS
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TLEMCEN, CULTURE DU SAFRAN

Expérience pilote à Aïn-Fezza

Dr Morsli a souligné, à l'APS,
que la production du safran, à
fort potentiel de valorisation
commerciale, peut constituer
un support à l’économie de la
zone et peut être une
promotion sociale pour
l’emploi de la femme.

PAR BOUZIANE MEHDI

Réalisée au niveau d’une exploitation
agricole de la commune d’Aïn-Fezza
(11 km de Tlemcen), une expérience

sur la culture du safran s’est avérée
concluante pour être pilote dans ce
domaine, a indiqué Dr Morsli Boutkhil,
maître de recherche à l’Institut national de
recherche forestière (INRF) de Tlemcen,

affirmant, à l'APS, que l’exploitation
Chikhi a commencé avec une centaine de
bulbes de safran en 2012 pour atteindre,
en 2017, la plantation de milliers de
bulbes récoltés de sa propre parcelle de
safran, une culture à haute valeur écono-
mique ajoutée.
Précisément, il a mis en terre 150 bulbes
en 2012, pour passer à des milliers de
bulbes en 2014-2015 sur une superficie de
0,2 hectare et dont il a extrait une quantité
de 100 g de safran. Cette quantité est pas-
sée à 400 g durant la campagne 2016-
2017 pour une superficie de 0,4 ha pour
dix quintaux de bulbes récoltés, a ajouté le
maître de recherche, faisant savoir que
l’entretien de la parcelle et la récolte du
safran sont réalisés par la femme rurale au
niveau de l’exploitation.
Selon l'APS, Dr Morsli a souligné que la
production du safran, à fort potentiel de
valorisation commerciale, peut constituer

un support à l’économie de la zone et peut
être une promotion sociale pour l’emploi
de la femme.
Avec la collaboration de la Direction des
services agricoles, de la Chambre d’agri-
culture, de la Conservation des forêts, du
Parc national, de l'université, de la Forêt
modèle et du mouvement associatif,
l’INRF a participé à la vulgarisation et à la
promotion de la culture du safran, ainsi
qu’à l’organisation de sorties et de jour-
nées de vulgarisation au niveau de la
safranière pédagogique de l’exploitation
Chikhi.
Dans le cadre de la promotion de la cul-
ture du safran, il a été procédé à l’attribu-
tion de 5.000 bulbes à un groupe de 20
personnes voulant tenter l’expérience,
dont 15 personnes sont de la wilaya de
Tlemcen.

B. M.

ALGER, AGENCE DE WILAYA DE L'EMPLOI

Plus de 32.000 nouveaux postes d'emploi
assurés depuis début 2017

Plus de 32.000 nouveaux postes d'emploi
ont été assurés par l'Agence de wilaya de
l'emploi (Awem) d'Alger en 2017
(jusqu'au 31 octobre 2017) dans le cadre
des différents contrats conclus dans le sec-
teur économique public et privé, a-t-on
appris, mardi, auprès de la présidente de
l'Awem, Farida Lakhal.
Lors d'une conférence de presse sur le
bilan d'activités des dispositifs d'emploi
au niveau de la wilaya d'Alger, Mme
Lakhal a indiqué que 32.009 nouveaux
postes d'emploi ont été assurés durant
l'année 2017, dont 28.564 postes ordi-
naires et 1.288 postes dans le cadre des
dispositifs d'aide à l'insertion profession-
nelle contre 2.243 postes dans le cadre des
Contrats de travail aidé (CTA), ajoutant
qu'un total de près de 360.000 nouveaux
postes ont été assurés à l'échelle nationale.
En marge d'une visite de terrain l'ayant
menée à plusieurs entreprises de jeunes
entrepreneurs et porteurs de projets à
Alger en compagnie des responsables des
différents dispositifs d'aide à l'emploi, la
responsable est revenue sur le travail
"important" réalisé par l'Agence nationale
de l'emploi (Anem) pour la modernisation
de la médiation en matière d'emploi, ajou-
tant que les offres d'emploi sont traitées
minutieusement, rapidement et dans la
transparence. Le nombre de demandes
enregistrées jusqu'à fin octobre dernier
s'élève à 105.880 demandes, rappelle-t-
elle.
66% des postes d'emploi créés durant la
même période concernent les hommes et

31% des demandes émanent de jeunes
âgés entre 16 et 24 ans, a-t-elle poursuivi.
Pour sa part le directeur de l'Agence
nationale de soutien à l'emploi des jeunes
(Ansej-Alger Ouest), Lazali Adelane, a
fait savoir que plus de 36.000 projets ont
été financés depuis 2010, dont 340 nou-
veaux projets en 2017 et ce, dans divers
secteurs tels que l'agriculture, la pêche,
'artisanat, la construction, l'industrie, les
professions libérales, les transports et les
services.
L'Ansej a assuré du 1er janvier au 31
octobre 2017 le financement de 218 pro-
jets au profit des hommes et 122 autres
pour les femmes, le taux de projets finan-
cés au profit de la gent féminine dans le
domaine de l'entrepreneuriat étant passé à
36% contre 16% en 2010, a-t-il rappelé.
Par ailleurs, le taux des projets d'entrepre-
neuriat lancés au profit des diplômés des
instituts de formation professionnelle est
passé de 21% en 2010 à 34% en 2017,
tandis qu'il a atteint 48% en 2017 chez les
diplômés des universités et instituts spé-
cialisés contre 11% en 2010, a-t-il précisé,
qualifiant ces taux d'indicateurs positifs.
82 % des projets financés ne dépassent
pas 5 millions de dinars, a-t-il indiqué.
Le directeur de l'Agence d'Alger de la
Caisse nationale des assurances sociales
(Cnas), Tayeb Bounedjar, a révélé que
près de 27.000 chefs d'entreprise avaient
formulé des demandes pour bénéficier de
mesures incitatives concernant les cotisa-
tions de la sécurité sociale, avec une
majoration pouvant atteindre 90% pour

une durée de trois ans, tandis que le nom-
bre des travailleurs déclarés en 2017 est
de près de 83.000.
S'agissant des accidents de travail, le res-
ponsable a précisé que 4.200 accidents de
travail avaient été recensés en 2017,
contre 5.500 sinistres en 2016, citant les
campagnes de sensibilisation organisées
par la Cnas sur la prévention contre ces
accidents.
Le directeur de l'agence de wilaya de la
Caisse nationale d'assurance-chômage
(Cnac), Louni Rachid, a affirmé que des
facilités avaient été accordées pour la
création et la mise en œuvre de projets de
jeunes (30-50 ans) dans différents sec-
teurs dans le cadre de micro-entreprises,
soulignant que de 2004 à 2017, près de
25.000 projets avaient été acceptés, tandis
que 8.531 projets avaient été financés par
des banques, ce qui a permis la création de
près de 17.000 postes d'emplois perma-
nents.
Le directeur de l'emploi de la wilaya
d'Alger, Abderrachid Brahimi, a indiqué
que la visite sur le terrain organisée à plu-
sieurs modèles réussis lancés par de
jeunes entrepreneurs ou porteurs de pro-
jets à Alger à l'initiative du ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité
sociale avait pour objectif "de mettre en
exergue les efforts, les facilités et l'accom-
pagnement assurés par les différents dis-
positifs de l'Etat qui garantissent le finan-
cement et l'appui aux projets et à l'em-
ploi".

APS

BISKRA
Wilaya référence en

production
agricole

Le ministre de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
Abdelkader Bouazgui, a estimé, samedi à
Biskra, que cette wilaya du sud du pays est
devenue "une référence en matière de produc-
tion agricole dont la valeur annuelle atteint
240 milliards DA".
"Les efforts des agriculteurs et des opérateurs
économiques en ce domaine ont permis à
l’échelle nationale de réaliser une production
d’une valeur de 30 milliards euros", a affirmé
le ministre en marge de l’ouverture à l’Ecole
régionale des sports olympiques du Salon inter-
national des dattes qu’il a présidée en compa-
gnie du ministre du Commerce, Mohamed
Benmeradi.
"L’Etat algérien œuvre à accompagner l’agri-
culteur durant les différentes phases depuis la
mise en terre à l’exportation en passant par
l’irrigation, le conditionnement et la transfor-
mation", a déclaré M. Bouazgui.
Des efforts, a ajouté le ministre, sont déployés
pour ‘‘développer l’agriculture et la transfor-
mer en source de devises alternative’’ aux res-
sources hydrocarbures.
Le Salon international des dattes, dont les acti-
vités s’étalent sur trois jours, a été ouvert en
présence également des ambassadeurs du
Vietnam, la Turquie, l’Iran, l’Indonésie, la
Jordanie et Sénégal.

ALGER
Commission

d'inspection à
l'Aéroport

international
Le ministre des Travaux public et des
Transports, Abdelghani Zaâlane, a dépêché une
commission de l'Inspection générale de son
département à l'Aéroport international d'Alger
pour s'enquérir du fonctionnement du Bureau
accueil et de réclamations en matière de prise
en charge des doléances des passagers concer-
nant la perte de bagages.
Cette initiative s'inscrit dans le cadre de l'amé-
lioration du service public et de la volonté de
garantir la transparence dans la gestion des dif-
férents services aéroportuaires relatifs à la cir-
culation des voyageurs, a précisé la même
source. Les commissions d'inspection ont été
chargées de recenser tout dépassement éventuel
et de s'enquérir sur le suivi réservé à ces
enquêtes, ajoute le communiqué.
Cette mesure sera généralisée à l'ensemble des
aéroports du territoire national.

M’SILA
3 personnes

asphyxiées au
monoxyde
de carbone

Trois personnes d’une même famille ont trouvé
la mort, asphyxiées par des émanations de
monoxyde de carbone et une quatrième a été
sauvée in extremis, mardi soir dans la com-
mune de Belaïba (75 km est de M’sila), a-t-on
appris mercredi auprès de la Protection civile.
Ces dernières, un père, âgé de 56 ans, son
épouse, 45 ans, et leur fille âgée de 15 ans ont
été intoxiquées par des émanations de gaz pro-
venant d’un chauffage défectueux de leur habi-
tation, sise à proximité de la station service
Khezari, dans cette localité (daïra de Megra),
précise la même source.
L’intervention rapide des éléments de l’unité
secondaire de la Pprotection civile de la com-
mune de Berhoum a permis de sauver la
deuxième fille du couple, selon les services de
ce corps constitué. La victime a été évacuée
vers l’établissement de santé de la commune de
Megra puis transférée vers l’hôpital Zehraoui,
au chef-lieu de wilaya, a-t-on noté.
Les services de police de la commune de
Belaïba ont diligenté une enquête pour détermi-
ner les causes et les circonstances de ce drame.

APS
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Il est impossible d’exagérer à quel
point la pollution sonore peut faire
des ravages sur la santé humaine.

Des niveaux de bruit élevés peuvent
exacerber l’hypertension, causer de
l’insomnie ou des troubles du som-
meil, entraîner une perte auditive et
causer pléthore d’autres conditions
médicales. Tous ces problèmes peu-
vent amener des complications de
santé en induisant des niveaux plus
élevés de stress, ce qui peut entraîner
une dégradation des systèmes immu-
nitaires, des problèmes cardiaques,
une anxiété et une dépression accrue
– la liste est longue.
Et ces problèmes ne font que com-
mencer. En 2100, 84 % des 10,8 mil-
liards de personnes que comptera le
monde vivront en effet probablement
dans les villes. La pollution sonore
va ainsi fleurir dans ces zones mais
aussi au-delà, dans les banlieues
environnantes et les espaces ruraux
qui autrefois se présentaient comme
des refuges, en marge de la clameur
des villes.

Les populations animales
également touchées

L’Homme n’est ici pas la seule
espèce concernée. Les populations
animales, en particulier celles qui
vivent à proximité des autoroutes ou
des ports achalandés, seront égale-
ment impactées. La pollution sonore
peut en effet troubler les sens et les
instincts, rendant par exemple plus
difficile l’évitement des prédateurs –
ou pour ces derniers, de trouver et
attraper des proies. Il faut également
inclure les oiseaux et les mammi-
fères marins, qui s’appuient sur des
vocalisations spécifiques pour attirer
les partenaires potentiels. La pollu-
tion sonore peut perturber ces com-

portements. Les chauves-souris
aussi, qui se fient à l’écholocalisation
pour se déplacer et trouver de la
nourriture, mais ont une capacité
réduite à se nourrir lorsque le niveau
de bruit ambiant est élevé. Les huî-
tres, par ailleurs, se ferment sous
l’effet du stress, les empêchant d’in-
gérer suffisamment de nourriture. En
tant que filtreurs, elles jouent pour-
tant un rôle essentiel dans le maintien
de la qualité de l’eau de l’océan à un
niveau sain et durable, ce pour toute
la vie marine.
Ainsi, le bruit peut affecter la méca-
nique biologique, une machinerie
complexe où tous les êtres sont inter-
dépendants. Fermez les oreilles à
l’un et c’est l’autre qui en subira les
conséquences.

Mais d’où vient le bruit ?
Le trafic est aujourd’hui le plus
grand contributeur à la pollution
sonore. Un camion diesel, par exem-
ple, génère jusqu’à 90 décibels de
bruit. En règle générale, une exposi-
tion prolongée à plus de 85 décibels
expose une personne à un risque de
perte auditive temporaire ou perma-
nente. Les chantiers de construction,
également, résonnent de plus en plus.
Les gens vivant à proximité des

voies ferrées ou des aéroports sont
elles aussi assaillies de bruit – et
généralement de vibrations et de
secousses – à toute heure.
Tout bien considéré, que peut-on
faire pour empêcher la société de
devenir sourde ? Au fur et à mesure
que les villes s’agrandissent et se
multiplient, des innovations techno-
logiques et des mesures politiques
plus radicales pourraient empêcher
les problèmes de s’aggraver davan-
tage. Il existe aussi des barrières rou-
tières ou ferroviaires pour protéger
les collectivités, ou encore les voi-
tures électriques qui pourront bientôt
générer moins de bruit que les
moteurs à essence et diesel. En ville,
les promoteurs se devront d’équiper
de nouveaux bâtiments avec des
façades en verre plus épaisses ou des
matériaux d’isolation phonique.
Ainsi, des mesures préventives pour-
ront peut-être un jour prévenir de
plus grands problèmes physiolo-
giques. Le calme sera certes de plus
en plus difficile à trouver, mais de
nouvelles innovations pourraient
permettre aux prochaines généra-
tions de naviguer sereinement dans
le chaos d’un monde bruyant. Ou
bien nous serons tous sourds à 50
ans.

Un chercheur canadien indique dans
une nouvelle étude que la "grippe de
l’Homme" ne serait pas un mythe.
Celle-ci suggère que lorsqu’un
homme attrape un rhume ou toute
autre maladie bénigne du même
genre, celui-ci souffrira plus qu’une
femme.
Il faut savoir que même si l’incidence

et la prévalence des infections virales
dans le monde sont plutôt élevées,
aucune étude scientifique ne s’était
jusqu’à aujourd’hui intéressée à la
notion de "grippe de l’Homme". C’est
chose faite avec cette récente étude
publiée le 11 décembre 2017 dans le
British Medical Journal et menée par
Kyle Sue, professeur assistant de

médecine clinique à l’Université
Memorial de Terre-Neuve (Canada).
Le chercheur a examiné des études
préalables relatives à des milliers de
cas personnels, ce afin d’en savoir
plus sur la grippe de l’homme. Alors
que cette expression suggérait à l’ori-
gine que les patients masculins exagé-
raient leurs symptômes, Kyle Sue a
effectivement décelé des indices mon-
trant que les hommes avaient plus de
mal que les femmes face aux maladies
virales respiratoires.
Premièrement, le chercheur a démon-
tré que les hommes ont plus de risques
d’être hospitalisés et de décéder en
raison du virus de la grippe, en com-
paraison aux femmes de la même
tranche d’âge, et ce peu importe leur
état de santé de base. Dans le cas de
nombreuses maladies respiratoires

aiguës, les hommes sont plus exposés
à des complications pouvant entraîner
un décès.
Le scientifique évoque également une
relative faiblesse du système immuni-
taire masculin par rapport à celui des
femmes, un fait qui pourrait être lié à
l’évolution ayant "permis aux
hommes d’investir leur énergie dans
d’autres processus biologiques, tels
que leur croissance, leurs caractères
sexuels secondaires, ou la reproduc-
tion."
Enfin, ces recherches méritent d’être
poursuivies selon Kyle Sue, estimant
que l’on ne sait "pas encore avec cer-
titude si la charge virale, la réponse
immunitaire, les symptômes et le
temps de convalescence peuvent être
affectés par les conditions environne-
mentales."

Le bruit sera la prochaine grande
crise de santé publique

La “grippe de l’Homme” (masculine) existe-t-elle vraiment !

La thalassothérapie,
véritable bienfait
pour le corps ?

La thalassothérapie est une utilisation combi-
née, dans un but préventif, des bienfaits du
milieu marin. Se déroulant sous surveillance
médicale, ces soins sont généralement prodi-
gués en cas de stress, de fatigue ou d’insom-
nie, de rhumatismes dégénératifs, de dou-
leurs vertébrales ou encore de certaines
affections dermatologiques. Cependant, il
n’existe aucune véritable étude ayant
confirmé les bienfaits de ce genre de soins.
Les seules données existantes sur le sujet
sont issues des résultats collectés par les
médecins officiant dans les centres de thalas-
sothérapie.
Interrogé par Science & Vie, le directeur du
centre de La Baule (Loire-Atlantique), le car-
diologue Yves Treguer, explique que les
boues marines ont des propriétés anti-inflam-
matoires. Quant à la chaleur de l’eau de mer
(ainsi que son action mécanique), les bien-
faits sont nombreux : augmentation du nom-
bre de globules rouges, meilleure fixation du
calcium osseux, ou encore amélioration de la
mobilité articulaire et des flux veineux et
artériel.
Si tous ces résultats sont basés sur les
impressions des clients, cela ne représente
pas le même poids qu’une étude sérieuse réa-
lisée sur le sujet. Peut-être qu’à l’avenir, une
étude verra le jour mais, en attendant, il fau-
dra se contenter de se dire qu’une cure dans
un centre de thalassothérapie permet un
repos dans un endroit calme loin du stress, où
l’on sert une nourriture saine et équilibrée,
tout en recevant des soins qui font du bien !

Les villes ne deviennent pas simplement sales au sens visuel – les espaces urbains
présentent également une pollution sonore de plus en plus marquée. Klaxons

retentissants, sirènes hurlantes et fracas des trains qui passent, ce déluge de bruit peut
être dévastateur pour la psyché humaine.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPU-
LAIRE

WILAYA DE BEJAIA
DAIRA D’AMIZOUR

COMMUNE DE SMAOUN
AVIS DE RECRUTEMENT

Le Président de l’Assemblée populaire communale de Smaoun lance un avis de
recrutement dans le grade ci-après :

NB. : Les dossiers de candidatures doivent être déposés ou envoyés au service
de personnel de la commune dans un délai de 15 jours à compter du premier
affichage du présent avis.
-Tout dossier incomplet ou parvenu après les délais, sera rejeté

Grade Nombre
de poste

Mode de
recrutement

Conditions de
participation Dossier à fournir

Technicien supé-
rieur en informa-
tique de l’admi-
nistration territo-

riale

01 Concours sur
titre

Parmi les candi-
dats titulaires
d’un diplôme

technicien supé-
rieur ou d‘un titre
reconnu équiva-

lent

-Demande manuscrite de participation au
concours sur titre

-01copie conforme de la carte nationale d’iden-
tité

-01 copie certifiée conforme du diplôme ou du
titre reconnu équivalent

-certificat de travail justifiant l‘expérience pro-
fessionnelle du candidat en rapport avec le

poste à pourvoir le cas échéant

Le candidat admis est tenu de compléter son
dossier par les pièces suivantes :

-certificat de nationalité
-fiche familiale

-02 certificats médicaux (medecin généraliste,
malades phtisiologies)

-04 photos
-une copie de l’attestation justifiant la situation

vis-à-vis du service national

Midi Libre n° 3281 - Samedi 6 janvier 2018 - Anep 800 170

REPUBLIQUE ALGERIENNE
DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

WILAYA DE AIN DEFLA
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
OUVERTAVEC EXIGENCE DE CAPACITES

MINIMALES
N°01/2018

Le numéro d’identification fiscale (NIF) :
408015000044007

La direction des Travaux publics de la wilaya de Ain Defla relance un avis d’ap-
pel d‘offres national ouvert avec exigence de capacités minimales (après infruc-
tuosité de la première procédure) pour la prise en charge des travaux du lot n°15
: Traitement de gl issement de terrain n°01 sur CW15 (Belaas), dans
le cadre de l’opération intitulée réparation des dégâts causés par les intempéries
2012 sur les CW (Réparation chaussées, traitement des glissements, reconstruc-
tion et réparation des ouvrages d’art et d’assainissement).
Les entreprises ayant la qualification et classification en travaux publics activité
principale en cours de validité, de catégorie trois (III et plus). La moyenne
des chiffres d’affaires des trois dernières années du soumissionnaire doit être
supérieure ou égale à 20 000 00,00 DA et des attestations de bonnes exécution
(délivrées après une (01) année de réception provisoire) pour projets similaires
réalisés (travaux de traitement de glissement de terrain, réalisation, entretien,
réhabilitation, renforcement ou revêtement des routes, aérodromes, ouvrages
d’art, dalots ou murs de soutènement), délivré par les différents services contrac-
tants durant les cinq dernières années, dont le montant cumulé des différentes
attestations de bonne exécution doit être supérieur ou égale à 25 000 000,00
DA/TTC et intéressés par le présent avis peuvent retirer le cahier des charges
gratuitement, dès la parution du présent avis dans les quotidiens nationaux ou
le BOMOP, auprès du bureau des marchés de la direction des travaux publics de
la wilaya de Ain Defla.

Les soumissionnaires intéressés par le présent avis d’appel d’offre peuvent pré-
senter leur dossier dans une seule offre qui contiendra trois enveloppes : dos-
sier de candidature, offre technique et offre financière comportant les
pièces et des documents selon l ’article 05 page 04 du cahier des charges -
instructions aux soumissionnaires.
Les offres doivent comporter un “dossier de candidature”, “l ’offre tech-
nique” et “l ’offre financière” : le dossier de candidature, l’offre technique et
l’offre financière” sont insérées dans des enveloppes séparées et cachetées, indi-
quant la dénomination de l’entreprise, la référence et l’objet de l’appel d’offres
ainsi que la mention “dossier de candidature” , “offre technique” et
“offre financière”, selon le cas. Ces enveloppes sont mises dans une autre
enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :
SOUMISSION “à n’ouvrir que par la commission d‘ouverture des
pl is et d’évaluation des offres”
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXI-
GENCE DE CAPACITES MINIMALES N°01/2018
Réparation des dégâts causés par les intempéries 2012 sur les CW
(réparation chaussées, trai tement des gl issements, reconstruction
et réparation des ouvrages d’art et d’assainissement)
Lot n°15 ; Traitement du gl issement de terrain n°01 (CW 15
Belaas)
A monsieur le Directeur des travaux publ ics de la wilaya d’AIN
DEFLA
Dénomination : Direction des Travaux publics de la wilaya de Aïn Defla cité
Khiat Mohamed - Ain Defla
Le numéro d’identi fication fiscale (NIF) 408015000044007

La durée de préparation des offres est fixée à vingt (20) jours à compter de la
date de la première publication de l’avis d’appel d’offres dans le bulletin officiel
des marchés de l’opérateur public (BOMOP) ou la presse.

La date et l’heure limite de dépôt des offres correspondent au dernier jour de la
durée de préparation des offres avant douze (12h:00) heures.
La date et l’heure d’ouverture des plis des offres techniques et financières corres-
pondent au dernier jour de la durée de préparation des offres à quatorze (14H:00)
heures et aura lieu au siège de la Direction des travaux publics de la wilaya d’Ain
Defla. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée
de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires sont invités à y assister.
Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée équi-
valente à la durée de préparation des offres augmentée de trois (03) mois.

L'Observatoire économique
euro-méditerranéen basé à
Marseille indique que pas
moins de 343 milliards d’euros
(Md €) ont été investis dans
les 11 pays MED de 2006 à
2015 (Cnuced). Cette source
précise que 6.600 projets
d’IDE ont été détectés et 351
Md €annoncés.
PAR AMAR AOUIMER

L’ évolution des flux d’IDE (suivis par la
Cnuced) et des annonces d’IDE (détec-
tées de 2003 à 2015 par

l’Observatoire) suit schématiquement 3
phases depuis le début des années 2000, à
savoir la periode 2000-2005 où la
Méditerranée apparaît sur la carte des inves-
tisseurs. Les pays MED attirent 1% des flux
mondiaux d’IDE en 2000, contre 3,2% en
2005, une part approchant leur poids dans la
population mondiale.
En 2006-2008, la tendance s’accélère grâce à
des réformes et un contexte international très
favorable. Les flux d’IDE sont portés par l’ar-
rivée des pays du Golfe dans un contexte
d’Eldorado : hausse des cours du pétrole,
opportunités attrayantes (privatisations),
besoin de diversification des pétrodollars,
etc.
Entre 2009-2015, les pays MED résistent
malgré une succession de crises. Les IDE se
stabilisent en dessous de 30 Md €par an alors
que les pays MED sont touchés par les effets
de second tour des crises financières et écono-
miques mondiales, puis presque tous ébranlés
par les printemps arabes, ajoute cette même
source. Pour ce qui est des tendances régio-
nales 2015 en Afrique du Nord, l’Egypte et le
Maroc sont respectivement 2e et 5e pays afri-
cains les plus attractifs en 2015, les autres
pays ne décollant pas encore.
L’augmentation des flux d’IDE en Egypte
(+49%) oriente la tendance à la hausse.
L’Egypte retrouve en 2015 un flux entrant
d’IDE proche de ceux de la pré-révolution (6,9
Md $) et s’illustre particulièrement dans les
secteurs bancaire, pharmaceutique, télécoms
et pétrolier. Le léger repli au Maroc (-11%)
après le record historique de 2014 (plus de 3,5
Md $ d’IDE) n’empêche pas le pays de confir-
mer sa place de poids lourd de l’investisse-
ment étranger en Afrique, en tant qu’hôte et
mais aussi en tant qu’investisseur majeur du
continent.

L’Algérie enregistre pour la première fois un
flux d’investissement étranger négatif (à
l’instar de l’Egypte de 2011), en raison du
rachat par l’Etat algérien de l’opérateur télé-
com Djezzy.
Les flux d’IDE ne redémarrent toujours pas en
Tunisie : la transition politique qui ne s’est
pas encore accompagnée d’une stratégie éco-
nomique lisible, et les récentes attaques terro-
ristes brident la confiance des investisseurs.
En Libye enfin, les IDE sont à l’arrêt depuis
2011, à l’exception de quelques opérations
comme celles de l’italien ENI en 2015 dans le
secteur pétrolier. Des investissements sont
orientés vers les secteurs de rente. Les inves-
tisseurs privilégient toujours des secteurs de
rente au détriment de projets plus inclusifs
hydrocarbures, banque, immobilier, télécoms
et ciment, verre et matériaux représentent à
eux seuls plus des 2/3 des montants annoncés
au cours de la décennie 2006-2015. Ces 5 sec-
teurs captent même 3/4 des montants annon-
cés si l’on exclut Israël et la Turquie.
Le top 10 des pays les plus actifs en nombre
d’IDE annoncés est très variable selon les
pays de destination : les Européens dominent
au Maghreb, le Golfe au Mashreq et les Etats-
Unis sont loin en tête en Israël et Turquie
Maghreb Mashreq Israël et Turquie
A l’échelle régionale, les 10 pays à l’origine
du plus grand nombre d’annonces d’IDE entre
2006 et 2015 sont les Etats-Unis (qui mènent
61% des projets en Israël), la France (un tiers
des annonces au Maghreb contre environ 7%
dans le reste de la région), le Royaume-Uni
(surtout présent en Egypte et en Israël), les
Emirats arabes unis, l’Allemagne, l’Italie,
l’Espagne, l’Arabie saoudite, le Koweït et la
Suisse, poursuit l'Observatoire.

L'Algérie en phase
d'accélération de la diversifi-

cation de son économie
L’Algérie attire peu d’IDE, selon
l'Observatoire, le pays obtient le plus faible
ratio IDE/PIB de la région. La frilosité des

investisseurs est imputable à un cadre de l’in-
vestissement peu attractif : le climat des
affaires reste médiocre (l'Algérie a été classée
163e sur 189 pays dans le classement Doing
Business 2016 de la Banque mondiale) et
l’obligation d’association avec un partenaire
local (règle 49/51%) complique la mise en
œuvre des projets. Une réforme du cadre de
l’investissement est programmée pour amé-
liorer la situation. Une urgence alors que le
pays doit accélérer sa diversification écono-
mique pour préparer l’après-pétrole, ont
affirmé les experts de l'Observatoire.

10 ans d’investissement
étranger en Algérie

Les experts ont relevé un pic pour les flux
d’IDE en 2009 puis baisse suite à l’instaura-
tion de la règle 49/51.
Aussi pas de décollage en vue et flux négatifs
en 2015 (rachat de Djezzy par l’Etat).
Pour une Méditerranée plus attractive et des
investissements performants, des actions
sont nécessaires. Il s’agit de renforcer l’inté-
gration et l’offre industrielle méditerra-
néenne.
Les chiffres mis en valeur dans ce document
montrent une très faible intégration régionale
Sud-Sud en matière d’investissements directs
étrangers, et une dynamique plutôt à la baisse.
L'Observatoire a interrogé à plusieurs reprises
des chefs d’entreprise méditerranéens pour
réfléchir aux moyens à la portée du secteur
privé pour renforcer cette intégration.
Les propositions reprises ici émanent de ces
échanges. Une action s'impose, à savoir pour-
suivre la montée en gamme de l’industrie
méditerranéenne. L’enjeu est de doter les pays
MED d’une offre exportable à valeur ajoutée,
dont l’insuffisance aujourd’hui peut expliquer
en partie la faible intégration sous-régionale.
Cela implique une meilleure capacité à inté-
grer les technologies développées ailleurs et
un processus de mise à niveau et d’aide à l’in-
vestissement.
Des programmes allant dans ce sens pour-
raient comporter, selon cette source, la mise à

niveau individuelle des entreprises, comme
actuellement menée par les programmes d’ap-
pui européens, de l’Onudi ou la BERD notam-
ment.
A noter également une plus grande exigence
sur les offsets des partenariats et de sous-trai-
tance et projets d’investissement des indus-
tries technologiques basées à l’étranger pour
capitaliser du transfert de savoir-faire, ainsi
que la montée en performance des pôles tech-
nologiques et clusters méditerranéens, qui
implique la mise en place de projets collabo-
ratifs d’innovation entre grandes entreprises,
PME, laboratoires de recherche au sein des
pôles et leur connexion à l’international.
Il y a lieuaussi d'intégrer l’industrie méditerra-
néenne aux chaînes de valeur EMEA (Europe -
Moyen-Orient - Afrique)
"Les chefs d’entreprise méditerranéens
confessent un manque de connaissance de
leurs marchés voisins. Il serait utile de mener
un travail d’identification des complémentari-
tés industrielles entre les pays méditerra-
néens. Ce travail consisterait en l’inventaire
des compétences industrielles dans les pays
pour identifier leurs « métiers » et les débou-
chés de leur offre industrielle. Il permettrait
d’identifier le potentiel d’intégration Sud-Sud,
mais aussi celui de l’industrie méditerranéenne
dans les chaînes de valeur EMEA, qui consti-
tuent des marchés extérieurs stratégiques pour
une offre méditerranéenne", soulignent les
experts. Il faut aussi multiplier les rencontres
entre entreprises, pôles d’innovation, centres
de valorisation, investisseurs.
Cette intégration ne peut pas faire l’économie
d’un processus volontariste de promotion des
opportunités et de mise en relation directe
entre entrepreneurs et d’accompagnement au
développement de partenariats sur les filières
de complémentarité. Il est notamment pro-
posé la création d’une bourse méditerranéenne
de la sous-traitance sur les chaînes de valeur
identifiées, qui pourrait prendre la forme d’une
plateforme en ligne et associer les entreprises
de la zone EMEA, sur la base de la plateforme
déjà développée par l'Observatoire.
On ajoute à cela la multiplication des rencon-
tres partenariales associant entreprises, inno-
vateurs et investisseurs méditerranéens, mais
aussi européens, africains et du Golfe, à
l’image des nombreuses opérations des pro-
jets Euromed Invest, MedVentures et
MedValley mis en œuvre par Anima et ses par-
tenaires.
Ces rencontres pourraient également être
l’occasion pour le secteur privé d’une
réflexion commune pour le développement
de plaidoyers destinés aux gouvernements
concernés, en faveur de l’intégration écono-
mique dans la région, conclut l'Observatoire.

A. A.

Les entreprises industrielles nationales,
publiques et privées, doivent saisir les
opportunités engendrées par les mesures
mises en place récemment par l'Etat dans le
cadre de l'encadrement des importations, a
indiqué l’économiste et ex-ministre des
Finances, Abderrahmane Benkhalfa.
Intervenant lors des débats de la Journée d’in-
formation sur la Loi de finances 2018 et son
impact sur l’entreprise, organisée par la
Chambre algérienne de commerce et d'indus-
trie (Caci), M. Benkhalfa a souligné que
l’Etat, à travers cette loi, a introduit deux ins-
truments devant permettre de réduire les
importations et, par ricochet, d'encourager la
production locale, auxquels s'ajoute l'arrêté du
ministère du Commerce suspendant provisoi-
rement l'importation de 851 produits.
Les deux mesures de la LF 2018 portent sur

l'élargissement de la liste des marchandises
soumises à la Taxe intérieure de consomma-
tion (TIC), au taux de 30%, à 10 familles de
produits finis, ainsi que le relèvement des
droits de douanes, pouvant atteindre 60%,
pour 32 familles de produits finis, a-t-il pour-
suivi.
A ce propos, a-t-il avancé, ces trois mesures
devront permettre de booster leur production
nationale. Selon ses propres estimations, ce
dispositif est susceptible de "libérer un mar-
ché de 15 à20 milliards de dollars en faveurde
l’entreprise locale". "C’est le moment d’oc-
cuper ce marché", a-t-il insisté en préconi-
sant la substitution de ces importations par la
production locale dans les deux années à
venir.
Présent à cette rencontre, le directeur de la
législation et de la réglementation fiscales à

la Direction générale des impôts (DGI),
Kamel Touati, a expliqué les principales dis-
positions fiscales de la LF 2018. Il a ainsi
souligné que ces dispositions fiscales sont
scindées en cinq (5) volets: les mesures d’har-
monisation et de simplification, celles
d’amélioration des recettes fiscales, de lutte
contre la fraude et l’évasion fiscales, des
mesures diverses et celles en faveur des entre-
prises.

Relance de la Commission
des finances locales

Interrogé lors des débats sur la fiscalité locale,
M. Touati a fait savoir que les ministères res-
pectivement des Finances et de l’Intérieur et
desCollectivités locales vont se réunir pro-
chainement à l’effet de relancer la
Commission des finances locales. Le rôle de

cette commission est d’optimiser les res-
sources fiscales des collectivités locales, a-t-il
fait valoir. Il a indiqué, en outre, qu’au titre de
la LF 2018, des taxes communales et environ-
nementales sont prévues et qui doivent générer
davantage de recettes aux collectivités locales.
Pour rappel, les collectivités locales demeu-
rent essentiellement dépendantes des dota-
tions de l’Etat alors que les revenus générés par
la fiscalité locale restent insignifiants. La
structure de la fiscalité locale se base sur quatre
impôts, la taxe sur l’activité professionnelle
(TAP), la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), la
vignette automobile et l’impôt forfaitaire
unique (IFU). La taxe sur l`enlèvement des
ordures ménagères (taxe d’assainissement) et
l’impôt foncier sont destinées exclusivement
aux communes.

R. E.
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L'Algérie en voie de diversification
de son économie

ENCADREMENT DES IMPORTATIONS

Une aubaine pour les entreprises industrielles nationales
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET
POPULAIRE

MINISTERE DE L’HABITAT, DE L’URBANISME ET DE
LAVILLE
WILAYA D’ALGER
OFFICE
DE PROMOTION
ET DE GESTION
IMMOBILIERE
DE BIR MOURAD RAIS
N°13/AA/DMO/DG/17

OPGI DE BIR MOURAD RAIS
24, Rue des Trois frères BOUADDOU BIR MOURAD RAIS

ALGER
NIF : 0980 160 99854605-01

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE

Conformément aux dispositions de l’article 65 alinéa 2 du décret présidentiel
n°15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délé-
gations de service public, l’office de promotion et de gestion immobilière de Bir
Mourad Rais informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’avis
d’appel d‘offres national ouvert avec exigence de capacités minimales
N°31/AAONOECM/DMO/DG/2016 paru dans les quotidiens nationaux “MIDI
LIBRE” et “EL DIYAR” en date du 14/11/2016 et 16/11/2016 respectivement
relatif à la réalisation des Tavaux de VRD du projet des 1200 logements publics
locatifs à Slimani commune d’Eucalyptus - wilaya d’ALGER réparti en 06
ilots, que les résultats de cet avis sont détaillés comme suit :

Les soumissionnaires qui contestent ces résultats peuvent introduire un recours
auprès de la commission des marchés de l’office dans un délai de dix (10) jours
à compter de la première parution du présent avis et ce, conformément aux arti-
cles 52 et 82 du décret présidentiel n°15-247 du 16/09/2015 portant réglemen-
tation des marchés publics et des délégations de service public.
Les soumissionnaires qui désirent connaitre le détail de l’évaluation de leurs
offres techniques et financières doivent se rapprocher de nos services au plus tard
trois (3) jours à compter du premier jour de la publication du présent avis.

N° de
pli Soumissionnaires N°d’ilot Montant de

l’offre DA TTC
Montant de l’offre
corrigé DA TTC

Délai
mois

Note
tech/50
points

OBS

08
SARL ZEMMOURI

NIF
N°: 000935319003835

ilot N°01 50 493 611, 80 52 427 899, 38 02 27
Entreprise
préqualifiée

techniquement et
offre financière
moins disante

07
ETB/TCE ALILI SEBTI

NIF
N°: 168092600039158

ilot N°02 41 980 092,97 42 105 258,10 02 30
Entreprise
préqualifiée

techniuement et
offre financière
moins disante

03
SARL EL YASMINE

NIF
N° : 000202090412762

ilot N°03 124 953 883, 29 124 953, 583, 29 03 28
Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante

04
EURL RMPIV

NIF
N° : 000609080561797

ilot N°04 152 079 946,90 154 861 946, 91 04 26.50
Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante

09
EURL ETH LAMARA

NIF
N° : 001216099037635

ilot
N°05 56 424 495,22 56 280 051,64 06 29

Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante

01
General Hydro Elect
MOUADa FAYCEL

NIF
N° : 197107010147245

ilot n°06 90 024 518, 74 91 025 075,74 02 39
Entreprise pré-
qualifiée techni-
quement et offre
financière moins

disante
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Ragoût d’agneau
aux carottes

Ingrédi ents :
500 g de gigot d'agneau
4 gousses d'ail
4 oignons
2 c. à soupe de farine
2 tomates
Thym, laurier
1 poivron vert
1 kg de carottes
Persil
Gingembre, piment doux
Paprika,
3 c. à soupe d'huile
Sel, poivre
Préparati on :
Désosser le gigot d'agneau et le
couper en morceaux, mettre l'os
dans une cocotte, ajouter l'eau et le
thym, laisser cuire 2 heures, réser-
ver. Peler et couper en morceaux
les carottes et les oignons.
Peler les tomates et le poivron, les
couper en rondelles. Dans une
cocotte, faire revenir les morceaux
de viande dans l'huile à feu doux
jusqu'à ce qu'ils soient bien dorés,
ajouter la farine en pluie, ajouter
les carottes, l'oignon, l'ail écrasé,
le poivron, les tomates, la feuille
de laurier et le persil haché, assai-
sonner des épices. Arroser avec le
bouillon réservé, laisser mijoter
40 à 45 minutes à feu doux et cou-
vert, rectifier l'assaisonnement.

Gâteau léger
aux fruits

Ingrédi ents :
3 œufs
1 demi-citron
80 g de sucre
20 g de farine
100 g de fruits au choix
Préparati on :
Séparer les blancs des jaunes
d'œufs.
Battre les blancs en neige ferme.
Laver le citron. Prélever un peu de
zest sur une moitié et la presser.
Couper les fruits en morceaux
après les avoir lavées et séchées.
Beurrer et fariner les moules.
Dans un saladier, battre les jaunes
d'œufs et le sucre de façon à ce que
le mélange blanchisse et épais-
sisse. Ajouter en continuant à
fouetter le zeste de citron, puis le
jus du 1/2 citron et les fraises.
Verser la farine. Incorporer délica-
tement les blancs en neige à la
pâte. Verser la pâte dans les moules
et enfourner 30 à 40 minutes jsqu'à
ce que les gâteaux soient dorés et
souples au toucher. Les laisser
refroidir 10 min et démouler.

Des graines de
coriandre plus
parfumées

Pour concasser facilement les
graines de coriandre et en
exhaler tout le parfum, passez-
les au four chaud quelques
minutes.

Atténuer le goût trop
prononcé de l’oignon…

Pour atténuer le goût trop pro-
noncé de l’oignon dans la salade
par exemple, faites dégorger les
rondelles quelques minutes dans
du sel puis rincez-les à l'eau
froide.

…du piment trop fort

Pour atténuer la force du
piment, faites-le tremper 1
heure dans un mélange de vinai-
gre doux et de sel. N'oubliez
pas que plus vous faites mijo-
ter un plat avec le piment, plus
celui-ci devient fort.
Alléger une purée de

pommes de terre
Pour alléger une purée de

pommes de terre, ajoutez juste
avant de servir, un blanc d'œuf
battu en neige.

S avoir détecter les signes
d'une mauvaise vision
est primordial pour un

bon développement de votre
enfant. Certains vous mettront
rapidement sur la piste mais
d'autres sont moins évidents...
Mon enfant a-t-il
besoin de lunettes ?
Une bonne vision est un

élément capital du développe-
ment de l'enfant, d'un point de
vue scolaire bien sûr mais
aussi social et affectif. Il est,
donc, primordial d'en détecter
les signes au plus tôt.
Certains, évidents, vous met-
tront rapidement sur la piste
mais d'autres, souvent associés
à des problèmes de comporte-
ment, seront plus difficiles à
interpréter...
Les signes qui doivent
alerter :

- Votre enfant se plaint fré-
quemment de maux de tête.
- Il se plaint de douleurs à la
nuque.
- Il se fatigue vite et se
détourne rapidement des activi-
tés qu'il entreprend.
- Il revient de l'école avec les
yeux rouges ou irrités.

- Il plisse les yeux ou fronce
les sourcils.
- Il cligne fréquemment des
yeux.
- Il semble loucher à l'occa-
sion.
- Il ne semble pas s'intéresser à
la lecture ou à l'écriture.
- Il confond certaines lettres.

- Il a l'habitude de lire de très
près, plongeant le nez dans ses
cahiers.
- Il a besoin de son doigt ou
d'une règle pour suivre le fil de
sa lecture.
- Sa prise, sur son crayon, est
exagérément forte.
- Il a de la difficulté à retenir ce
qu'il lit.
- Il travaille avec un œil fermé
ou en le couvrant d'une main.
Les premières visites
chez l’ophtalmologiste :
Ces signes sont si peu appa-

rents qu'il est recommandé de
faire passer un premier examen
de la vue à votre enfant dès 3
ans. Un autre examen est à pré-
voir lorsqu'il atteindra l'âge
scolaire. C'est d'ailleurs à ce
moment que la majorité des
enfants atteints d'un défaut
visuel commencent à s'en
plaindre.

Astuces

Cuisine DIÉTÉTIQUE ET SANTÉ

Fruits rouges, tonicité et légèreté
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SANTÉ DE L’ENFANT

Détecter les signes d’une mauvaise vision

Comment les utiliser
pour se soigner ?
Certains naturopathes

conseillent d’en faire de petites
cures pour évacuer les toxines.
Mais on utilisera surtout les
feuilles des fruits rouges pour en
faire des tisanes diurétiques et
désengorger le foie et les reins.

La fraise en cas de crise
de goutte :
Il suffit d’écraser 80 g de

fraises, d’y ajouter un peu de
sucre cristallisé, de bien mélan-
ger à 100 ml d’eau chaude. Boire
le tout une fois par jour.
L’infusion de feuilles de fraisier
sauvage est un excellent diuré-
tique.
Le cassis contre les

maladies inflamma-
toires :
Si la baie de cassis est depuis

fort longtemps connue pour ses
propriétés anti-infectieuses en
raison de sa forte teneur en vita-
mine C, ses feuilles consom-
mées en infusion permettent de
lutter contre les maladies
inflammatoires (rhumatismes)
en raison des flavonoïdes
qu’elles contiennent. Faire infu-
ser un creux de main pour une
tasse d’eau bouillante pendant
un quart-d’heure.

La myrtille :
Une infusion avec les feuilles

est recommandée en cas de dia-
bète.
La cerise :

On utilise traditionnellement
les queues des cerises pour des
boissons diurétiques (10 g pour
un litre d’eau à laisser infuser 15
minutes). Mais certains naturo-
pathes conseillent également de
faire de courtes mono-diètes (2 à
3 jours) aux vertus dépuratives
et reminéralisantes. La cerise a
une action drainante, elle libère
les toxines, les reins, le foie et
les articulations et tonifie l’en-

semble. Mais attention, elle est
très riche en sucre.

La mûre :
Il faut ramasser la pousse de

ronce au printemps et les
feuilles en été. On peut les utili-
ser ensuite pendant l’hiver en
infusion pour soigner les maux
de gorge et même les angines.

Leur couleur fait du bien au moral à l’image de
leurs vertus nutritionnelles qui allient tonicité et
légèreté. Grâce à des antioxydants spécifiques,
à une bonne présence de vitamine C, les fruits
rouges diffusent leur énergie jusqu’aux plus
petits vaisseaux de notre corps.
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Le ministre de
l'Energie, Mustapha
Guitouni a réitéré,
jeudi à Alger,
l'attachement des
pouvoirs publics au
maintien de la règle
51/49 régissant les
investissements
étrangers en Algérie
dans le projet de loi
sur les
hydrocarbures, qui
est en cours
d'élaboration,
assurant que
l'objectif de ce texte
de loi était de lever
les obstacles
entravant
l'investissement local
et étranger et de
capter davantage
d'investisseurs.

PAR CHAHINE ASTOUATI

"L a règle 51/49 ne
sera pas reconsi-
dérée dans le pro-

jet de loi sur les hydrocar-
bures, en cours d'élabora-
tion au niveau du minis-
tère, particulièrement en ce
qui concerne les champs et
les grands projets à carac-
tère de souveraineté natio-
nale", a précisé M.
Guitouni en réponse aux
préoccupations des mem-
bres de la Commission des
finances et du budget de
l’Assemblée populaire
nationale (APN), lors d'une
réunion consacrée à l’exa-
men du projet de loi por-
tant règlement budgétaire
de 2015.
La révision de la loi en

vigueur a pour objectif de
lever les obstacles admi-
nistratifs à l'investissement
local et étranger et capter
des investisseurs et des
capitaux dans ce domaine
afin de garantir une pro-
duction suffisante à la
demande locale et à l'ex-
portation, a -t-il soutenu,
soulignant que "l'investis-
sement dans les grands
champs demeurera soumis
à la règle 51/49 mais des
mesures incitatives seront
offertes à d'autres niveaux
pour attirer des parte-
naires".
Répondant à la question
d'un membre de la
Commission sur un éven-
tuel investissement de
Sonatrach dans des raffine-
ries à l'étranger, le ministre
a indiqué que "rien ne s'op-
pose à cela si le projet est
rentable pour l'économie
nationale", ajoutant que les
projets de la Sonatrach à
l'extérieur ne se limitent
pas au raffinage du pétrole
mais englobent l'explora-
tion et la production, fai-
sant état par la même occa-
sion de plusieurs projets du
groupe, notamment en
Irak, au Pérou et en

Bolivie.
S'agissant des raffineries
devant être réalisées à
Tiaret et à Hassi
Messaoud, M. Guitouni a
assuré que ces projets
seront réalisés dans les
délais impartis et permet-
tront au pays de cesser
l'importation et de s'orien-
ter vers l'exportation du
carburant, relevant que
l'Algérie avait reçu plu-
sieurs offres de pays afri-
cains souhaitant d'ores et
déjà importer le carburant
algérien.
Dans ce contexte, le minis-
tre a fait état de négocia-
tion avec la Libye via la
Sonelgaz pour l'exporta-
tion du surplus de produc-
tion d'électricité.
Concernant la consomma-
tion locale du carburant,
M. Guitouni a indiqué que
l'objectif tracé par le minis-
tère était la reconversion
de 500.000 véhicules au
gaz de pétrole liquéfié
(GPL) à l'horizon 2021,
avant d'annoncer le lance-
ment prochain d'un projet
en direction des petites et
moyennes entreprises algé-
riennes pour la réalisation
de kits GPL et généraliser

son installation au niveau
des stations de services
Naftal.
Concernant l'exploitation
du gaz de schiste, le minis-
tre a affirmé que tout ce qui
a été fait à ce jour entrait
dans le cadre de l'évalua-
tion des réserves nationales
et qu'aucun projet d'exploi-
tation n'a été lancé, préci-
sant que l'exploitation ne
pourrait pas commencer
avant une dizaine d'années.
M. Guitouni a souligné que
les techniques utilisées en
matière d'exploitation du
gaz de schiste avaient fait
leurs preuves à travers le
monde sans présenter de
danger pour la nature ou
les eaux souterraines.
S'agissant du programme
des énergies renouvela-
bles, M. Guitouni a affirmé
que le projet de transition
énergétique allait de
l'avant, précisant qu'un
projet prévoyant la réalisa-
tion de 200 mégawatts
d'énergies renouvelables
sera bientôt soumis au
Gouvernement.
Pour ce qui est de l'aug-
mentation des prix de
l'électricité, le ministre a
souligné qu'il était impéra-
tif d'aller vers les prix réels
de cette énergie sans affec-
ter les classes moyennes,
précisant que l'augmenta-
tion des prix touchera les
grands consommateurs, ce
qui permettra de générali-
ser la culture de l'économie
d'énergie, a-t-il dit. Les
prix de l'électricité dans le
secteur agricole continue-
ront à être subventionnés,
a-t-il assuré.

C. A.

Le ministre des
Ressources en eau, Hocine
Necib a affirmé, jeudi à
Alger, que le secteur s'em-
ployait, dans le cadre du
programme du gouverne-
ment 2018, à la prise en
charge "totale" de l'assai-
nissement pour protéger la
santé du citoyen, les res-
sources en eau, les sur-
faces irriguées et l'envi-
ronnement.

Lors d'une séance plénière
au Conseil de la nation,
consacrée aux questions
orales, M. Necib a indiqué
que le secteur des
Ressources en eau comp-
tait parmi les trois secteurs
ayant bénéficié du dégel
de projets vitaux, avec 112
projets d'assainissement,
pour un coût de 90 mil-
liards DA, gelés depuis
2014. A une question sur

la situation de l'assainisse-
ment dans la wilaya de
Bechar, le ministre a fait
savoir que cette dernière a
bénéficié, au titre du pro-
gramme 2018, d'une sta-
tion d'épuration d'eaux
usées d'une capacité allant
jusqu'à 20 millions m3/an
et dont le coût se chiffre à
4 milliards DA, ajoutant
qu'un appel d'offres sera
prochainement lancé à cet

effet. La wilaya s'est éga-
lement dotée de 1000 km
de canalisations d'assainis-
sement, dont plus de 200
Km au profit de la com-
mune centrale, le taux de
raccordement au réseau
d'assainissement dans la
wilaya étant passé à 90%
en 2017, contre 78% en
2000.

R.N.
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PROJET DE LOI SUR LES HYDROCARBURES:

La règle 51/49
sera maintenue

RESSOURCES EN EAU

Engagement à prendre en charge
les projets d'assainissement

SONELGAZ
Nécessité

d’accompagner
les industriels

de Tamanrasset
Le Président directeur-général (P-dg) du groupe
Sonelgaz, Mohamed Arkab, a souligné, jeudi à
Tamanrasset, la nécessité d’accompagner les
promoteurs industriels et la dynamique de déve-
loppement dans cette région du Grand Sud du
pays. S’exprimant lors de l’inspection d’une
série d’installations électriques relevant de la
sonelgaz au chef lieu de wilaya dans le cadre
d’une visite de travail dans la région, M. Arkab
a indiqué que "le groupe Sonelgaz œuvre à
accompagner les investisseurs industriels à la
faveur de l’alimentation des zones d’activités
en énergies électrique et du gaz et dans l’objec-
tif de renforcement de la dynamique de dévelop-
pement que connait cette région". Le Pdg de la
Sonelgaz qui a fait part que la question de la
préservation de l’environnement est au centre
du plan d’action du groupe, car s’oriente vers
les énergies renouvelables, s’est, félicité des
efforts déployés par les entreprises nationales
ayant réalisé de grands projets énergétiques
usant, a-t-il dit, des cumuls d’expériences et des
compétences techniques de leurs cadres. Le
même responsable a, lors de cette tournée, ins-
pecté le chantier du nouveau siège de la
Sonelgaz, retenu au titre du programme d’in-
vestissement (2016), qui permettra, une fois
livré en juin 2018, l’amélioration aussi bien des
conditions de travail des personnels de l’entre-
prise que du service public. Après avoir insisté,
sur site, sur le nécessaire respect des délais de
réalisation de ce projet, le Pdg de la Sonelgaz a
également visité le centre des vacances pour
familles, où il a exhorté les responsables d’œu-
vrer à la préservation de cet acquis.

YOUSFI FAVORABLE
À LA PROPOSITION

L’Iran intéressé par
le phosphate

algérien
L’Iran souhaite importer du phosphate direc-
tement d’Algérie. Reçu ce jeudi par Youcef
Yousfi, l’ambassadeur d’Iran à Alger, Reda
Amri “a affiché le souhait de l’Iran, grand
importateur de phosphate, d’acheter cette
matière première directement à partir de
l’Algérie”, selon un communiqué du minis-
tère de l’Industrie et des Mines. “M. Yousfi
s’est dit favorable à cette proposition, invitant
les entreprises dans les deux pays à engager
des discussions afin d’arriver à des accords
permettant l’exportation du phosphate algé-
rien vers l’Iran”, ajoute le communiqué. Le
ministre “a également affirmé la volonté de
l’Algérie à coopérer avec l’Iran dans tous les
domaines industriels notamment les indus-
tries agroalimentaires et l’industrie du textile,
des filières où les deux pays peuvent avoir un
échange d’expertise”, selon la même source.
“L’Algérie et l’Iran sont liés par une haute
commission mixte qui se tient périodiquement,
et une autre commission mixte dédiée au sec-
teur de l’industrie”, rappelle le communiqué.

TAMANRASSET
Reddition

d’un terroriste
Un terroriste s'est rendu, jeudi, aux forces de
l'Armée nationale populaire (ANP) à
Tamanrasset, a indiqué le ministère de la
Défense nationale (MDN) dans un communi-
qué. "Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce aux efforts de qualité fournis par les
Forces de l'Armée nationale populaire, un (01)
terroriste s'est rendu, aujourd'hui 04 janvier
2018, aux autorités Militaires en 6ème Région
militaire à Tamanrasset. Il s'agit de « K.
Hamza»", a précisé le MDN. La reddition de
cet individu armé a permis aux éléments de
l'ANP de récupérer "un Fusil mitrailleur lourd
de calibre 14,5 mm, un Fusil mitrailleur de
type FMPK, trois pistolets mitrailleurs de type
Kalachnikov, un fusil de type G3, deux (02)
Fusils semi-automatiques de type Simonov
ainsi qu'une importante quantité de munitions
de différents calibres, un véhicule tout-ter-
rain", toujours selon la même source.

R.N.
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Aucun cas de grippe por-
cine n'a été enregistré en
Algérie, a affirmé, le direc-
teur général de la prévention
au ministre de la Santé de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Djamel Fourar,
soulignant que les informa-
tions sur ce type de grippe
sont "infondées".
"Les informations faisant
état de la présence en
Algérie de cas de grippe
porcine sont infondées dans
la mesure où tous les cas
diagnostiqués au niveau du
laboratoire de référence de
l’Institut Pasteur d'Algérie
(IPA) sont des cas de grippe
saisonnière", a affirmé M.
Fourar à l'occasion d'une
conférence de presse ani-
mée conjointement avec le
Dr Fouzi Derrar, virologue à
l'IPA.
"En Algérie il n’existe

aucun cas de grippe porcine
et le ministère de la Santé a
l’honnêteté de ne pas cacher
des choses quand elles sur-
viennent. Je peux vous assu-
rer que nous n'avons enre-
gistré que des cas de grippe
saisonnière" a encore sou-
tenu le DG de la prévention
au ministère.
M. Fourar a précisé que les
deux cas de décès déplorés
sont dus à des complications
de la grippe saisonnière et
souffraient de pneumonie.
Le même responsable a fait
savoir que 2,5 millions de
doses de vaccin ont été
importées, dont 1,3 millions
ont été affectées aux struc-
tures sanitaires de base où
les populations vulnérables
ont été vaccinées, précisant
qu'à ce jour il y a eu 82%
d’utilisation des vaccins et il
existe encore des vaccins au

niveau des différentes struc-
tures de santé. Soulignant
que ce vaccin est administré
gratuitement pour les sujets
âgés de plus de 65 ans et
qu'il est également rembour-
sable, M. Fourar a précisé
que la campagne de vacci-
nation est prolongée
jusqu’au mois de mars
2018. Il a ajouté que parallè-
lement à cette campagne, le
ministère a réactivé le dis-
positif de prise en charge
des cas compliqués et à ce
titre, toutes les structures ont
été instruites à l’effet de
prendre en charge des cas de
grippe compliquée, préci-
sant que les services de
santé demeurent en alerte.
Selon M. Fourar, la grippe
qui est une maladie bénigne
est aussi mortelle quand elle
atteint des personnes fra-
giles, relevant que 3 à 5 mil-

lions de cas graves sont
enregistrés chaque année de
par le monde avec le décès
de 300 000 à 500 000 per-
sonnes. De son côté, le Dr
Drerrar a rappelé l'impor-
tance de la vaccination pour
les personnes à risque,
notamment durant la
période des pics de la circu-
lation virale (janvier-
février) qui peuvent être à
l'origine de cas sévères
(grippe compliquée). En
plus du vaccin qui est
recommandé, il a mis l'ac-
cent sur les mesures préven-
tives à savoir, se laver fré-
quemment les mains au
savon, limiter les contacts
avec les personnes malades
et utiliser un mouchoir jeta-
ble pour les éternuements.

R.N.

Les portes du
ministère de la Santé,
de la Population et de
la Réforme
hospitalière
demeurent "toujours
ouvertes" pour les
médecins-résidents
pour un dialogue
"responsable et
réaliste", a affirmé
jeudi à Alger, Slim
Belkessam, conseiller
du ministre de la
Santé.

PAR RIAD EL HADI

Les portes du ministère de
la Santé demeurent toujours
ouvertes pour les médecins-
résidents pour un dialogue
responsable et réaliste qui
doit demeurer un moyen
civilisé afin de traiter tous
les problèmes", a indiqué
M. Belkessam en marge
d'une conférence de presse
sur la grippe saisonnière.
Refusant "la politique du
prendre ou laisser", M.
Belkessam a relevé que "s'il
y a des conditions rédhibi-
toires, cela devient une
autre question", faisant
observer que "lorsqu'on
soumet une plateforme (de
revendications), on entre
dans un cycle de négocia-

tions jusqu’à ce que l’on
trouve un terrain d’en-
tente".
A ce titre, il a rappelé qu'il y
a principalement quatre
types de revendications, la
première étant liée aux
œuvres sociales.
"Après expertise juridique,
nous avons confirmé aux
médecins-résidents leur
droit légal aux œuvres
sociales", a-t-il précisé.
Pour ce qui est du service
national, M. Belkessam a
fait savoir que "cela ne
relève pas des compétences
du ministère de la Santé".
La troisième revendication
concerne la demande
d’aménagement du service
civil et à ce titre, le minis-
tère de la Santé a signifié
son "accord" aux médecins-
résidents.
"Nous leur avons signifié

que nous sommes d’accord
et, à cet effet, la première
décision annoncée aux
représentants des méde-
cins-résidents c’est qu’il
n’y aura pas d’affectation
d’un nouveau médecin-spé-
cialiste au titre du service
civil dans un établissement
hospitalier qui ne dispose
pas de tous les moyens
nécessaires à la pratique de
sa spécialité", a expliqué
M. Belkessam, ajoutant que
"le ministère refuse l'envoi
d’un médecin-spécialiste au
titre de service civil isolé en
dehors d’un groupe ou dans
une wilaya qui ne garantit
pas le droit à un logement
décent".
Le conseiller du ministre de
la Santé a en outre annoncé
qu'il y a "mise en place de
mesures incitatives à carac-
tère financier au profit des

médecins-spécialistes qui
effectuent le service civil
dans les wilayas du Sud et
des Hauts-Plateaux".
Pour ce qui est du volet
pédagogique,M. Belkessam
a indiqué que le ministère
de la Santé leur a rappelé
qu'"une commission mixte a
été mise en place avec le
ministère de
l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique
et qu’elle a commencé à
travailler", ajoutant que "le
ministre de la Santé s’est
engagé à proposer à son
collègue de l’Enseignement
supérieur d’élargir cette
commission aux représen-
tants des médecins-rési-
dents pour qu'ils puissent
participer, suivre et consta-
ter par eux-mêmes le degré
de prise en charge et
d’avancement de cet
aspect".
Pour rappel, les médecins-
résidents ont entamé une
grève depuis plusieurs
semaines pour réclamer
l'amélioration de leur situa-
tion socio-professionnelle.
Ils s'étaient rassemblés mer-
credi dans l'enceinte du
Centre hospitalo-universi-
taire Mustapha Bacha à
l'appel du Collectif auto-
nome des médecins rési-
dents algériens (CAMRA)
pour un sit-in national.

R.E.

GREVE DES MÉDECINS RÉSIDENTS

Le ministère ouvert au dialogue

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ PERSISTE ET SIGNE

Aucun cas de grippe porcine
n'a été enregistré en Algérie

DEPUIS L'INTRODUCTION
DU SYSTÈME LMD
Près de 3000
étudiants ont
soutenu leurs

thèses de doctorat
Le ministre de
l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique,
Tahar Hadjar, a indiqué jeudi
que 2.974 étudiants ont sou-
tenu leurs thèses de doctorat
depuis l'introduction du sys-
tème LMD en 2009.
Entre 2012 et 2017, soit
après l'introduction du sys-
tème LMD, 2.974 étudiants
sur 5.463 inscrits en doctorat
ont soutenu leurs thèses de
doctorat, a précisé M. Hadjar
lors d'une séance plénière
consacrée aux questions
orales au Conseil de la
nation.
Le doctorat au titre du sys-
tème LMD a été introduit
dans une première étape au
niveau de dix (10) établisse-
ments universitaires. Ce cur-
sus est actuellement dispensé
dans 70 établissements uni-
versitaires avec 25.560 étu-
diants inscrits, a fait savoir le
ministre. M. Hadjar a pré-
senté un exposé détaillé sur
les raisons qui ne permettent
pas aux étudiants de soutenir
leurs thèses de doctorat en
trois (3) ans, évoquant la dif-
ficulté de publication des
articles scientifiques dans
des revues spécialisées,
notamment étrangères qui
exigent plusieurs critères, et
des difficultés liées à l'enca-
drement en raison du nombre
croissant d'étudiants. Le
ministre a évoqué les
mesures prises pour dépasser
ces difficultés, notamment
l'élaboration de la charte du
doctorant qui vise à détermi-
ner les responsabilités des
parties intervenant dans la
gestion du doctorat et l'orga-
nisation de journées pour
accompagner et orienter cette
catégorie d'étudiants et exa-
miner les problèmes qui
entravent leur cursus. Selon
lui, l'application de la mesure
relative à la soutenance de la
thèse de doctorat en trois (3)
ans est "impossible en pra-
tique". La plupart des étu-
diants le font en cinq ans,
voire plus, a-t-il dit. La
séance plénière s'est tenue
sous la présidence du prési-
dent du Conseil de la nation,
Abdelkader Bensalah, en
présence du ministre des
Relations avec le Parlement,
Tahar Khaoua, et des mem-
bres du Gouvernement
concernés par des questions
orales.

R.N

Il y a une dizaine
d’années, des
géologues ont estimé
que le nord de l’Éthiopie
– où se trouve la
dépression de l’Afar –
sera le théâtre de la
formation d’un nouvel
océan. En cause?
L’activité du volcan
Dabbahu.

N ous avions récemment
évoqué la dépression de
l’Afar (ou désert Danakil),

considérée comme l’endroit le
plus inhospitalier pour l’homme
sur Terre et pouvant donner un
aperçu de la vie sur Mars. Cette
dépression est située au nord de
l’Éthiopie et couvre une superfi-
cie de 136.956 km², soit quasi-
ment autant que la Grèce.
Cette région est ciblée par des

recherches depuis que le volcan
Dabbahu est entré en éruption en
2006, l’édifice ayant été respon-
sable de plus d’une centaine de
séismes en seulement trois
semaines, un véritable cata-
clysme. Comme l’expliquait le
quotidien britannique The
Guardian à l’époque : "Là, dans le
désert d’Afar, l’un des endroits les
plus chauds et les plus secs de la
Terre, la tribu [de nomades] a été
témoin de la naissance d’un nou-
vel océan. Les photos du satellite
Envisat de l’Agence spatiale euro-
péenne (ESA) ont montré qu’une
faille de 60 kilomètres de long et
de 8 mètres de large a fendu la
croûte terrestre en profondeur."
L’équipe scientifique du géologue
britannique Tim Wright qui avait
été sollicitée par des chercheurs
locaux a évoqué l’apparition
d’une dorsale océanique, ayant des
conséquences visibles dans le
désert, avec des affaissements du
sol pouvant aller par endroits
jusqu’à 100 mètres.

La faille a permis
l’infiltration de magma
dans la croûte terrestre
La faille qui s’est formée à envi-
ron 5 km de profondeur a permis
l’infiltration de magma dans la
croûte terrestre, repoussant cette
dernière. C’est ainsi que les cher-

cheurs ont pu déterminer la for-
mation d’un nouvel océan.
Évidemment, cet océan ne se for-
mera pas demain car nous par-
lons tout de même d’un ou deux
millions d’années ! En théorie,
les tensions vont se faire plus
intenses et le tout cédera, ce qui
aura pour effet de causer l’ouver-

ture d’une énorme brèche dans
laquelle le magma arrivera pour
former des dykes, sortes de
digues qui constitueront le futur
plancher océanique. S’il est diffi-
cile de déterminer quelle forme
aura cet océan, il est possible de
dire d’où viendra l’eau : de la Mer
Rouge bien sûr!
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L’encyclopédie

Un nouvel océan en formation
au niveau de la Corne de l’Afrique

D E S I N V E N T I O N S

Un récent rapport suggère que
certains hommes n’embrassent
pas de conduite respectueuse de
l’environnement par crainte de
porter atteinte à leur virilité. Un
constat étonnant qui pourrait
modifier les stratégies de marke-
ting environnemental.
Certaines recherches ont suggéré
que les différences de personnali-
tés masculines et féminines – en
particulier, nos niveaux d’al-
truisme – pourraient expliquer
notre conscience écologique,

mais il semblerait que nous
devions prendre en compte un
autre état de fait psychologique.
Un récent rapport basé sur sept
études portant sur un total de
plus de 2000 sujets révélait il y
a quelques jours que le fait
d’adopter des comportements
respectueux de l’environnement
pouvait être jugé comme "trop
féminin". Selon ce rapport, cer-
tains hommes n’embrasseraient
ainsi pas une conduite respec-
tueuse de l’environnement par

crainte de porter atteinte à leur
virilité.
"Des recherches antérieures mon-
trent que les hommes ont ten-
dance à être plus préoccupés par
le maintien d’une identité mas-
culine que les femmes par une
identité féminine", explique le
psychologue James Wilkie de
l’université de Notre-Dame en
Indiana. "Nous avons donc pensé
que les hommes pourraient être
plus ouverts aux comportements
éco-responsables si nous leur

donnions la sécurité de conserver
une certaine masculinité, de
sorte qu’ils se sentent moins
menacés".

Convaincre les
hommes d’être

éco-responsable sans
"nuire" à leur virilité i
Dans une série d’expériences,
Wilkie et ses collègues ont étu-
dié les attitudes des hommes et
des femmes à l’égard de l’achat
de produits écologiques. Bien
sûr, il semble stupide de penser
que les hommes évitent les com-
portements éco-responsables
parce que cela pourrait les rendre
moins machos – mais comme
les chercheurs l’ont constaté
dans ces enquêtes, hommes et
femmes considèrent ces compor-
tements éco-responsables
comme "féminins".
"Dans une expérience, les parti-
cipants des deux sexes ont en
effet décrit un individu qui por-
tait un sac en toile réutilisable à
l’épicerie comme étant plus
féminin que quelqu’un qui utili-
sait un sac en plastique – que

l’acheteur soit un homme ou
une femme", notent les cher-
cheurs. "Dans une autre expé-
rience, les participants se sont
perçus comme étant plus fémi-
nins après s’être rappelé un
moment où ils ont fait quelque
chose de meilleur que de mau-
vais pour l’environnement".
Aussi étonnant que cela puisse
paraître, et si ces résultats se
concrétisent, ce rapport pourrait
être un appel aux armes pour les
commerçants et les militants
écologistes en général.
Comment convaincre les
hommes d’adopter une attitude
éco-responsable sans porter
atteinte à leur virilité ? Pour
montrer l’exemple, une expé-
rience a évalué l’attrait d’une
marque respectueuse de la nature
envers des participants des deux
sexes. Lorsque celle-ci s’appelait
Friends of Nature – avec un logo
vert clair arborant un arbre – elle
attirait les femmes. Les
hommes, eux, préféraient la
même enseigne lorsqu’elle était
baptisée Wilderness Rangers,
présentant en logo un loup hur-
lant à la Lune.

COOKIES AU PÉPITES DE CHOCOLAT
Inventeur : Ruth Graves Wakefield Date : 1936 Lieu : Etats-Unis
Manquant de chocolat pour ses biscuits Ruth Graves Wakefield utilise
des pépites de chocolat mi-sucré. Elle se rend toutefois compte que
les pépites ne fondent pas en cuisant… mais que le résultat est déli-
cieux ! Nestlé trouve l’idée tellement géniale qu’il lance les biscuits
Nestlé Toll House quelques années plus tard.

Certains hommes évitent d’être éco-responsables
par peur de paraître moins - virils -
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Bâtie entre 1406 et 1420 à l’initiative de l’empe-
reur Yongle, la Cité interdite, à Pékin, est une
véritable prouesse architecturale dont le chantier
titanesque a mobilisé plusieurs centaines de mil-
liers d’ouvriers, réduits à l’esclavage. Le docu-
ment explique comment les techniques les plus
sophistiquées ont été associées aux arts les plus
raffinés pour sa construction, avec les éclairages
d’architectes, ingénieurs, historiens et d'artisans,
certains œuvrant à sa restauration en vue de la
célébration de ses six siècles d’existence en 2020.

21h00

4411EE  FFEESSTTIIVVAALL  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL
DDUU  CCIIRRQQUUEE  DDEE  MMOONNTTEE--CCAARRLLOO

Près de 170 artistes, originaires de 17 pays, se sont pro-
duits sur la piste du chapiteau de Fontvieille afin de
décrocher les récompenses tant convoitées (clown d'or,
d'argent et de bronze), décernées par un jury présidé
par la princesse Stéphanie de Monaco. Parmi les numé-
ros présentés ce soir : la troupe acrobatique chinoise de
Xinjiang (lassos et pyramides humaines), la contorsion-
niste éthiopienne Rich Metiku, le Brésilien Alex Michael
(acrobate sans filet). Sans oublier le duo canadien
eMotion (trapèze et danse), le magicien franco-autri-
chien Otto Wessely et les funambules venus de
Colombie, les Gerlings.

21h00

SSAALLVVAATTIIOONN

L'effervescence règne au sein de Tanz Industries
depuis que Malcolm et Liam ont prouvé que leur pro-
pulseur fonctionne. Néanmoins, Darius est déter-
miné à faire toute la lumière sur la mort de Lazlo qu'il
juge suspecte. Il fait appel à des anciens agents du
Mossad pour interroger les éventuels suspects au
sein de son personnel. Parallèlement, le Pentagone
décide de retirer sa confiance à Tanz. Malgré l'agres-
sion dont elle a été v ictime, Amanda Neel ne veut pas
renoncer à son enquête.

21h00

JJOOHHNNNNYY,,  TTOOUUTTEE  LLAA
MMUUSSIIQQUUEE  QQUU''IILLSS  AAIIMMEENNTT

En parallèle de la sortie de l'album collectif intitulé
«On a tous quelque chose de Johnny», le 17
novembre 2017, la scène française s'est réunie à la
Seine Musicale pour interpréter les plus grands
tubes du chanteur. «L'envie», «Marie», «Ma
gueule», «Retiens la nuit», «Gabrielle», «Noir c'est
noir» ou encore «Que je t'aime». En voix off,
chaque artiste se confie sur la chanson qu'il inter-
prète. Florent Pagny, Louane, Nolwenn Leroy,
Garou, Benjamin Biolay, Slimane, Kendji Girac,
Thomas Dutronc, Lisandro Cuxi, Amel Bent,
Calogero, Raphaël, FFF, Gaëtan Roussel et
Gauvain Sers sont ainsi accompagnés sur scène
par les musiciens de Johnny Hallyday et dirigés
par Yarol Poupaud. A travers des images d'ar-
chives, Johnny Hallyday revient sur la genèse de
chaque chanson.

21h00

PPÉÉRRIILL  BBLLAANNCC

Au début de la saison hivernale, le cadavre d'un
homme couvert d'une peau de loup est retrouvé
en haut d'un télésiège, à Méribel, en Savoie. Le
défunt se prénomme : Alexandre. Cet ancien
détenu a du sang sur les lèvres et a reçu une balle
en argent dans le cœur. Un rituel qui rappelle
celui des loups-garous. Alexandre travaillait pour
la Meute, une association de protection du loup.
Les enquêteurs, Clara Kessler et son père
Georges, sont convaincus que le crime est lié à
la lutte entre des éleveurs et des écologistes.

21h00

NN''OOUUBBLLIIEEZZ  PPAASS  LLEESS
PPAARROOLLEESS,,  LLEESS  1100  AANNSS

Pour ce numéro anniversaire, l'animateur reçoit
six personnalités - Pauline Lefèvre, Michaël Youn,
Valérie Bègue, Artus, Vincent Desagnat et Issa
Doumbia - dans un décor spécialement conçu pour
l'occasion. Les personnalités s'affrontent au profit
d'associations caritatives telles que
CéKeDuBonheur, Vaincre la mucoviscidose ou
encore Les Restos du Cœur... Epaulés par Hervé,
Violaine et Lucile, les trois plus grands gagnants
de l’émission, et par Sarah, lauréate du Trophée
des Masters, les invités se prêtent au jeu du
karaoké dans les mêmes conditions que les émis-
sions quotidiennes.

21h00

LLEE  BBEESSTT  OOUUFF  DDEESS
CCHHEEVVAALLIIEERRSS  DDUU  FFIIEELL

Le duo comique toulousain, composé d'Eric
Carrière et de Francis Ginibre, comptabilise près
de 20 ans de carrière. Ils proposent ce soir un flo-
rilège de leurs meilleurs sketchs et parodies, un
zapping de leurs séquences les plus délirantes à la
télévision mais également de nombreuses surprises
et leurs dernières créations. L'occasion de retrou-
ver leurs personnages les plus déjantés à travers les
sketches comme Les Coiffeuses, Les Chasseurs au
loup, La Marmotte, Les Employés municipaux ou
encore Les Gitans, sans oublier, bien entendu, l'in-
contournable La Simca 1000 qui les a rendus célè-
bres et dont la chanson est devenue un tube.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN
CCOOUURRSS  ÉÉLLÉÉMMEENNTTAAIIRREE  MMUUSSIICCAALL

Lisa, Homer et ses amis sont surpris d'ap-
prendre que Krusty  a obtenu le prix  Nobel
de la paix . Le lendemain, après un petit
discours adressé à la v ille, le clown pro-
pose à Homer de l'accompagner à la céré-
monie organisée en Norvège, afin d'avoir
au moins quelqu'un qui rira de ses blagues
au sein du public. Il accepte à une condi-
tion : que Bart soit du voyage...

21h00

22

LL ors d'une séance plénière du Conseil
de la nation consacrée aux questions
orales, M. Ouyahia a affirmé dans une

réponse à la question d'un membre du
Conseil, Abdelkader Moulkheloua, sur le
gel des projets de développement au  profit
de la wilaya d'Aïn Temouchent, lue en son
nom par le ministre des  Relations avec le
Parlement, Tahar Khaoua, que "la démarche
de  rationalisation des dépenses publiques
adoptée par le gouvernement est un  enga-
gement national", soulignant que "tout un
chacun doit s'adapter à ses  exigences et
soutenir les efforts visant à sa concrétisa-
tion". 
Le Premier ministre a en outre indiqué que
"la baisse sensible des  recettes de l'Etat due
au recul des cours de pétrole a amené les
pouvoirs  publics à prendre une série de
mesures visant à réguler et maîtriser les
dépenses publiques", précisant que "la poli-
tique de rationalisation des dépenses
publiques était axée au départ sur le prin-
cipe de plafonnement des  dépenses d'équi-
pement et le gel de certains projets publics
qui ne  constituent pas une priorité pour les
citoyens".
"La décision de gel de certains projets de
développement a été prise  selon des critères
objectifs en accordant la priorité au finance-
ment des  projets publics prioritaires dont
les travaux ont déjà démarrés au titre  des
dépenses prévues, en sus des projets qui
connaissent un important taux d'avance-

ment ou ceux finalisés. Il s'agit aussi des
projets dont l'étude de  faisabilité a été para-
chevée", a souligné M. Ouyahia.
Revenant aux projets non encore lancés, le
Premier ministre a indiqué que  les pou-
voirs publics ont estimé nécessaire de "les
reclasser en vue de leur restructuration en
fonction de la priorité et des besoins, en
attendant  l'amélioration de la situation éco-
nomique et financière du pays". 
Il a ajouté que les pouvoirs publics ont
"adopté une démarche  complémentaire en
vue de rétablir l'équilibre des finances
publiques du pays à moyen terme, basée sur
l'option de non recours à la dette extérieure,

l'augmentation des dépenses d'équipement
de manière à  parachever les projets lancés
et ceux dont les coûts seront maîtrisés et
inscrits dans les secteurs de l'Education
nationale, des Ressources en eau et de la
Santé".  
Evoquant les projets de développement dans
la wilaya d'Ain Temouchent, M. Ouyahia a
indiqué que la "décision portant dégel des
projets a permis pour ce qui est du secteur
de l'Education la livraison de 5 groupes sco-
laires, 19 écoles primaires, 29 cantines sco-
laires, 14 salles de sport au niveau des
lycées et CEM outre la relance de projets de
réalisation de 9 CEM, 51 salles de classe,

66 groupes d'études et 4 lycées".
Concernant la formation professionnelle, le
Premier ministre a annoncé le "dégel d'un
projet d'équipement et de raccordement des
établissements de la formation profession-
nelle au gaz de ville".
S'agissant des ressources en eau, M.
Ouyahia a annoncé le "lancement des  tra-
vaux de réalisation d'une station d'épuration
dans la commune de Beni Saf". 
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SON CORPS TRANSPORTÉ AU PORT DE MARSEILLE

Un marin algérien décède à bord
du cargo Gouraya

DÉCÈS DE 3  RESSORTISSANTS ALGÉRIENS EN ESPAGNE ET EN FRANCE:

Le parquet algérien ouvre
une enquête

UU n marin algérien âgé de 50 ans est
décédé mercredi à bord du cargo
Gouraya appartenant à CNAN Med,

a-t-on appris jeudi du Centre régional opé-
rationnel de surveillance et de sauvetage en
Méditerranée (CROSS Med).
«Dans la matinée du 3 janvier 2018, le
CROSS Med est informé du besoin d’éva-
cuer un homme âgé de 50 ans (de nationa-
lité algérienne) embarqué à bord du cargo
TMC GOURAYA battant pavillon algérien

et naviguant à environ 30 nautiques (60
km) au sud de Fos-sur-Mer», a indiqué un
communiqué de CROSS Med, précisant
que le marin avait fait, quelques minutes
auparavant, un malaise.
Après une conférence médicale télépho-
nique, les sauveteurs ont pris la décision de
déployer un moyen d’évacuation permet-
tant une prise en charge rapide du patient,
«inconscient depuis 30 minutes et en état
d’hypoglycémie», a ajouté la même

source. Un hélicoptère Panther de la
marine française a décollé de la base aéro-
nautique navale d’Hyères avec à son bord
une équipe médicale de l’hôpital Ste Musse
de Toulon composée d’un médecin et d’un
infirmier qui ont constaté, une fois arrivés
à bord du cargo, le décès du marin.
Le corps du marin algérien a été transporté
vers le port de Marseille où «il sera pris en
charge par les services spécialisés», a
conclu CROSS Med.

LL e ministre de la Justice, garde des
Sceaux, Tayeb Louh, a affirmé jeudi
à Alger que le parquet algérien avait

ouvert une enquête pour élucider les cir-
constances de la mort suspecte d'un ressor-
tissant algérien en Espagne et de deux
autres en France.
"Le parquet algérien a ouvert une enquête
afin d'élucider les circonstances de la mort
suspecte d'un ressortissant algérien en
Espagne, conformément à l'article 588 du
code de procédure pénal de 2015”, a indiqué
M. Louh lors d'une séance plénière au

Conseil de la nation, consacrée aux ques-
tions orales.
"Les autorités espagnoles ont enquêté sur
les circonstances mystérieuses de la mort
d'un ressortissant algérien en Espagne", a-
t-il poursuivi, ajoutant que "l'Algérie a
ouvert à son tour une enquête sur l'affaire,
en vertu du code de procédure pénal".
Concernant les deux citoyens algériens
assassinés dans des circonstances sus-
pectes en France, le ministre a souligné
que "le parquet a ouvert une enquête
conformément au code de procédure pénal”,

rappelant que l'Algérie est liée avec la
France par une convention dans le
domaine pénal "un des résultats positifs
des réformes du président de la République
visant à préserver la dignité du citoyen
algérien". Le ministre a indiqué par ail-
leurs que "l'enquête est toujours en cours"
sur la mort du petit Ramzi à Douaouda
(Tipasa), ajoutant qu'un ordre a été donné
pour effectuer une autopsie et des analyses
dans des laboratoires spécialisés pour
connaître les tenants et aboutissants de ce
drame.

OUYAHIA ET LA RATIONALISATION DES DÉPENSES PUBLIQUES

« C’est  un engagement national »

CRITIQUES DE LA PERFORMANCE
DE LA JUSTICE

Les remontrances de Louh
Le ministre de la Justice, garde des
sceaux, Tayeb Louh a appelé, jeudi à
Alger, à "s'éloigner des slogans politi-
ciens qui critiquent la performance de
la justice", soulignant que les réformes
opérées dans le secteur "sont pro-
fondes et ciblées".
Dans une déclaration à la presse en
marge d'une séance plénière au
Conseil de la nation consacrée aux
questions orales, le ministre a indiqué
que "les slogans politiciens qui criti-
quent la performance de la justice n'ont
pas d'impact sur l'orientation des
réformes", appelant la famille média-
tique à "accompagner les réformes pro-
fondes dans le secteur de la Justice
exécutées sous la supervision directe
du président de la République qui a
souligné la nécessité de garantir les
libertés, de respecter la dignité du
citoyen et de rétablir la confiance en
l'institution judiciaire".
"Nous avançons dans le cadre de l'Etat
de droit sur des bases saines que tout
un chacun doit adopter dans le cadre
d'une vision globale éloignée des cal-
culs étroits", a-t-il ajouté.
Le ministre a cité les principales
réformes introduites actuellement
concernant l'amendement du code de
procédure pénale, le projet de loi
récemment adopté par le Conseil des
ministres qui prévoit de nouvelles dis-
positions favorisant l'accès des per-
sonnes, en dépit des peines inscrites
sur leurs casiers judiciaires, au travail
au sein d'établissements publics ou pri-
vés, tant que la peine prononcée n'est
pas incompatible avec la nature du tra-
vail dont elles sont investies ainsi que
le projet de loi relatif à la protection des
données à caractère personnel.
M. Louh a plaidé pour "l'adoption d'une
politique pénale basée sur la préven-
tion en matière de lutte contre la crimi-
nalité et les valeurs morales", relevant
un "accroissement des crimes de
mœurs tels que la diffamation avec
près de 4000 crimes".
S'agissant des affaires liées à l'évasion
fiscale, le ministre a fait savoir que les
juridictions "traitent quotidiennement
les affaires soumises par les services
des douanes, des impôts et autres".
Pour ce qui est des actions en justice
que les médecins résidents pourraient
avoir introduits contre les forces de l'or-
dre à la suite des affrontements surve-
nus lors du sit-in, mercredi, à l'Hôpital
Mustapha Bacha, M. Louh a affirmé
n'avoir pas connaissance des faits sou-
lignant que "le respect des droits de
l'Homme forme un tout indissociable.
S'il y a une affaire, elle sera traitée
conformément à la loi".

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia a indiqué,  jeudi, que la poursuite de la démarche de rationalisation des dépenses publiques
adoptée par le gouvernement est "un engagement national", soulignant que "tout un chacun doit s'adapter à ses exigences".
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véhicules détruits
dans l’incendie
d’un bureau

d'études à la rue
Didouche-Mourad.

5 91 113
terroristes abat-
tus et 40 autres
arrêtés au cours
de l’année 2017.

individus arrêtés
pour divers délits
durant les célébra-
tions du Nouvel An.
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"Timimoun est fière d'être la première station dans la
concrétisation des orientations du président de la

République, Abdelaziz Bouteflika, concernant la pro-
motion du patrimoine de tamazight et la généralisation
graduelle de son utilisation dans divers  domaines." 

Si El Hachemi Assad, secrétaire général
du Haut-Commissariat à l'amazighité 

L'Algérie attend l'aval de l'instance internationale
pour intégrer le muay thaï aux JAJ 2018

La chirurgie du ronflement et de l'apnée du  sommeil a été
mardi le thème de journées médico-chirurgicales, organi-
sées  par la Direction générale de la Sûreté nationale

(DGSN), avec la  participation d'experts étrangers et de méde-
cins spécialistes relevant du secteur de la santé et de la Sûreté
nationale, a indiqué un communiqué de la DGSN. 
La première journée de cette rencontre de deux jours, organi-
sée en  coordination avec l'Académie algérienne des chirur-
giens de la tête et du cou, a été marquée par plusieurs inter-
ventions, sur les techniques  et moyens modernes utilisés dans
le diagnostic et le traitement de ces maladies, présentées par
des médecins et des spécialistes internationaux.  
Le président de l'AACTC a souligné l'importance de se mettre
au diapason des développements enregistrés sur la scène inter-
nationale dans le domaine de la chirurgie du ronflement et de
l'apnée du sommeil, se félicitant par la même occasion du
niveau des experts et spécialistes de la Sûreté nationale dans ce

domaine, ce qui dénote de la qualité et du développement du
système de formation dans le corps de la Police algérienne. 
Ces journées sont une occasion pour les médecins d'échanger
les expériences en vue de développer la pratique de cette spé-
cialité en Algérie.

La Fédération algérienne de full-contact, kick boxing, muay
thaï et disciplines assimilées (FAFKBA) attend le feu vert
de la Fédération internationale de muay thaï amateurs

(IFMA) pour intégrer la boxe thaïlandaise au programme des
Jeux africains de la jeunesse (JAJ), prévus à Alger du 19 au 28
juillet 2018, a-t-on appris du secrétaire général de l'instance
fédérale, Seddik Ould Larbi. 
''Nous avons rencontré récemment le secrétaire général de
l'IFMA, Stephan Fox au Maroc et abordé la possibilité d'in-
clure ce sport de combat dans le programme des JAJ. L'idée
lui a plu et on attend une correspondance officielle de l'ins-
tance mondiale pour qu'on puisse à notre tour informer le
ministère de la Jeunesse et des Sports pour entamer les procé-
dures nécessaires à cet effet", a déclaré Ould Larbi à l'APS. 
La sélection nationale avait raté l'occasion de prendre part à la
première édition du Championnat d'Afrique de cet art martial,
abritée au mois de décembre par le Maroc.
''Nous étions présents avec une délégation officielle de quatre
membres du bureau fédéral pour participer à l'assemblée

générale constitutive de l'Union africaine de muay thaï, une
discipline ayant manqué à l'Algérie ces dernières années pour
diverses raisons", a-t-il ajouté.

Le premier Salon du mariage de Tlemcen a ouvert ses
portes, mardi, au Centre des arts et expositions (Carex) de
Koudia avec la participation de plus de 50 exposants. 

Jusqu’au 11 de ce mois de janvier, cette manifestation propo-
sera aux visiteurs tout ce qui entoure le mariage, à l’instar des
trousseaux de mariées, les salons, les costumes traditionnels
habits et autres effets, ont indiqué les organisateurs. 
Les propriétaires de salles de fêtes, les traiteurs, les équipe-
mentiers de moyens de sonorisation, les coiffeurs et coif-
feuses, les esthéticiennes, les revendeurs de produits de beauté
et cosmétiques et les représentants d’autres créneaux, pren-
nent part à cette manifestation très attendue par les
Tlemcéniens, qui pourront profiter des réductions notables des
prix proposés par les exposants. 
Parallèlement, le salon abritera des soirées musicales anda-
louses et de hawzi, des défilés de mode ainsi que des scènes
de mariages propres à la région.

Ouverture du 1er Salon du mariage 
à Tlemcen

Journées de formation sur la chirurgie du 
ronflement et de l'apnée du sommeil  par la DGSN Du coq au

chien, nouvelle
statue pour
Trump en

Chine
Un centre commercial chinois,
qui s'était distingué l'an dernier
par une sculpture de coq res-
semblant furieusement à
Donald Trump, a récidivé à
quelque semaines de l'année du
Chien avec cette fois une œuvre
présentant le président améri-
cain... en canidé. 
Très commentée sur les réseaux
sociaux, la sculpture géante éri-
gée à Taiyuan (nord) représente
une sorte de bouledogue blanc,
assis sur ses pattes arrière, avec
la moue caractéristique du mil-
liardaire new-yorkais. 
Surtout, l'animal est coiffé
d'une houppette dorée qui rap-
pelle immanquablement la
coupe du locataire de la
Maison-Blanche. Il lève l'index
vers le ciel, un geste qu'affec-
tionne Donald Trump durant ses
discours. 
L'année du Chien, selon le
calendrier lunaire chinois,
débutera en février. 
Or, né en 1946, Donald Trump -
qui aime décocher des coups de
canine à ses adversaires - appar-
tient au signe chinois du Chien.    

Lancer de
haches pour
se... détendre

N'amenez pas de photo de votre
patron - c'est le mot d'ordre
qu'Anton Pushkar donne à ses
clients qui viennent dans son
établissement montréalais pour
pratiquer le lancer de la hache.
L'établissement peut accueillir
jusqu'à 60 personnes pour diffé-
rentes sortes d'événements, tels
qu'un enterrement de vie de gar-
çon ou la célébration d'un
divorce. 
Les enfants peuvent pratiquer
l'activité, mais seulement s'ils
sont capables de lancer de façon
sécuritaire une petite hache. 
La consommation d'alcool n'est
pas permise à l'Académie Rage. 
Les compétiteurs sérieux peu-
vent même s'inscrire à la
Fédération nationale du lancer
de la hache, dont les membres
sont originaires du Canada, des
États-Unis, de l'Australie et de
la Pologne.  
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RReebbeeccccaa  HHaallll
Bientôt maman !
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Un don d'un million de dollars à son association  
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Harvey Weinstein. 

AAnnggeelliinnaa  JJoolliiee  

Séparée de Neymar
depuis six mois,
Bruna Marquezine a
officialisé la reprise de
leur relation avec une
photo postée sur son
compte Instagram. On

y voit les deux
tourtereaux s'embrass-
er.  
Bruna Marquezine est
Brésilienne, a 22 ans
et elle est comédienne.
Elle a fait sa toute

première apparition à
la télévision à l'âge de
4 ans dans une émis-
sion locale. La jeune
femme s'est ensuite
tournée vers les telen-
ovelas, un type de

séries très prisé en
Amérique du Sud. Et
elle en a fait sa spé-
cialité puisqu'elle
compte pas moins de
13 telenovelas à son
actif. 

Vacances et retrouvailles avec Neymar 



DDix-neuf (19) religieux et reli-
gieuses  catholiques assassinés en
Algérie durant les années 1990

par les hordes terroristes seront béati-
fiés, probablement fin janvier, par le
Pape François, qui a entendu la cause
défendue et portée par l'Eglise
d'Algérie, rapporte mercredi l'AFP.
Le moine trappiste français Thomas
Georgeon, cité par l'agence,  "postula-
teur" (avocat) de la cause, dans un
entretien au mensuel en ligne "Mondo e
missione", de  l'Institut pontifical des
missions étrangères a  indiqué que les
évêques algériens souhaitent que la béa-
tification puisse être célébrée en
Algérie, à Oran, diocèse de l'ancien
l'évêque d'Oran Pierre Claverie. 
Pour ce moine français, "rendre hom-

mage aux 19 martyrs chrétiens signifie
rendre hommage à la mémoire de tous
ceux qui ont donné leur vie en Algérie
dans les années 90", estimant que le
dossier ouvert en 2006 avait avancé
rapidement.
La nouvelle de leur prochaine béatifica-
tion avait été confirmée par le Pape
François, qui a reçu le 1er septembre
dernier au  Saint-Siège, l'archevêque

d'Alger, Mgr Paul Desfarges, accompa-
gné de Jean-Paul Vesco,  évêque d'Oran,
et du père Thomas Georgeon, postula-
teur en béatification auprès du Vatican à
Rome, avait indiqué en octobre dernier
le journal Reporters.
L'Eglise d'Algérie, les familles, reli-
gieuses et de sang, des frères et sœurs
victimes du terrorisme attendent que le
processus de béatification,  enclenché il
y a 10 ans, s'achève avec la signature -
procédure "en cours"-  du décret de béa-

tification par le Pape lui-même, avait
ajouté la publication.   
"Nous pensons que nous allons vers une
prochaine déclaration de cette  béatifi-
cation, disons, dans les mois qui vien-
nent", avait indiqué Mgr Desfarges, qui
veut voir dans cette grâce "le chemin de
la paix, de la  réconciliation et du par-
don" et qui souhaite qu'elle soit "pro-
noncée sur le  sol algérien, à Oran plus
particulièrement, là où officiait l'évêque
Pierre Claverie", assassiné en 1996. 
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

ASSASSINÉS EN ALGÉRIE DURANT LES ANNÉES 1990

19 RELIGIEUX CATHOLIQUES
BÉATIFIÉS FIN JANVIER

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

13 MORTS ET 258
BLESSÉS EN UNE

SEMAINE
Treize (13) personnes ont trouvé la mort et
258 autres ont été blessées dans 214 acci-
dents de la circulation survenus durant la
période allant du 26 décembre 2017 au 1 jan-
vier en cours dans des zones urbaines,  a
révélé jeudi un bilan des services de la
Direction générale de la Sûreté nationale
(DGSN).Comparativement à la période précé-
dente, le nombre de victimes a augmenté (+2)
alors que celui des accidents a connu une
hausse de (+7)  et de (+12) pour les blessés.
Selon la même source, le facteur humain
demeure la cause principale de ces accidents
avec un taux de 96%, outre les autres facteurs
liés aux véhicules et l'environnement. La
DGSN appelle les usagers de la route à faire
preuve de vigilance, à respecter le code de la
route et à faire contrôler régulièrement leurs
véhicules.

TRIBUNAL CRIMINEL D’ORAN
6 CONDAMNATIONS À 5
ANS DE PRISON FERME
POUR APPARTENANCE

À UN GROUPE
TERRORISTE

Six (06) condamnations à cinq (5) ans de pri-
son ferme ont été prononcées, jeudi par le tri-
bunal criminel d’Oran, à l’encontre de six per-
sonnes accusées d’appartenance à un groupe
terroriste et recrutement de jeunes au profit
d’un réseau terroriste international.
Le représentant du ministère public a requis
une peine de 10 ans de réclusion criminelle à
l’encontre des six mis en cause.
Cette affaire remonte au début de l’année
2016, lorsque les services de sécurité, agis-
sant sur informations, ont entamé une
enquête pour faire la lumière sur les activités
d’un réseau terroriste activant entre Oran,
Gdyel, Arzew et Telagh (Sidi Bel-Abbes) qui se
faisait appelé "Sariat djounoud El Khilafa".
L’enquête, qui a démontré que les mis en
cause avaient pour tâche d’enrôler des jeunes
au profit d’un réseau terroriste international
activant au Moyen Orient, notamment en
Syrie, a conduit à l’arrestation de l’un des mis
en cause qui, après interrogatoire, a donné
les noms de ses cinq complices qui, à leur
tour, ont été arrêtés, reconnaissant les faits
qui leur étaient reprochés.
Selon l’arrêt de renvoi, parmi ces 5 mis en
cause, 4 ont déjà eu affaire à la justice,
puisqu’ils ont été condamnés, en 2007, à 5
ans de prison ferme pour terrorisme, une
peine qu’ils ont purgé aux prisons de Blida et
de Berouaghia. Durant l’audience, les six
inculpés ont nié les faits retenus contre eux,
arguant que les aveux qu’ils ont fait après leur
arrestation ont été obtenus sous la contrainte.

BORDJ BADJI MOKHTAR
NEUF CONTREBANDIERS

INTERCEPTÉS
Neuf (9) contrebandiers ont été interceptés
mardi  par un détachement de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), alors qu'une  quantité
de 100 kg  de kif traité a été saisie par des élé-
ments des Garde-côtes à Tlemcen, indique
jeudi le ministère de la Défense nationale
(MDN) dans un communiqué.     
"Dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, un détache-
ment de l'ANP a intercepté, le 2 janvier 2018 à
Bordj  Badji Mokhtar (6e Région militaire),
neuf (9) contrebandiers et saisi un  camion
chargé de neuf (9) tonnes de denrées alimen-
taires, ainsi que des  outils d’orpaillage", pré-
cise la même source.
Dans le même contexte, des gardes-frontières
"ont saisi 100 kilogrammes de  kif traité à
Tlemcen (2e RM),  tandis que des éléments de
la Gendarmerie nationale ont appréhendé
trois  (3) personnes à Tlemcen (2e RM), Mila
et Skikda (5e RM) et saisi deux (2)  armes à
feu, 2500 cartouches de différents calibres et
12,2 kilogrammes de  produits rentrant dans
la confection des cartouches".
Par ailleurs, des éléments de la Gendarmerie
nationale "ont arrêté 31  immigrants clandes-
tins de différentes nationalités à Tlemcen,
Laghouat,  El-Taref et Batna", conclut le com-
muniqué.

APRÈS PRESQUE 40 ANS D’ABSENCE

IDIR ENFLAMME
LA COUPOLE D’ALGER

AAprès 39 ans d’absence le chanteur
Idir a animé un concert à la
Coupole du complexe sportif du 5

juillet d’Alger.  
Ils  étaient quelques milliers  de fans à se
déplacer jeudi soir à la Coupole pour
revoir ou découvrir Idir sur scène, faire
la fête et replonger dans un univers
musical festif porté par la poésie et belle
mélodie.
Billets en main, les fans de l'icône de la
chanson kabyle commençaient à se mas-
ser à l'entrée de la Coupole plusieurs
heures avant le début du concert pour
assister à cet événement musical qui
marque le retour de Idir sur scène après
39 ans d'absence.
Dans la foule, des femmes en robe tradi-
tionnelle kabyle et des hommes en bur-
nous blanc ont ainsi tenu à marquer cet
évènement musical qui précède de
quelques jours la fête de Yennayer, le
Nouvel An amazigh, célébré en Algérie,
officiellement pour la première fois.
Dans l'enceinte et aux abords de la
Coupole, la Sûreté nationale et la

Protection civile ont déployé un disposi-
tif important, mais discret, pour les deux
jours de concert.
En attendant leur idole, les quelques

5000 spectateurs présents ont d'abord
assisté à la prestation d'une chorale de
jeune filles, avant l'entrée sur scène des
30 musiciens accompagnant le chanteur.
Idir n’a pas pu retenir ses larmes face à
une salle archi-comble. « Quelle émo-
tion ! », a-t-il lancé au début d’un
concert de deux heures et demi.
« Repose-toi dans ta tombe, l’amazi-

ghité se met debout aujourd’hui », ont
chanté les jeunes filles. Elles ont ensuite
interprété Ad Zzi Saa de Slimane Azzem
et  Heal the world de Micheal Jakcson,
deux chansons « revisitées » pour
s’adapter aux voix de la jeune chorale.
Idir a enchaîné ses plus grands succès
comme « Isefra » (poèmes) et Aghrib
(étranger). Cette chanson évoque la pre-
mière vague d’immigration pour tenter
leur chance et essayer de faire vivre une
famille.Par la suite il a repris toutes les
chansons à succès de son répertoire dont
, bien sûr, Essendo et Avava Inouva ».
Des chansons repris en chœur par toute
la salle dans une parfaite communion
avec leur idole.

OUYAHIA ET LA RATIONALISATION DES
DÉPENSES PUBLIQUES

«C’EST UN 
ENGAGEMENT 
NATIONAL»

LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ PERSISTE ET SIGNE

AUCUN  CAS DE GRIPPE
PORCINE N'A ÉTÉ 

ENREGISTRÉ EN ALGÉRIE 

‘APRÈS PRESQUE 40 ANS D’ABSENCE

IDIR ENFLAMME 
LA COUPOLE D’ALGER
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

PROJET DE LOI SUR LES HYDROCARBURES

DÉCÈS DE 3  RESSORTISSANTS ALGÉRIENS 
EN ESPAGNE ET EN FRANCE:

LE PARQUET ALGÉRIEN
OUVRE UNE ENQUÊTE
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NAHD - CSC, 
DE LA REVANCHE

DANS L’AIR

LIGUE 1

LLee  mmiinniissttrree  ddee  ll''EEnneerrggiiee,,  MMuussttaapphhaa  GGuuiittoouunnii  aa  rrééiittéérréé,,  jjeeuuddii  àà  AAllggeerr,,  ll''aattttaacchheemmeenntt  ddeess  ppoouuvvooiirrss  ppuubblliiccss  aauu  mmaaiinnttiieenn  ddee  llaa  rrèèggllee  5511//4499
rrééggiissssaanntt  lleess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  ééttrraannggeerrss  eenn  AAllggéérriiee  ddaannss  llee  pprroojjeett  ddee  llooii  ssuurr  lleess  hhyyddrrooccaarrbbuurreess,,  qquuii  eesstt  eenn  ccoouurrss  dd''ééllaabboorraattiioonn,,  aassssuurraanntt

qquuee  ll''oobbjjeeccttiiff  ddee  ccee  tteexxttee  ddee  llooii  ééttaaiitt  ddee  lleevveerr  lleess  oobbssttaacclleess  eennttrraavvaanntt  ll''iinnvveessttiisssseemmeenntt  llooccaall  eett  ééttrraannggeerr  eett  ddee  ccaapptteerr  ddaavvaannttaaggee
dd''iinnvveessttiisssseeuurrss..

LA RÈGLE 51/49 
SERA MAINTENUE
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